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0.1 Le 3 mars 1992, la Grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire et Socialiste 
(cidessous dknommée "la Libyet' a intmàuir par requête une instance conire le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord (ci-ap+s dénomme "le Royaume-Unit') au 
sujet d'un àiffkrend entre la Libye et la Royaume-Uni concernant t'interprétation ou 

l'application de la convention de Montréal du 23 septembre 1971 1. A la même date une 

requête parallkle fur inmduitc par la Libye contre les États-unis d'Am6rique (ci-après 

dtnommes "les États-unis") avec le &me objer 

Le même jour, la Libye présenta une demande urgente tendant A ce que la Cour 

indique quelles mesures conservatoires des droits de la Libye devaient être prises h 

1'6gard de chacun des deux États précités. 

Par deux ordonnances du 14 avril 1992, la Cour a dit que les circonstances de 
l'esj2ce n'étaient pas de nature à exiger l'exercice de son pouvoir d'indiquer des mesures 

conservatoires en vertu de l'article 41 du Statut de la Cour (Questions d'interprktution er 
d'application & la convention de Montda! de 1971 résultant & l'incident #&rien de 
Lockerbie (Jamahiriya arabe libyenne c,  Royaume-Uni) mesures conservatoires 2 et 

Qwstions d'interprétation er d'application & lu convention & Montrkal& 1971 r&sulrant 

de I'incidenr aérien de Lockerbie (Jamahiriya arabe iibyenne c. États-unis) mesures 
conservatoires 3. 

Le 20 dkcembre 1993, la Libye a déposé. un memoire qui, canfomément à 

l'article 49 par. 1 du Réglernent de la Cour, contenait un exposé des faits sur lesquels la 
demande était fondée, un exposé de droit et des conclusions. 

Le 20 juin 1995, les États-unis ont proddt au titre de I'anicle 79 du Rtglement 

de la Cour au dépôt de certaines exceptions préliminaires portant sur la compétence de la 

Cour et la recevabilité des demandes de la Jarnahiri ya arabe iibyenne en l'@aire relative d 

des questions d'interprtiation er d'application de la convention de Monnt!ai de 1971 

rbsultant de I'incident aérien de Lockerbie (Jmahiriya wabe libyenne c. &rats-unis). 

R.T.N.U., vol.974,p.178. 
C.I.J. RecueiI 1992, p. 15, par. 43. 
C.I.J.Recueil1992.p. 127.par.46. 



Confomtrmenr au par. 3 de l'article 79 du Rêglement, la procBdure sur le fond 
s'est muvde en conauence suspendue. 

Par son ordonnance du 22 septembre 1995, la Cour a fixé au 22 décembre 1995 
la date d'expiration du délai dans lequel la Jamahiriya arak libyenne poumit présenter un 
exposé écrit contenant ses observations et conclusions sur les exceptions préliminaires 
soulevées par les États-unis. 

0.2 Le présent document contient les observations et conclusions de la Libye sur les 

exceptions préliminaires soulevées par les ktats-unis. 

- Le chapitre 1 est consacre au contexte gknéral du diffkrend. LI répond & un 

ensemble d'affmtions du défendeur qui concernent non le différend spécifique soumis 

à la Cour et relatif h des questions d'interprétation et d'application & la convention de 

Monrréal de 1971 rksultant de I'incident akrien de hckerbie, mais des faits inexacts, non 

pertinents visant h désorienter le lecteur et h défornier l'image de la Libye. 

Le chapitre II montre que, contrairement B ce qui est affinné dans l'acte 

introductif des États-unis, la Cour est compétente car il existe bien un différend 
juridique entre la Libye et les États-unis concernant l'application de la 

convention de Monuéal. Cette convenaon est applicable en l'espke. 

. Le chapitre III établit, à l'encontre des prétentions des États-unis, la 
recevabilité de la requCte libyenne en affmant, de maniére générale, la possibilité 

pour la Cour d'exercer un contrôle judiciaire des résolutions du Conseil de sécuritk. 

- Le chapitre IV rejette, en particulier, l'argument des États-unis selon lequel 
les résolutions 731, 748 et 883 font obstacle h la recevabilité de la requête libyenne. La 
Libye montrera a contrario, que la requête est recevable et qu'il appartient ZI la Cow de 
juger de l'applicabilité de la convention de Montréal sans restriction aucune. A cet 
effet, la Libye monmm que les résolutions sont conmaire;& la Cham et.  par conséquent, 
qu'elles sont inopposables à la Libye. 

- Dans le chapitre V, il sera démontré que ni les exceptions liées B la compétence 
de la Cour, ni celles liées A la recevabilité de la q u e t e  ne présentent un caracthe 
exclusivement préliminaire. 



0 .3  Z e s  renvois aux annexes sont effectués de la rnaniére suivante : 

- DOC. L. no - : Document figurant en annexe du Mémoire libyen du 20 dkernbre 
1993. 

- Doc. R.U. no - : Document figurant en annexe des Preliminary Objections of the 

United Kingdorn, June 1995. 

- Doc. E.U. no.- : Document figurant parmi les Docmentary Exhibits subrnirred by 

the United States of Amerira, 20 June 1 995. 

Seuls les nouveaux documents sont reproduits en annexe aux présentes 
observations. 

Les références aux documents écrits sont signalées de la manière abrkgée 
suivante : 

- Le Mémoire libyen du 20 u2cembre 1993 : "Mémoire libyen" 

- Les Preliminary Objections of the Unired Kingdorn, June 1955 : "Acte introductif 

R.u." OU t * ~ x p ~ ~ é  écnt R.u." 

- Les Preliminary Objections submirted by the United States of Americe, 20 juin 1995 : 

"Exposé écrit E.U." ou "Acte in~oduct i f  R.U." 



CHAPITRE 1 - LE CONTEXTE GÉNÉRAL DU DIFF~REND 

1.1 Les exceptions préliminaires du Gouvernement des États-unis sont présentées 
dans un acte introductif de 115 pages (si l'on ne compte pas la liste des annexes) dont 54 
sont consacrées non pas réellement à l'affaire dont est saisie la Cour - ii savoir si la 
convention de Montréal s'applique B l'incident aérien de Lockerbie et si la Cow est 
compétente en vertu de cette convention - mais bien h une représentation idéologique et 

Imaginaire que le Gouvernement des hts-unis  entend donner de lui-mgme et de ses 
activités pour tenter de convaincre la Cour qu'elle devrait décliner sa compétence ou 
déclarer que les demandes de la Litiye sont irrecevables. 

Ces 54 pages ne sont pas là par hasard; elles entendent mettre en condition le 
lecteur par une argumentation rheto~que, de nature rn&ajuridlque, propre ii conduire la 
Cour au résultat. desiré. Ceci se fait notamment en ddplaçant l'objet du litige vers des 
questions qui font pairie du contexte de l'affaire, mais n'ont rien B voir avec les questions 
diinterprkration et d'application & la conveniion de Montrkol soumises h la Cour. Pour 

ce faire. 1'Etat défendeur 

- déforme les raisons qui ont conduit la Libye à demander l'application de la convention 
de M o n W  au présent linge; 

- déforme la réalite historique en essayant de présenter la Libye comme un Etat 
tenoriste sous prétexte du soutien qu'elle a apporté aux mouvements de libération 

nationale tout en ignorant que 

- la Libye a elle-même été victime d'actes terroristes de la part du défendeur; 

- la Libye a contribué au plan international à lutter contre le m r i s m e  international; 

- déforme la valeur des mesures procédurales prises par la Libye contre les accusés en 
parfaite confomiité avec la convention de M o n t h i .  

Assez curieusement, tout cela conduit ensuite le défendeur li tirer des conclusions 
sans lien avec les faits exposés dans le premier chapitre de son mémoire. 



Ces manipulations de la réafité, qui n'ont pas de rapport avec les probI5mes de 
fond soumis à la Cour, sont encore plus surprenantes lotsqu'elles apparaissent dans un 
acte in~r0ducrm;fd'excepnOns pr6lhinuires ! 

La Libye ne peut cependant pas laisser sans rdponse les affirmations inexactes du 

défendeur, même si eues sont hors de propos. C'est donc parce que le défendeur place le 

problkme sur un autre terrain que celui du clifferend précis soumis la Cour que 1a Libye 
est obligée, elle aussi, de se placer sur ce terrain; elle ne suivra cependant pas le même 
chemin que celui suivi par le défendeur. 

Dans cette perspective, la Libye, commencera par mettre en lurniére les 
mécanismes métajuridiques de l'argumentation dans l'acte introductif des É ~ t s - u n i s  et 
débusquera le discours idéologique qui le sous-tend. A cet effet, la Libye exposera la 

structure rhétorique et idéologique de l'argumentation des États-unis (section 1). 

Ensuite, la Libye présentera le contexte politico-économique du différend en retrqant 

l'évolution de ses relations avec les Etats-Unis (section 2). Puis, la Libye montrera à 

quel point, les alldgations portées contre les deux accusés paraissent, jusqut8 présent en 
tout cas, comme privées de tout fondement (section 3). Enfin, elle rappellera que, 

contrairement aux insinuations du défendeur, les initiatives libyennes n'ont d'auae objet 

que d'assurer aux accusés un prmès qui soit à la fois impartial et apte B garantir que toute 

la lumière soit faite sur la responsabili* de l'attentat de Loçkerbie (section 4). 

Section 1 - La structure rhétorique et idéologique de l'argumentation des 
États-unis 

1.2 On se trouve devant une tactique d'intoxication gui repose sur plusieurs 
éléments : 

Le premier stade de l'argumentation est de convaincre l'auditoire - sans en 
rapporter la preuve - que les accu& sont coupables et que la Libye est irnpliqu6 dans ce 

crime odieux. Ceci se fait par les argurrients suivants : 



1.3 L'flmtation que l'enquête a dzt! sériew et & qualité 

L'enquête criminelle qui n débouche sur la production des "Wcrrranrs" 
(l'inculpation) se serait poursuivie pendant trois ans l et aurait "massC des preuves" 

contre deux ressomssants libyens dont on affirme qu'ils sont tous deux membres de 

l'organisation iibyenne de sécurité. L'un d'eux serait "o senior Libyan Governmenr 
intelligence official" 2. 

Les accusations sont presentées avec un grand luxe de précisions techniques 
donnant au rkit  un semblant de véracité propre A convaincre tons ceux dont les Etats- 

Unis sollicitent l'adhésion. 

On verra dans la ooisiem section ce qdii faut penser du &eux de cette enquête. 

1.4 L'aflmarion que l'enquête aurait apporté cies preuves que Iton se garde bien de 

fournir 

L'acte d'accusation est basé sur de prktendus "éléments de preuves" qui 
impliqueraient "directement et de façon concluantet' Abdel Al-Bassset Al-Megrhi et 
Lamen Fhimah. t'enquête montrerait par ailleurs que "le Gouvernement libyen est 
responsable de cet acte monstrueux.. ." 3. Selon les responsables américains, l'acte 
d'accusation foumirait des preuves et pas de simples allégations. 

Le ton affirmatif de R. Boucher (Porte-parole du Mpartement d'Etat) lors d'une 
conférence de presse est sans appel : les résulhts sont à ce point concluants et précis 
qu'ils permettent en outre d'exclure la participation d'autres fitats 4 : 

"les affirmations f m u l k s  aujourd'hui, t...] sont basées exciusivement sur Ies éICmenfs de 
preuws rassemblés pendant ltenqutte @ d e .  Le Gouvernement libyen est responsable [ . . .] " 

1.5 On ajoutera que la précision de l'acte d'accusation sur les faits et gestes des deux 
accusés donne une impression de certitude à tout lecteur non averti. La liste des faits et 
gestes des deux accusés, quasiment au jour le jour, confère au récit un caractére 

' Acte inrroducrif E .  W., 6 1.03. 
Ibidem 8 1.06 et fi 1.08. 
Ibidem, pp. 1-2. Y. aussi dklaration de Mr. Pickering, S/PV.30o3, p. 66, (W. L no 125). 
R. Boucher, confdrence de presse #ridique au ddpartemeni d'Etat, jeudi 14 novembre 1991. p. 3. 
( b c .  L, no 1 1 .). V. aussi Conference de 1'Ambassadeur &ter Burleigh. 8 Septembre 1992, 
annexe no 23. 
R. Boucher, loc. sii., pp. 2-3. 



7 .  
- Le contexte général du diffbrend . 

faussemement réel'. L'utilisation du temps présent ou imparfait et non du conditionnel 
dans la reconstinition du f h  des kvdnemnts ajoute au sentiment de véracité 2. 

1.6  La présentation de l'affaire par les ~sponsables américains a également recours & 

d'autres formes, plus insidieuses encore, visant A convaincre un lecteur non averti. 
L'in~oduction de l'acte d'accusation du Tribunal féderal de première instance des États- 

Unis fournit un exemple révélateur de l'état d'esprit qui inspire la démarche même des 
juges americains. On y trouve une accusation extrêmement grave, assénée sans la 
moindre preuve, i n s h k  entre deux affurnations plus objectives, voire anodines 

" 1. La Jamahiriya arabe libyenne populaire et sacdiste (ci-a@s dénommée "Libye") était (sic) 
un pays sis sur la ci% rnBditmméenne de 1'AhQue du Nord. 

2. La Jamahiriya Security Organization (ci-aprb ddnommée "JSO") était le 
service de renseignements Iibyen par l'intermédiaire duquel la Libye perpétrait 
des actes de terrorisme contre d'autres Etats et rtprimait les activitCs des 
dissidents libyens vivant A 1'4tronger. 

3. La JSO comprenait plusieurs dfpartements et services, dont le département technique'' 3. 

Ce procédé - qui en dit long sur le "non-dit culturel" et les présupposés 
idéologiques de ce tribunal soi-disant "indépendant" - est destint h accroîue la Itgitimité 
de toutes les affirmations contenues dans le texte. Des allégations pssiéres sont ainsi 

"noyées" parmi des affirmations qui ne sont pas susceptibles d'eue discutées. La 
stratégie discursive américaine repose donc sur une présentation tronquée, manipulée qui 

transforme de simples dlégations en preuves indubitables de la véracité de la thèse 
présentée h l'opinion publique internationale. 

1 .7 L'hommage purement verbal d la pr&somph'on d'innocence 

Tout en & m t  ces culpabilités et sans s'encombrer du moindre souci de logique. 
les décIarations officielles américaines opérent un continuel va-et-vient enm l'affmation 
pure et simple de la véracité des faits allégués et le fait qu'il s'agirait de simples 
allégations qui permettent seulement l'émission d'un mandat d'arGt. 

"A grand jury's indietment is not a conclusive finding of guilt of the accu&. It constitutes a 
finding of probable cause ui ixlieve that a crime was cornrnitted and thai the individuals indicted 
for the aime have been determineci to be the ÿemns likel y to have cmmiied the crime." 

1 V. Ac& d'accusation du 14 novembre 1991, N46W31 ou SR3317 (Dm. L no 7). exfmits reproduits 
dans l'Acre inrroductifE.V., p. 6 ,  § 1.05 et surtout 8 1 .W. 
Acre inrroductif E.U., BQ 1.08 et 1.09. . 
PJ461831 ou SD3317,23 décembre 1991, p. 2. {Dm. L no 7). 
Acte introducrifE.U., 8 1.06. 



La prudence et la modération que Ibn trouve ici contrastent singuli&rement avec 

le ton catégorique employé géndralement, Ce genre d'affmtion donne l'impression que 
le Gouvernement des États-unis respecte la règle de la présomption d'innocence, alors 
que toute son action n'a cessé d'y tourner le dos. 

1 . 8  Des &mandes qui impliquent - toujours sans p r w e  - la culpabilité: de la Libye 

La conviction pour l'opinion publique que ces faits sont prouvés va trouver un 

appui dans le comportement ulterieur des États-unis. L'assurance - sinon l'arrogance - 
avec laquelle furent prononcées les "demandes" du 27 novembre 1991 ainsi que la 

démesure de leur contenu ne peuvent s'expliquer aux yeux des tiers que par la certitude de 
la çulpabilid. 

On ne peut en effet demander A un État de payer des dommages pour les actes de 
ses ressortissants que s'il est prouvé que ceux-ci ont bien accompli les actes dont on les 

accuse et s'il est etabli qu'ils ont agi, en l'mcurrence, comme agents de l'Eut, Aux 

termes de la loi américaine, la Libye ne devrait des rbparations que si sa responsabilité 
était démon& l. Or, une des demandes américaines concerne justement les indemnités 
que le Gouvernement libyen doit verser : 

"[ljeGouvememeni libyendoit: , 
- Livrer, afin qu'ils soieni mduits en justice, tous ceux qui sont acculs de crime et assumer 
l'entikre responsabilitk des agissements des agents libyens: 
- i...] 
- Verçer des indemnités appmpriks." 

La demande relative au versement d'indemnités prc'suppose donc que deux 
propositions soient hors de doute : primo, la culpabilité des suspects et secundo - à 

supposer le primo acquis - le fait que ces deux Libyens aient agi en qualité d'agents 
(secrets ou non) de leur Gouvernement. 

Par son libellé, la demande dtindemnit6 présuppose établie la culpabilité des 
suspects et acquise la responsabilité de la Libye. 

Ces deux éléments - culpabilité des deux "suspects" et "Stare involvement" - sont 
conszamment affirm6s dans la prtzsentatlon des "faits" et dans les déclarations de M. 

Doc. E.U., ne 30,p. 3. 
Dklaration commune des Etats-Unis dvArn&rique et du Royaume-Uni, da& du 27 novembre 1991 
N46B27 ou 5123308 du 3 1 dkem bre 199 1, (M. L, no 46), 
V. Acte ilrtrodsrchf E.U.. 55 1.4-1.6. 



Pickering au Conseil de sécurité le 21 janvier 1992 et le 3 1 mars 1992 2. Ces 
accusations seront reprises par des propos que la presse attribue A l'ambassadeur 
Burleigh 3 et dans l'acte introductif des Gtats-unis 4. 

Point n'est besoin d'être spkialiste en logique ou rhétorique pour s'apercevoir que 
l'argumentation americaine confond alIègrement prémisse et conclusion et pèche par 

pétition de principe. Ce qui a l'apparence d'un raisonnement repose en fait sur le postulat 
- non démontré par défuition - de la culpabilité des suspects et, h supposer que celle-ci 

soit acquise, qu'ils ont agi comme organe de 1'Etat libyen. 

1 . 9  L'historisme comme argument 

A défaut d'apporter une preuve de la liaison entre la Libye et le c i m e  dont on 

accuse les suspens, les États-unir l'accablent de tous les maux et font porter sur elle des 

soupçons sans aucun fondement. C'est le recours à l'argument histonste 5. 

L'histoire du terrorisme depuis la fin des années septante prouverait la culpabilité 

de la Libye in casu. Ca conference de presse de R. Boucher, Porte-parole du 
Département d'État, en fournit un exemple révélateur 6, t'ambassadeur Thomas 

"Le Conseil s'est trouvé face h une situation extraordinaire dans laquelie un gtat et ses fonctionnaires 
sont rnElés h I'horrible desbuciion de deux avions de transport civil" (...) (...) les rappans d'enquête 
C...) mettent en cause des fonctionnaires du Gouvernement libyen (...) Sm. 3033, p. 78 (W. L no 
83) ou encore : " Le Conseil s'est trouve devant un cas qui implique clairement la participation d'un 
gouverneni à des activiîés mm-istes (...y ibid. . p. 19 . - 

"'Les preuves de la participation & la Libye h ces actes de tamisrne révèlent une sérieuse violation de 
Ia paix et de la sécuritd intemationaie" SPV. 3063, p. M, (Dm. L no 125); voyez encore le 
accusaLions direcies conm la Libye ibid., p. 67. 
"Mr. BurIeigh rejected Libya's proposal for a domestic irial for the two agents becau%. he said, 
Washington held the Iibyan govemment ïespnsible for the aitack", international Herald Tribune. 23 
January 1992, annexe no 17. 

4 Reprenant à leur compte une dklaration du représentant permanent du Royaume-Uni, Sir David 
Hannay Iws de la réunion du Conseil de séçuitk du 21 janvier 1992: " Nous ne nous occupons de 
terrorisme que dans la mesure oh un Gtai est irnpliqut. Dans les circonstances actuelles, il doit Ctre 
évident pur  tous que 1'Etat gui a lui même parricrpk a u  actes de irrrorimw ne peul juger ses propres 
agents" S P V .  3033, p. 105, (Dm. L no 831, V. aussi la dklaraiion de l'ambassadeur Thomas 
Pickering : " Le Conseil s'est trouve devant un cas qui implique clairement la piuticiplian d'un 
gouvernent des activiks ierronstes et pour lequel il n'existe pas de pouvoir juhciaire indépendant 
dans l'&ta1 incriminé", SPV. 3033, p. 79. [Dm. L no 83). 
Définition de "HistoRsrneW : "Point de vue qui consiste considerer un obsi de connaissance en tant 
que résultai actuel d'un developpneni qu'on peut suivre dans l'histoire [...] ", André LALANDE, 
Vocabulaire technique et cririque d~ la philosophe, Quridrige, Resses Universitaires de France, 3kme 
édition. 1993, p. 416. 
"Nous vous avons distribué, et vous pouvez aussi le consulter dans la salle de presse, I'acie 
d'accusation lui-mtme et un document concernant l'appui que le Gouvernement libyen ne cesse 
d'apporter au terrorisme. [. . .] Nous avons Clc! en présence d'une politique systkmafique d'actes dc 
terrorisme inspirés par la Libye qui se poursuit encm 21 i'heure actueiie [ . . . l n ,  Conférence de Resse. 
op. rit.,  pp. 1 et 2, (m. L no 11). Pour des exemples de liiiérature dishibute par le daartment 
d'Etat voy. M. L no 53. et no 140. 



Pickering au Conseil le 3 1 mars 1992 et l'ambassadeur Peter Burleigh * feront des 
dklarations analogues. 

Le caractère fantaisiste des précédents de terrorisme m i s  $ part, il n'en demeure 
pas moins, qu'h les supposer pmuvks, ils n'apportent aucune preuve de l'engagement de 

la Libye dans le cas precis. C'est une hidence en droit pénal interne. Ce genre 
d'argument va, une fois encore, A l'encontre de tous les principes, aussi bien de droit 

interne que de droit international, comme ceux de Ia présomption d'innocence et de Ia 

présomption selon laquelle mut gtat agit conformément au droit international. 

1.1 0 Lo double violation de la présomption d'innocence 

Ce superbe aplomb concernant les preuves de la culpabilid libyenne a cependant le 

dkfaut d'entraîner tout d'abord une violation flagrante de la présomption d'innocence tant 

des suspects que de l'État libyen lui-même. En effet. les demandes conjointes des 
Gouvernerrients américain et britannique concernant la nécessitk pour la Libye d'accepter 

"la responsabiIité compléte des actions de ses agents" mettent mal ce principe. Si la 
présomption d'innocence .était respectée, les demandes relatives h la dparation derraien t 
être conditionnées par le résultas du verdict sur la culpabilité des suspects et sur 
l'imputabilité de leurs actes à 1'Etat libyen. 

1.11 Cette assurance concernant les preuves de la culpabilite libyenne entralne une 
contradiction majeure dans l'argumentation du Gouvernement des h s - u n i s .  Le 
principe de la présomption d'innocence est, en effet, appelé h la rescousse par les 
responsables américains lorsqu'il s'agit de dkmontrer que les deux suspects dont ils 
exigent la "Eivraison" Wnkficieront d'un "fair trial" et de routes les garanties qui 

accompagnent un procès dans les régimes de démocratie libérale 4" 

La cohabitation entre, d'une part les accusations fermes à l'encontre de Ia Libye et, 
d'autre part, le principe de la prksomption d'innocence ne peut dors se faire qu'au prix de 
contorsions discursives. 

I "Pour la Libye cet acte n'&tait pas une anomaîie mais s'inscrivait malheureusement dans une longue 
histoire bien connue: appui au tenorisme el efforts faits pour destabiliser d'autres gouvernements" 
SPV. 3063, p. 66, @ac. L no 125). 
"We're lmking for Libya to act in a way substantially differenl with itJ part history. nie burden is 
on Libya to change and we're insistent that a government that supports temrism should cease. Given 
the history of the last 20 years doesn't leave aptimism that's possible" Conference de l'Ambassadeur 
Peter Burleigh, 8 September 1992, annexe no 23. 
SPV, 3033, p. 103 (Dm. L no 83). 
Acte introductif EU., 8 1.4 1, note 44 et § 1.51, note 59. 



1 .12 L'autorirorisme comme moyen 6e preuve 

Cette contradiction entre accusations et prbsornption d'innocence ne peut-être 

résolue que par l'autoritarisme du Gouvernement des États-unis, la raison et la logique 
ne pouvant, dans ce cas, servir une argumentation en bnne et due fonne. 

On en a déjA dom6 une première illustration par les "demandes" qui rappellent les 

bons "ultimatums" du sikle dernier. 

Une illustration supplémentaire est fournie par le fait que ce qui est permis au 

Gouvernement américain est interdit B la Jamahiriya arabe libyenne. La proposition 
libyenne de jugement par les Juges écossais La Haye a été écartBe d'un revers de main 

sous prétexte que cela ne serait pas conforme aux résolutions du Conseil de sécurité 1. 

Les propositions libyennes sont tout simplement qudifiées de "sick jokel' 2. 

Mais le Conseil s'opposerait-i1 vraiment Zi une ~el l t  solution si les États-unis et le 

Royaume-Uni voulaient I'accuejilir ? 

ies États-unis n'ont pas les mêmes scrupules juridiques lonqu'ils exigent que le 
Gouvernement de la Libye "livre" deux de ses nationaux en violation flagrante de son 

droit interne et au mépris de la convention de Monidal ! 

Un autre exemple de ce "deux poids deux mesures" est fourni par la demande 
conjointe des gouvernements bitannique et d c a i  n: 

" [...]le Gouvernement libyen doit : 

- Divulguer tous les renseignements en sa posgssion sur ce crime, y compris les noms de tous 
les responsables, et permettre le libre accès h tous les témoins, documents e1 autres preuves 
matérielles, y compris tous les dispositifs d'horlogerie restants;" 3. 

Mais, pour ce qui concerne la demande de la Libye d'avoir accés aux preuves ou 
documents à T'appui de la culpabilité des deux suspects en possession des 
Gouvernements britannique et américain, elle sera - en dépit de: l'obligation de 

Lettre du 30 mars 1955 des Représentants auprès des Nations Unies de la France. du Royaume-Uni de 
Grande Bretagne et d'Mande do Nord et des Etats-Unis d ' h t r i q u e  adress& au Sectétaire gh5ral, 
S119951247 du 30 mars 1995, @oc. E.U. no 51). 
"U.S. Calls Libyan Uffer a 'Joke'. The Inrernationol H ~ r n i d  Tribune, 23 January 1992, annexe 
n o  17.  
A/45/827ouSJ23308,Annexehlalemda~edu20d8lembre 1991,(Doc.L.n046) 



çoop6ration inscrite dans la convention de Monttéal - écartée avec une exsaordinaire 
assurance 1. 

L'autoritarisme se marque encore dans le choix du mot "livrer" plutôt que du mot 

"extrader" 2. Sans préjudice de la validité de cette qualification au regard de la 
convention de Montréal, on souIignera au passage le ton trés XIXe siècle de la 
"demande". 

Enfin, le paroxysme a # atteint lorsque des menaces de recourir à la force ont été 

profkr6es. A une rdponse d'un journaliste concernant la possibilité de septésailles 
militaires contre la Libye, Dick Cheney ( S e c r & h  à la défense) a d k l d  : "Nous n'avons 

jamais adopté ni Bcmé aucune option" 3. 

1 . 13  C'est encore parce que la culpabilité des deux Libyens et l'implication de 1'Etat 

libyen sont présentés comme des faits établis que Ee Gouvernement américain prétend 

pouvoir 6carter la convention de Montréal et refuser un procés en Libye. 

On ne peut de toute façon faire confiance aux tribunaux libyens; comme aime 21 le 
répéter l'ambassadeur Thomas Pickering, représentant des États-~nis 2i l'ONU prenant 

la reléve du porte-parole du Département dstat 5. 

En revanche les tribunaux américains sont kvidemment impartiaux et honnêtes 6 ,  

On reste assurément dans le royaume de l'absurde : la convention de Montda1 est 
au motif qu'elle ne peur s'appliquer en faveur d'un État dont on affirme qu'il est 

terroriste 7 alors qu'en E'wcmnce, rien ne prouve que l'on soit dans ce cas ! Aucune 

V.lnPmoirelibyen.seclion3,pp.14-15,52.13. Lorsdel'intemgatoireenLibyedesdeuxsuspe~ts. 
les Gouvernements américain et britannique refuseLent de foumir aux autmîtes Zibyennes les minutes 
&es e n q h s ,  

2 Pour mernoire 'La France évite de parler d'exmdition et demande une collaboration de la Libye, 
3 Programme de la NBC, dimanche 15 décembre 1991. teproduit dans Doc. L no 65. V. mémoire 

libyen, p. 33,B 2.26. V. aussi, "US. CaiIs Libyan Offer a 70ke1, Internarional Herald Tribune, 23 
January 1992, annexe no 17; depêche in annexe a" 18, 
"Le Canseil s'est bouvt  devant un cas qui implique clairement la participation d'un gouvernent à des 
activitks tenoristes et pour lequel il n'existe pas de pouvoir judiciaire indépendani dans ~ g t a t  
incrimine", SPV W33, p. 80, (Dm. L no 83) et Acte inrroducr$E.U., Q 1.20. 
"Ce que peul dire un juge libyen ne nous semble guère digne de foi ni de créance. Nous pensons 
qu'une enquete ou audience libyenne est une p a r d e  de justice et ne signrfie rien de plus qu'une 
nouvelle ientative de la Libye pour faire traîner l'affaire et se dérober h sa responsabilitk." 
DecIaration de Richard Boucher, porte-parole du Wpanement dEtat, reproduite dans un article de 
Linda Kennedy, The Scolsmnn, 19 February JW2 , W. L no 97). 
V. Acte introductif E.V.. note 59. 

7 Cette prétention du Gouvernement américain est evidernmeni sans fondement. L'application de la 
convention de M o n M  est prévue. m&me au cas d'implicdm de l$tat. 



preuve de ces allégations n'est rapport6e ; elles reposent sur une vision idéologique de la 

Libye imposée par des années de propagande, L'évidence tient lreu de preuve. 

1.1 4 L'action &ad le Conseil & sbcwif& c&wne moyen de preuve 

C'est toujours parce que la double culpabilité est présumée que les Etats-Unis 
estiment être autorisés ii demander le soutien du Conseil de s6cwit.é pour exiger 

l'exéçution de demandes contraires au droit international. On imagine mal qu'une telle 
requtte. puisse se faire sur de simples suspicions. Les membres du Conseil dont l'appui 

est sollicité considérent d8s lors comme prouvés les faits rapportés. Les &larations des 
représentants au Conseil le montrent i3 suffisance l .  Le représentant du M m  parle de 
présomptions &rieuses 2. Le représentant belge fait état " d'indices extrêmement graves 

[qui] conduisent b mettre en cause la responsabilité de fonctionnaires libyens. . . " 3. Le 
sepsesentant français parle, lui, de "lourdes pr~somptions" 4 pesant sur plusf eurs 

ressortissants libyens. Le reprt'sentant canadien va jusqu'à reprocher à la Libye de ne pas 
accepter sa responsabilité : 

"Etant donné que la Libye (...) n'a pas assumC ses responsabiIit4s dans ces deux tragédies 

(...)" 5 .  

Point n'est besoin de citer tous les membres du Conseil : leur position implicite ou 

explici te est d'être convaincus des accusations américano-britanniques. Serai t-il 

imaginable que ces derniers poussent à l'adoption de pareilles rdsolutions s'ils avaient le 
moindre doute ? 

C'est toujours parce que la Libye est présentée comme coupable que l'on peut 

faire prendre par le Conseil de skuritk des sanctions économiques sévéres qui n'ont été 
adoptees que dans de rares cas paIziculi&rement graves au cours de l'histoire des Nations 

Unies. 

Plus les deux pays augmentent la swenchére, plus leurs allégations apparaissent 
comme certaines. Plus les sanctions demandées sont lourdes, plus la culpabilité semble 
assurée. La Libye n'a eu de cesse de briser ce cercle vicieux, mais la détermination 

Par exemple : Hongrie cité 1'Aclc introductifR.U. 8 2.72 et Venezuela cités dans i'Ane inrroducrif 
R.U. 5 2.73 et t'Acre introducfifE.U., 8 3.34; Brésil citk dans l'Acte inrroduciif E.U., 4 1.45. 
SPV. 3033, pp. 58-60. (m. L no 83). 

3 Ibid., p.83. 
4 SPV.  3063, p. 73, (Dm. L n" 1253. 

S/PV, 3033. p. 47. (h. L no 83). 



14. - Le wnkxte général du diffkrend - 

politique et l'acharnement du Gouvernement américain d'abattre mûte que coûte le dgime 
libyen ne sont pas érdts par les critiques et autres sourdines que des gouvernements, 
m h e  amis, ont voulu mettre ees exigences. 

1.1 5 LPinvocarion du &uir international devieni lo preuve de la mauvaise foi de la Libye 

La démarche libyenne, qui consiste simplement à vouloir faire application d'un 
instrument prévu par le droit international pour de telles circonstances, se voit dès lors 
répondre que ce texte est sans pertinence. 

Et le recours de la Libye la Cour internationale de Justice pour faire reconnaître 
ses droits selon le droit international devient une stradgie pur échapper aux dtkisions du 

Conseil de sécurité. Ceci nous vaudra l'exttaordinaire sortie du représentant des Etats- 

Unis au Conseil de sécurité : 

"( ...) la Libye ne peut chercher ii dissimuler son appui au terrorisme international derrikre les 
principes traditionnels du droit intemational et de la pratique des Eiats" . 

Ou encore: 

"11 s'agit 19 d'une situation laquelle les p r d d u r e s  habituelles ne peuvent manifestement pas 
s'appliquer" 2. 

OR assiste ainsi au renversement des riiles : la Libye, qui tente de sauvegarder ses 

droits devant la manoeuvre consistant A saisir le Conseil de sécurité pour lui imposer des 

procédés dérogatoires au droit commun, est presentée comme empêchant le bon 
déroulement de la pmédure du Conseil ! 

1 .16 De tels procbs d'intention 21 l'encontre de la Libye sont au moins aussi fréquents 

que les affirmations selon lesquelles il n'y a pas de "hidden agenda". Zes Etats-Unis 

pretendent vouloir faire rendre la justice et non chercher h destabiliser le Gouvernement 
libyen 3. Néanmoins le Gouvernement des Etats-Unis refusera constamment les 
propositions faites par la Libye d'un prwks tenu par des juges impartiaux à La Haye ou 

même en France. On mesure ainsi combien les sanctions répondent simplement à un 
objectif politique et que l'espérance nourrie par les familles des victimes qu'un procés ait 

lieu est la dernière prdoccupation des Etats-Unis. C'est un prétexte cachant le mobile 

iXc ladon  de Mr. Pickering, $/W. 3033, pp. 79-80, (Doc. L no 83). 
Ibis., p. 78. 
iMdamion conjointe des trois gouvernements du 13 aoGl1993, p. 2, A/48/3 14 ou S/26304, (Dot, L 
no 188); voyez encore la déclaraiion du 9 aoUt 1994, S/1994/938, pp. 2-3, annexe o" 36. 



poli tique. On applaudirait B ce remarquable morceau d'illusionisme manichéen, doublé 
d'angélisme, si l'on ne savait que les familles des victimes et la population iibyenne font 
les frais de cette politique l.  

Un dernier aspect remarquable de l'exposé des faits, tel qu'il est relatk dans l'acte 
introductif des Etats-Unis, est de s'appesantir sur les seuls aspects de l'affaire où est 

intervenu le Conseil de s é c e ~  et de gommer compl&tement l'aspect bila~kral des 
choses : oublié l'ensemble des actions concr&es prises par le Gouvernement des Etats- 
Unis, dispmes les "demandest'; évanouies les "démarches" pour mobiliser les tiers, 

escamotés les refus opposés aux propositions de rechange avanckes par la Libye. 
Rarement a-t-on vu un Etat s'identifier à ce point au Conseil de sécurité. Plagiant le Roi 

Soleil, on croit entendre : "le Conseil de shr i té ,  c'est nous" ! 

Section 2 - Le contexte potitico-économique du différend 

1 .18  Pour comprendre l'attitude hostile du Royaume-Uni et des États-unis B l'égard de 

Ia Libye, il convient de retracer brièvement I'6volution des relations politico-économiques 

entre les intéressés. L'enchaînement des crises et des tensions permettra ainsi de 
comprendre l'acharnement des deux gouvernements ii l'encontre de la Libye. 

1 .19 Con~ôIer La Libye : un enjeu essentiel & la polinipie ang la-saonne 

La Libye, petit pays peu peuplé, a toujours été considérée par les Gouvernements 
des États-unis et du Royaume-Uni comme une pihe maîIesse de la rCgion du Maghreb. 
un pion important pour leur politique au Moyen-Orient et en Afrique du Nord 3.  Peu de 
temps après la déclaration d'indépendance du 24 dkcernbre 1951 4, les deux 

Gouvernements ont obtenu du nouvel État la signature de traités partisuliérement 
avantageux au regard de leurs smtégies respectives. 

I V. S/19941921 du 3 août 1994, annexe no 35, 
pp 18-54. 

3 Menas Smio-Economic Studies, Social and Ecanomic Developmcnr of Libya, Menas Press Lid. 
England, 1982, 369 p. 
Indépendance obtenue conformement h la résoIution 289 (IV) du 21 novembre 1949. 



16 .  
- Le mntexie g h h l  du différend - 

Ainsi, le 29 juillet 1953, la Grande-Bretagne a signé un Traité d'amitié et 
d'alliance d'une durée de vingt ans 1. Les facilit& militaires accordks aux ternes de 

l'Accord militaire s'y dférant ont compensé pour une large part les effets négatifs liés h 

l'évacuation de 1a zone du Canal de Suez en 1954. Outre le droit de survol du tenitoire 

libyen, les Britanniques ont obtenu des bases aux abords de I'aéroport Idris pr&s de 
Tripoli, et B El-Adem, près de Tobnik. Ces bases constituaient autant de postes 
importants dans le corridor akrien reliant entre eux les intérets gdostratkgiques 
britanniques en Afique, dans l'Océan indien et en Extrême-ûrient. 

Les États-unis ont signe un accord similaire avec la Libye le 9 septembre 1954 2. 

Le traité a permis l'installation de bases rnili taires pour l'aviation américaine, notamment A 
W heelus-Field à proximite de Tripoli. Cette base militaire constituait un chdnon 
important de la ligne de défense trac& aumur du bloc sino-soviétique depuis le début de la 

guem froide. Elle fournissait un emplacement idéai du point de vue climatique pour 1' 

entraînement des forces aériennes américaines stationnks en Europe 3. 

D'un point de vue économique, la Libye n'est tout aussi importante pour les deux 

États. Depuis l'époque QG la Libye etait administrke par les Britanniques et jusqu'h 

l'indépendance, les compagnies occidentales avaient obtenu des permis d'exploration du 
sous-sol libyen. La mise en exploitation des gisements pétroliers à partir de 1959 a attiré 

massivement les investissements américains et britanniques dans le pays. La Libye était 

le principal fournisseur de la Grande-Bretagne en pétrole brut avant l'exploitation des 
gisements de la Mer du Nord. Ce #vole &ait considéré d'une grande qualité, Il était 

paraculiérernent bien adapté au raffinage et h la consommation aux États-unis 

Tant du point de vue stratkgique que du point de vue économique. la Libye 
apparaissait ainsi comme une piece ma.Îtresse permettant de consolider les positions 
hégemoniques des ktats-unis et du Royaume-Uni. 

Recueil des Trait&, vol. 186, 1954, p. 193. l'article 3 prévoit que les parLies concluront un accord 
supplémentaire concernant leur défense mutuelle. Voy. l'Accord miiitaire proprement dit, ibid., p. 
229. 

2 Chronique des faits internationaux", R.G.O.I.P., 1964, pp. 733-734, les trait& relatifs aux bases 
militaires etaient prévus pur une durée de I O  ans avec le R.U. et 7 ans avec les E.U. IV. aussi 
R.G.D.I.P., 1965, p. 823-824 et 1968, pp. 197-198). 

3 Le grand atlas de I'hisroire mondiale, Encyclopdia Univasalis et Aàbin Michel, 1979, pp. 292-293. 
KADDURI, M. , The Conrenrporary Ubya. A Study of its Polirical Evolu(ion, Beyrouth, Darath- 
Thagafa, 1966. 
WRIGHT, J. , Libya. A Mo&rn Hisrory. C m m  Helrn, Londonl Canberra, 306 p. 



1.2 0 L'a$ïmation de la souveraineté libyenne 

A la suite de la chute du régime monarchiste en septembre 1969, une nouvelle 
politique libyenne, soucieuse d'affirmer la souverainet6 de l'État dans tous les domaines 
de la vie publique, est mise en oeuvre. C'est ainsi qu'il est décidé de faire evacuer au 
plus vite les bases mihaires amkricaines et britanniques qui, depuis des annees, 
suscitaient l'hostilité des Libyens en particulier et des pays araks en gént'ral f ,  Lies deux 

pays seront ainsi privés de leurs bases gdostratégiques les plus importantes dans la 
région. 

Les prix du pétrole qui étaient sous-évalués depuis 1961 sont réajustés par les 
nouvelles autorités, Et surtout, I'Etat libyen va prendre le controle de la production 
pétrolière grâce à des prises de participation ou la nationalisation des avoirs des 
compagnies anglo-américaines qui controlaient jusque là la production du pétrole 

libyen 2. Durant les années 70, la Libye est, en outre, un des pays les plus actifs de 

ItO.P.E.P., organisation dont l'action se heurte aux intérêts des multinationales 
américaines et britanniques et aux puissances occidentales 3. Aujourd'hui, alors que les 
autres États (principalement l'Allemagne et le lapon) réalisent des investissements 
industriels et autres dans l'ensemble du monde arabe, les gtats-unis se concentrent 

toujours sur le contrôle des régions pétroliferes 4. 

1.2 1 Toujours dans le but d"fermir son indépendance, la Libye n adopté une nouvelle 
Iigne de conduite en marière de politique étrangère : en décidant de soutenir les 
revendications des mouvements de libération nationale (comme la cause palestinienne et le 

combat des Sahraouis) et celles du Tiers-Monde en gionéral, en prenant plusieurs 
initiatives p o u  l'unité du monde arabe et en luttant pour l'instauration d'un nouvel ordre 
konomique international 6. En fait, mute initiative de la Libye en faveur des mouvements 

Accords avec le Royaume-Uni el les filais-unis pour l'évacuation des bases militaires (en date du 13 
et du 23 dCcembre 1969). Cetle dvacuation eut Iieu en 1970. V. "Chronique des faits 
internationaux", R.G.D.I.P., 1970, pp. 744-747. N.B.: la Libye ne fût pas invitée A la Conférence 
des non-alignes de B e l m e  en 1%1 en raison justement de I'mfroi de la base de Wheelus-Field aux 
E.U. En revanche, le Colonel Khadafi participa b la Conférence d'Aiger en 1973. in  DUROSELLE, 
3.-B. ,Histoire diplomatique de 1919 d nos jours, 1 le Bditian, Dalloz, Paris. 1993, pp. 725- 727. 
Annuaire du Tiers Monde 1974-2 975, Berger-LewauIt, Paris, 1976, pp. 98-1 1 1 et p. 450. V. aussi 
"Les conflits pétroliers 1970-1971", Revue francaise de science politique, vol. XXn, no 6 ,  décembre 
1972. 

3 DUROS~LE,J,-B.,Histoirediplomotiqüede19J9hno~jours, op.cif..p.742etpp.913-914. 
The Infernational Herald Tribune, 24 March 1992, annexe no 19. La guerre du Golfe en est bien 
sûr l'illustraiion la plus kvidente. 
Annuaire du Tiers Monde, op. cil,, p. 153. V. egdernent Duroselle, J.-B. , op. cil . ,  p. 871. 

6 Centre de recherches et d'études sur les sucieiés m~diteïranknnes, La Libye nouvelle. Rupture er 
conrinuité, Centre National de la Recherche Scienaque, Pans, 1975.300 p. V. aussi Annuaire du 
Tiers Monde, op.  cil . ,  pp. 163-164. 



18.  
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de 1iMration nationale ou de mouvements populaires a été systématiquement qualifik de 

"tenoriste", C'est donc sans surprise que la Libye a rejoint en 1985 la liste des "ennemis 
des Etats-Unis" l ,  en compagnie de Cuba et du Nicaragua sandiniste. 

Ce changement radical a eu pour effet d'attirer sur le nouveau régime les foudres 
des gouvernements britannique et d r i c a i n  qui défendaient sur toutes ces questions des 
vues radicalement opposées. Un etat de crise pof tique s'est ainsi durablement installé 
entre les "alliést' d'hier. 

1 .2 2 La poiiti4ue de &stabilisation d l'encontre de ~'Erat libyen 

k s  tensions commencérent avec le Royaume-Uni durant les années f 972-1973. 
Eues eurent principalemeri t pour origine le soutien apporté par la Libye à Malte dans son 
conflit avec le Royaume-Uni à propos des bases militaires dans 1% et son appui donné à 

l'IRA, 

A la même époque, l'administration américaine refusa ltétabIissernent de relations 
diplomatiques normales et, depuis 1980, aucun effort n'a &té épargné pour venir A bout 
du régime libyen : des campagnes de propagande et de désinformation, des sanctions 
économiques et financières, des tentatives de renversement du pouvoir en place, y 

compris par le recours direct i la force. t e s  exemples ne manquent pas, qui tous 

démonirent l'opiniâtreté des adversaires d'une Libye effectivement souveraine : 

- Le 19 aoUt 198 1, des avions américains abattent deux appareils libyens dans 1 'espace 
aérien au-dessus du Golfe de Syrte, que les autorités libyennes considèrent comme 
des eaux intérieures, ce que les Etats-Unis contestent 2. Selon le magazine amc5ricain 

"The US Sixth Fieet had been orderd to conduci manmuvres in the Gulf of Sirte as the 
Administration's 'first direct challenge' to Col. Kadhafi. and [,.,] the Administration was 
eager to see how fhe latter would react Io what Washington oficials said were coincidental 
Egypiian troop manmuvres king  carried out simultaneausly dong the border with 
Libya." 

ALIKHANI, H. , In rhe CIaw of the Eagle : A Guide tu U.S. Saricsions Agoinsi Libya, Centre for 
Business Studies, London,1995, 461 p. V; aussi h c .  L no 53 et no 140. Ce choix apparaît très 
sélectif au Keesing's Conremporary Archives. 1985. p. 33852, annexe a" 6. 
"Chronique des faits internationaux", R.GDl.P.,  1982, pp. 145-147. 
Nom traduction : "La V I ~ ~ ~  Flotîe des h t s - ~ n i s  a wu l'ordre d'exkuter des manoeuvres dans le 
Golfe de Syrte au titre de 'premier *fi direct' de l'administration au Colonel Kadhafi et rd..] 
l'administration souhaitait vivement jauger comment ce dernier rhgirait 3 ce que les fonctimaires de 
Washington déclaraient &m une cdncidence avec les manoeuvres des troupes tgpptiennes qui etaient 
conduites d'une manière sirnultan& le long de la frontitre avec la Libye: 



19. - L mntexre général du différend - 

- Durant les ann6es 1983- 1984, les manoeuvres de h V18me Hotte en Méditersannée au 

large des côtes libyennes et les incursions volontaires de navires américains dans le 
Golfe de Sym dtaient clairement des provocations destinees Zi intimider le rkgirne 

libyen l .  Le nace des lignes de base de la Libye, ainsi que la qualification des eaux 

du Golfe de Syrk  de "baie historique", constituent un des problémes de délimitation 
maritirne où les États-unis font valoir des revendications qui se heurtent B celles des 
États côtiers 2. Le Golfe de Syrte est cependant le seul cas où les Etats-Unis ont 
systématiquement provoqué des incidents. 

- En 1985, le président Reagan donna son feu vert à une opération montée par la C.I.A. 

pour renverser le dgirne libyen 3. Selon le Washington Post, 

"The Report also quoted a CIA assessrnent of June 1984 as suggesting that the 
'wlnerabilities' of the Libyan regime could k exposed through 'a broad programme in co- 
operation with key counkies, çombining political, economic and pararnilitary action', and 
thai exiled opposition groups could k encouraged to launch 'an intermittent campaign of 
sabotage and violence'." 

- Aprés les attentats sanglants des aéroports de Rome et de Vienne le 27 décembre 
1985, l'administration amhicaine déclara avoir des preuves idfutables de 
I 'implication de la Libye. Eile instaura en conséguence une large gamme de sanctions 
a l'encontre de l'État libyen et s'empressa de reprendn ses manoeuvres militaires 

d'intimidation B la frontière libyenne et ce, nonobstant les dénégations du chef de 
1'Etat libyen, soutenu par la Ligue arabe et les résmes et critiques des Européens 5. 

- En janvier 1986, les Etats-Unis dtrcrét2rent le gel des avoirs libyens 6. 

- A la même époque, une nouvelle démonstration américaine eut lieu dans le Golfe de 

Sm, avec la participation de 14 navires de guerre et de 76 bâtiments auxiliaires de la 

R e p d u i i  dans Keesing's Conremporary Archives, 198 1, p. 3 1 18 1. Y. aussi S/14094, SJl4276, 
annexes ne let 2 
"Chronique des faits internationaux", R.G .D.I.P., 1983, p. 667. V. aussi SJ15614, SJI5615 et 
SI  1 57 5 5 ,  annexes no 3, 4 et 5. 
V. Office of @em Affairs, Lrmits in the Seas, no 112,9 man 1992, pp. 4-16. 
ALIKHANI, H. , o p .  cir.,p. 15 
Notre traduction : "Le rappori cite égaiement une evaluation de la C.I.A. en date de juin 1984 
suggérant que les 'vulnbabdites' du régime libyen purraient &ire mises en évidence par un 'large 
programme en coopération avec des pays-cles. combinant l'action politique, économique et 
paramilitaire'. et que des groupes d'opposition en exil puttaient etre encourages lancer par 
intemalles 'une campagne de sabotage et de vioIence'.", Washrngran Posr du 4 novembre 1985 in 
Keesing's Contemporary Archives, 1986, p. 34201, annexe no 7. 
Keesing's Contemporay Archives, 1986, pp. 34260-34262. 
"Chronique des faits internationaux", R.G.D.I.P., 1986, p. 983. 



V I ~ ~ ~  Rotle l. Du 23 au 26 mars 1986, une autre opération militaire se deroula avez 

3 porte-avions, 29 navires de guerre, 250 avions. Deux navires libyens furent atteints 

par deux missiles air-mer Ws par des arions d'assaut du porte-avions America. 
L'affrontement fit 56 morts et dispams Seuls le Royaume-Uni et Israël ont 
soutenu cette opération 3. 

- Un scénario identique a celui des deux attentats de Rome et de Vienne se répéta aprés 
l'attentat commis B Berlin dans la discothQue "La Bellet', le 5 avril 1986. Bien que 

quatre jours plus tard, un porte-parole du Gouvernement de la RFA ait dklan? n'avoir 

aucune preuve de I'implication de la Libye 4. les ktars-unis prirent pr6text.e de cet 
. attentat pour lancer contre la Libye l'opération "El Dorado Canyon" le 15 avril 1986. 

Cette attaque, menée de nuit, eut pour cible les deux villes les plus importantes du 
pays (Tripoli et Benghazi). Selon les autorités américaines, seuls des objectifs 
militaires étaient visés. En fait, I'opération f i t  de nombreuses victimes civiles; des 
dommages furent causés aux ambassades de France, de Suisse et de Finlande 5 .  

L'opération fut effectute avec l'appui logistique du Royaume-Uni; la France et 

l'Espagne refusérent le survol de leur territoire. L'Assemblée générale condamna 
vivement ce raid conmire au droit international et ... 

"2. Demande, cet egard, au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique de ne pas recwrir .h 
la menace ou ii l'emploi de la force pour le règlement de litiges et de différends avec la 
Jamahüiya mix libyenne et de mourir des moyens pacifiques, conform~mement la 
Cham des Nations Unies; 

4. gfSintte que la Jamahiriya arabe libyenne a t h i l  à une indemnisation apppnée pour les 
pertes humaines et rnatérieiies qu'elles a subies;" 

Un projet de dsolution au Conseil de sécurité condamnant les États-unis n'a pu être 
adopte en raison du veto des États-Unis, du Royaume-Uni et de la France 7. 

] Ibid. , p. 654. 
Ibid., pp. 654-655 .~0~ .  S/17991, annexe no 9. Y. aussi Kersing'r Conrrmp~rary  Archivrs. 
1986, m. 34454-34455. 

Keesing's Coniemporory Archives. 1986, p. 34455. 
Ibid. . p. 34456. L'autorité française ii Berlin-ouest est, elle-même, sceptique; elle fera d'ailleurs 
obskle la goposition amkricaine d'interdire aux diplomates libyens de Berlin-est de se rendre A 
I 'OUCS~,  annexe no 8. 
"Chronique des faits intemaiionaux ". R.G.D.I.P.. 1986. p. 982. V. aussi. Kecsing'l Conrrmporoty 
Archives, 19&, p. 34457. 
AJ4lBi3 du 20 novembre 1986 @cr. L no 5) .  Mais. une fois encore. le Royaume-Uni (avec IwaEl er 
I' Afnque du Sud) se rangea aux cBiks de I'Administmion américaine, en dkpit de la position critique 
des autres 6tats europkns (Keesing 's Contemporary Archives, 1986, p. 34458.). Le parlementaire 
Tarn Ddyell a égalemeni mis en dmk la responsabiIitt de la Libye dans ce1 attentat, Parlinmentary 
Debates, House of Commons. 14 Novemkr 1991, cd. 1229, annexe no 14, 
Projet S/l8016/Rev. 1 ,  Rapporr du Conseil de sdcurii4, 16 juin 1985- 15 juin 1986 et q14 11'2, p. 
184. 



- Le 4 janvier 1989, deux avions libyens (Mig-23) furent abattus par des appareils 
américains (F-14) en manoeuvre au nord de Tobruk l. Cet "incident " fut le prélude 

une opération visant B détruire une prétendue usine d'armes chimiques situ& il 

Rabta (au sud-ouest de Tripoli). Un projet de résolution au Conseil de sécurité 

condamnant les États-unis n'a pu êm adopté cause de leur veto 2. Une fois de 

plus, les responsabJes britanniques se désolidarisèrent de leurs homologues 
européens et soutinrent la version américaine 3. Face à cette menace, Ie pouvoir 

libyen offrit B l'administration américaine et aux Nations Unies la possibilite de visiter 
le site litigieux (gui est en rédité une usine de produits pharmaceutiques). Cette 
proposition fut é c d  d'un revers de main, la Libye n'obtenant pour toute réponse 

qu'une menace d'intervention militaire S. 

la Pan Am représentent à cet égard le dernier avatar de cette politique de d6stabilisation 
liée aux intérêts gkostratégiques ou nationaux des Gouvernements américain et 

britannique. 

Ainsi qu'on le verra à la section suivante, les accusations contre la Libye 
paraissent singulièrement légères. D'aucuns ont estimé que les raisons de ces accusations 

etaient le résultat de conaaintes de politique intérieure liées aux échéances électades 6,  
On a souligné que d'autres pistes avalent kté volontairement kartBes ainsi que l'a exprimé 
le père Keegans, prêtre de la riIle martyre de Lockerbie7. A cet égard, les prises de 

I The Inrernarional Herald Tribune, 05101/89, annexe a" 10, Sn0378 du 1 1  janvier 1989, annexe 
no 12. 
Index dm décisions du Conseil de skcwiit,  1989. p. 18. 
Keesing S Canrempor~ry Archives, 1989, p. 36385. 
The Financial Times, 05/01/1989, annexe nQ 11, 

?Y The Inrernalionol Herald Tribune, 05fû1189, annexe mo 10. 
"Lancé dans la course tlectorale et en position précaire dans les sondages, le président George Bush 
peut trouver int6Rt A reprendre son combat contre Ies dragons habituels du Proche-Onent. Kadhafi 
reste 2i cet égard une valeur s h . "  Le Soir, 23 janvier 1992, annexe no 17. V aussi la déclaralion 
du Parlementaire Tarn DalyeIl : "1 was deeply concerned to read a front-page repon in this week's 
Tribune by Ian Williams, the paper's United Nations comspondent. He m i e  : 'Speculation is 
growing in the United Nations that John Major and George Bush are lmking to fight their 1992 
election campaigns on the back of military action against Libya.'" Parliamenentary Debates, House of 
Gommons, 20 January 1992, col. 155, aanexe no 15. Notre traduction : 7'ai eté particuliérement 
frapfi par un article de lm Williams (correspondant des Nations Unies) en premiere page de la 
Tribune de cette semaine. 11 &rivait : 'une nimeur se répand l'ONU selon lriquelle John M a p  et 
Geurge Bush soutiendraieni leur campagne éleciorale respective sur fond d'action militaire contre la 
Libye." ' "The cat does not want ta catch Ihe mouse k a u s e  the mouse would not just queal, but scream and 
implicate Syria, Iran, Bush and Thatcher." Déclaration au Sco~man,  reproduite dans Parliamenrary 
Debafes. House of Commons, 27 Novernber 1992, col. 1099. annexe no 25. Nom traduction : " 
Le char ne veut tout simplement pas attraper la souris parce que celle-ci ne se contenterai1 pas de 
couiner mais pourrait bien, en criant, irnpliqwr la Syrie, I'iran, Bush et Thatcher." 



22.  
- contexte g b e r a l  du d i f f h d  - 

position lors de la guerre du Golfe ont été déterminantes 1. Ce qui est certain, c'est le 
désir de frapper le régime libyen en tant que tel et & peu de frais, la Libye appahissant 
une fois de plus comme un bouc4missaire idéal : 

"The deciding factor isn't who was res nsible, but who can be hit without h a g i n g  any Y Amcxkx~~~'s inûmsts in the Middle East." - 
Ces pressions ont sans doute aussi pour but d'obtenir que le dgime libyen 

abandonne son orientation swialiste : 

"&Ionel Muamrnar Gaddafi, the Libyan leader, has sçrapped public ownership [. . -1 signs bat one 
of the world's few remaining doctrinaire sacialist States is being fonced to liberalise its economy 

. under the pressure of United Nations sanctions." 

Ainsi, l'acharnement des deux Gouvernements dans leur politique intransigeante 
ne peut s'expliquer que par des motifs qui n'ont qu'un rapport lointain avec les objectifs 
déclarés : la lutte conm le prétendu terrorisme libyen et pour le maintien de la paix et de la 
shutité internationales. 

1 .2 4 Les actions de la Libye visanr cl apaiser ou B régler pacifsqwmenr les diftrendc 

En dépit de cet acharnement, depuis 1 973, la Libye n'a cessé d'attirer l'attention 
de la Communaute internationale sur  les risques engendrés par ces actions qui menacent 
effectivement la paix et la sécurité internationales. LRs nombreuses plaintes, letrres et 

documents soumis au Conseil de s6curité témoignent de cette préoccupation de voir 

discuter dans une enceinte internationale les differends qui ont surgi entre la Libye et les 
deux autres Etats 4. Ces propositions de règlement se sont malheureusement heurth  ?I 

des fms de non-recevoir de la part des deux gouvernements. 

The lndependenr du 20 décembre 1993. annexe no 31, V. aussi Silkrsahn, C et Guisnel, J. ,  Au 
coeur du secrer - 1500 jours aux comm~lndes de la D.G.S.E., Fayard, 1995, p. 76. 
Nom traduction : "Ce qui importe en l'occurrence n'est pas de avoir qui est responsable, mais qui 
peut être impliqué sans que les intdrêts amCncains au Moyen-Orient ne soient muches.". "Lies, 
Libya and Lockerbien,The Specrator, 28 Much  1W2, annexe no 24. 
Notre traduction: "Lenumém un libyen, leColonelMuammarKhadafi,a renoncé h c e  que l'Ela1 
possède la totalité des troupeaux de chameaux et de moutons du pays. C'est le signe que l'un des 
derniers Etats socialistes doctrinaires est contraint A IiMraIiser son Bconomie sous la pression des 
sanctions imposks par l'ONU.", The Times, 29 November 1993, annexe no 29. En effet, la 
politique économique libyenne, qui a permis une augmentation cunsid6rable du Nveav de vie de sa 
population, reposait sur le principe de la nationalisation de la production et sur l'abolition du 
commerce prive (V. le Iivre veri de 19751, Keesing's Cantemporary Archives, 1982. p. 3 168 1 .  
Aujourd'hui encore, pour soulager la population la plus deshéritée et celle qui souffre le plus des 
sanctions, le Gouvernement libyen a &cidé de pdder un m e  des menus du @mie au Mnefice 
des families les plus pauma, Keesing's Contemporary Archives, 1995, R 139. 
V. tous les doc. S/ cités ci-dessus 
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La Libye n'en reste pas moins convaincue que Pe principe du règlement pacifique 
des diffdrends, auquel elle souscrit entierement en tant que membre des Nations Unies, 
devrait être respecté en toute occasion. Elle demeure ainsi persuadée que de nombreux 
conflits, comme celui relatif au Golfe de S p ,  peuvent être réglés par les voies qu'offre 
le droit international. On soulignera que la Libye a pu régler pacifiquement les difierends 
qui l'ont opposée i~ la Tunisie et 21 Malte concernant la délimitation de leur plateau 
continental respectif l .  ll en a dt6 de même pour le conflit ~ ~ t o r î a 1  avec le Tchad 2. 

Toutes les décisions de la Cour ont été scrupuleusement exécutées par la Libye 3. Cette 
attitude contraste singuIièrement avec le refus des États-unis dans l'Affaire des Activités 

militaires et paramilitaires au Nicaragua er contre celui-ci de pareiciper h la procédure et, 
ensuite, d'exécuter l'arïêt rendu par la Cour internationale de Justice 4- 

1.2 5 Tant que l'Ela1 libyen refusera de suivre une ligne politique confume aux intérêts 
gdostratégiques des États-unis et du Royaume-Uni (adopter un modèle d'économie de 

marché favorable A leurs intérets et & ceux de leurs compagnies pétroliéres et permettre B 
leurs forces militaires d'assurer la secunté. des approvisionnements en pétrole) il 
demeurera la bête noire de la region, le régime A abattre. C'est la seule explication 

rationnelle qui permette de comprendre l'acharnement des deux gouvernements dans leur 
politique de sanctions, leur refus de tout dialogue et de toute alternative A la demande de 
"livraison des suspects". 

C.I J., Affaire du Plate-au conrinenral (Jarnahinya arah 1ibyennWte).  Recueil 1985, C.I J., Affaire 
du Plareau continenral (TunisieBamahiriya amlx libyenne), Recueil 1982. 
C.IJ., Affaire du Dgkrend ferrilorial (Jamahiriya mbe libyenwchad), Recueil 1994 
Accord LibyeMaIte signé le 1011 1/1986; Accord Libyenunisie signé le 8/û/1988; Accord 
Libyenchad signe le 4/4/1994 (ML!, pp, 449454), Voy. aussi la Rés. 915 du 4 mai 1W. 
V. la rf5s. 41/31. du 3 novembre 1987 qui déplore la poursuite de la politique amtricaine d'aide aux 
contras et invite le Gouvernement amtricain A E confmer I ' d t  rendu le 27 juin 1986. Keesing's 
Contemporary Arçhves, 1987, p. 35034. 



Section 3 - L'absence de fondement des allégations contre les deux 

accuses 

1.26 Bien que la preuve des charges imputées aux accusés ne fasse pas partie des 
questions soumises à la Cour, I'Etat défendeur n'en a pas moins consacré une place 

importante h ces charges, B l'étendue de I'enquête, sa qualité et h la conclusion implicite 
que Ea culpabilité des accusés était etablie alors qu'aucune preuve n'avait été rapportée. 

La Libye est donc obligée de traiter aussi de cette question, mais elle ne le fera 
que de maniére limitée et sans aborder tous les éléments de l'acte d'accusation; elle ne 

considerera que certains points qui illustrent plus particulièrement la fublessè de 
l'accusation, sans préjudice, bien sûr, de son droit d'apporter en temps utile des 
développements plus importants. 

Avant de procéder cet examen, la Libye souhaite encore souligner que ce 
dossier n'est pas le sien et qu'eue n'entend nullement s'immiscer dans la défense des 
accusés, mais comme les accusations formulées par les dkfendeuls en la présente espéce 
impliquent directement la Libye, celle-ci est obligk de miter de ces questions. 

Quatre points seront examinés successivenient : 

la méthodologie de l'enquête (A); 
la pdsentation des faits (B); 
la déformation des preuves (C); 
les autres pistes (D). 

A .  La méthodologie de l'enquête 

1.2 7 L'Eut défendeur a f f m e  que l'enquete reIative à l'incident aérien de Lockerbie 
Iétait une enquête internationale, minutieuse et scientifique 1. 

1.28 En ce qui concerne le caractére international de S'enquête, il faut souligner 
qu'elle a été menée par, et sous le contrôle de la police dçossaise de Dumfries ex 

Acre introductif R.U., pp. 17-24 et Dm. R.U. no 16. 
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Gdloway l .  En fait, elie n'était internationale que dans la. mesure OB les investigations 
menées par la police écossaise ont eu Iieu ailleurs qu'en Ecosse, et sans doute, avec la 
collaboration de polices Iétrangéres. I1 ne s'agissait cependant pas d'une enquête 
internationale au sens où des Gouvernements ou d'autres polices que celles des Etats 
défendeurs auraient partici* h l'enquête et accepté ses conclusions. 

Bien au contraire : les polices des deux Etats tiers les plus concernés par les 
allégations des dkfendeurs, à les supposer exactes, ne les ont nullement endossées : ni 

Malte où la bombe est supposk avoir ét6 ernbarqude bord d'un avion des lignes 

maltaises *, ni I'Allernagne oh cette bombe est sirppoçée avoir transité sur un appareil de 

la Pan Am 3. Ces deux Etats ont officiellement déclaré qu'ils n'avaient aucune preuve à 

charge des accusés libyens dans l'affaire de l'incident aérien de Lockerbie. 

Il serait donc plus correct de dire que l'enquête n'a d'international que le fait 

d'avoir été menée par la police écossaise en Ecosse et en dehors de I'Eçosse, et sans 
doute avec le concours de la police américaine. Mais à part cela, l'Eut défendeur reste 
étrangement silencieux sur les conclusians différentes auxquelles ont abouti les enquêtes 
menées dans d'aunes pays. 

1.29 En ce qui concerne la minutie de l'enquête 4, il est curieux de constater que 
bien des points restent mystérieux et inexpliqués; trois exemples sont révélateurs : 

- un médecin anglais présent sur les lieux du crash a dklaré qu'un des corps qu'il avait 

examinés avait été enlevé par la police écossaise et que, malgré ses demandes de 
renseignerrients, ce corps n'a jamais été comptabilisé parmi les victimes 5; 

- un fermier écossais dit avoir vu une valise remplie de douars américains avant qu'elle 
ne fût enlevée par des agents du FB J. prbsents A Loskerbie; cette valise a disparu et 
cette disparition n'a jamais r q u  d'explication 6; 

l Ibid., 8 2.29. 
V* tes conclusions differentes auxquelles sont m i v t s  les services denqu2te maitais , House of 
comrnons, Parliamentory Debares, 20 Januas. 1992, ml. 156, annexe o0 15. 
V. Deciaration du Prcicmur Volker Rath. Reuter News Service, 19 juin 1992, (k. L no 15 1); Thp 
Scoisman du 9 mars 1995. annexe no 44 
V. Acre irilroductif R.U., 5 2.34. 
Sunday Telcgrnph du 5 fevrier 1995, annexe ne 42; The Guardian du 29 juillet 1995, annexe 
n o  53 
The Guurdien du 29 juillet 1995, p. 2, annexe no 53 



26.  
- Le crintexie gktkral du différend - 

- le fragment qui, selon le FBI. ,  provenait d'un dispositif d'horlogerie fabriqué par la 
fimie suisse MEBO, n'a 6té découvert et identifié que 18 mois après l'incident '; 18 

mois, c'est beaucoup de temps pour une enquête pdsentee comme efficace. 11 faut 

également relever que les enquêteurs ont toujours refusé d'exfber ce fragment lorque 
Boilier leur en a fait la demande lors de son séjour aux Etats-Unis. Us se sont 
contentés de faire chuler la photographie de cette "pièce à conviction" 2. 

1.30 En ce qui concerne le caractère scientifique de I'enquste, celui-ci repose sur les 

conclusions de trois personnes : le Dr. 7'homas HAYES, expert judiciaire au Laboratoire 
des Explosifs du R.A.R.B.E. (Royal Armement Research and Developrnenr 
Esrablishmenr), Allen FERADAY, un employé du R ARD.E., et THURMAN, un agent 
du F.B.I.  3 

Or, dans diverses affaires de meurtre et de terrorisme ou ces trois hommes 
avaient dkjh étk cités comme experts pour appuyer les allégations du ministère public, 
leurs dmoignages ont été fort critiqués par des coll2gues de leur nationalité. On a dit que 

leur autorité scientifique était largement exagérée et qu'ils avaient un peu trop 

naturellement tendance i 6carter toute preuve qui ne corroborait pas les thbories de 

l'organe chargé des poursui tes 4. 

1 . 3  1 Ces quelques exemples, choisis parmi d'autres, montrent que cette enquête "au- 
dessus de tout soupçon" parait beaucoup moins parfaite qu'on a bien voulu l ' a f fmer  

avec tant d'assurance. 

1 V. la déclaration du "FBI Agent Thman" dans le documentaire "The Double Maltese Cross" d'Alian 
Francovich, H e m  Enterprises, 1994. 

2 Bollier s'est toujours déclaré sceptique concemant ce fragment car, finalement rien ne prouve qu'il ait 
bte &ouvert aux environs de Lockerbie, The Welhvoche, du 19 d8cembre 199 1. 

3 LEPPARD, D., On the Trail of Terror, The Inside Story of the bckerbie  invesligation, Mackays of 
Chatham PLC, 1991. Y. aussiThe Gunrdian du 29 juillet 1595. p. 9. annexe no 53 
Deux de ces hommes ont notamment temoigne dans le fameux procés des "Maguire seven". R .  v 
Mnguire Ail England Law Reports 1992, p. 443. 



- Le mntexie gheral du &£ferend - 

B . La présentation des faits 

1.32 Les faits tels que présentés par le défendeur sont interprétés de manière 
externement tendancieuse. La Libye va le montrer Zi travers l'exemple significatif de la 
prétendue piste maltaise. 

1.33 L'accusation prétend démontrer avec force détails que la valise contenant la 
bombe utilisée contre le vol Pan Am 103 est partie de Malte le 21 décembre 1988 et a 
pansité par Francfort et Heathrow avant d'être chargée bord du vol Pan Am 103. Ce 
scénario manque singuliérement de logique et est contredit par un nombre important de 
témoignages ainsi qu'on va le voir, 

1 .3 4 Air Malta et le Gouvernement de Malie ont nié, après une enquête extrêmement 
sérieuse, qu'une valise non accompagnée aurait été transportée le 2 1 décembre 1988 par 
le vol KM 180 Malte-Francfort. D'ailleurs, h la suite d'un procés en diffamation intenté 

au Royaume-Uni par Air Matta contre Granada TV et contre le journal The Independent 
qui avaient soutenu que la valise contenant la bombe avait été transpode par Air Malta, 

ces compagnies avaient admis quielles ne pouvaient pas prouver ce fait et elles ont accepté 
un règlement l'amiable pow dédommager Air Malta du pdjudice moral subi 1. 

1.3 5 L'ancien directeur de la &cuité de British Aitways qui a étudié les faits a dit : 

"1 did not find in the documents any evidence of the existence of an unaccompanied bag." 

A la suite des enquêtes qu'il a menees h Francfort, ii a ajouté : 

"1 have not seea any documents whaisoever presented by Pan Am or any other party that 
showed ttiat an y unxcompanied bag had bdved from Malta on 2 1 Decemkr 1988." 

1.36 L'honorable juge Van Grafeiland, un juge de la Cour d'appel des Etats-Unis du 

2e Circuit s'est longuement étendu sur les faits de l'incident aérien de h k e r b i e  dans une 
opinion dissidente rendue h la suite d'un jugement intervenu sur une action civile intentke 

The Guardian du 29 juillet 1995, p. 7, annexe no 53 
Notre traduction : "Je n'ai muvC dans les documents aucune preuve de l'exisience d'un bagage non 
accompagné." V. Sj19951226, p. 6, annexe no 45. 
Notre traduction : "Je n'ai trouve aucun document @sente par la Pan Am ou toute autre partie 
prouvant qu'un bagage non accompagné serait arrive de Malte le 21 &embre 198S." 



aux Etats-Unis par les familles des victimes contre la Pan Am l.  Dans cette affaire, la 
Cour d'appel avait rendu un jugement en faveur des plaignants en constatant que la Pan 
Am avait fait preuve de negiigence en laissant charger à bord du vol 103 une valise 
piégk. Le juge Van Meiland déclara dans son opinion jointe au jugement : 

"The Disbict Court pennitted plaintiffs' expwts to testify in suppori of the supposition (the 
Mal tese conneciion) but precluded any testimon y by defendants (Fan- Am) experts in oppsition 
the~eto. Having reviewed this propsed kstimony the Court kept from the Juw, 1 am 
convlliced thai b d  the Jury been permitted to hear ths evidence, there is a strcmg l ike l ihd  it 
wauld have rejected plaintiff contention that the b b  which exploded began its deadly journey 
in Malta." 

Le juge explique en effet : 

"The jurors who undoubtely had suffered b u g  h the same expeRences that man y of us have, 
with missed planes and last luggage diiring connecting airline flights, probably would wonder 
how presumably clever and experienced terrorists reasonably could have expeçted an 
uriaccompanied bag cantaining a bomb to travel h m  hlalta to Frankfurt to London, through ai 
l a i  rwa sets of baggage checks, to be smugglerl finally abaard Pan Am Flight 103 and 
explde after the plane had left London. The jmrs wiiiingness to accept the plaintiffs zheory 
unhubtedly would have ben influenced in large measute by wha? Pan Am wimesses said." 

Le juge mentionne Ee tkmoignage de Wilfred Borg, le directeur général des 
opérations au sol d'Air Malta : 

"We had no passenger connection on the flights out of F d u r t .  We had no baggage designed 
to go out of Fmnkfurt. And, we bad no unaccornpanied luggage on that Righi." 

Le juge montre comment le témoignage du Dr. knel Mewani de l'université de 
Tel Aviv, un expert en matiére de tenorisme et d'attentat B la bombe qui aurait jeté un 

&lairage extrihanent defavorable sur la thése "maitaiset', fut également cache au Jury. 

United Stares Courr of Appeols for rhe Second Circuit, 1994 U.S. App. U X I S  1535; 38 Fed. Evid. 
Sem. (Cdlaghan) 953. 
No& traduction : "Le eibund de distict a autorisé les experts des plaignants à drnoigner en faveur 
de la Wse & ia 'mnnection maltaise', mais a emp&M le iémoignage en sens contraire des experts des 
defendeun (Pan Am). Ayant revu k u5rnoignage que le bi'bunal d&i& de ne pas sciurnetwe au Jury, je 
suis uinvaincu que si le Jury avait pu en prendre connaissance, il y a une force probabilité qu'il a m i i  
rejeié I'affmation des requtranb que la bombe qui avait expIaSe avait çommend son voyage mortel 
h Malien. 
Notre traduction : "Les jurés qui ont certainement connu ks mêmes ex@riences que b plupart 8enb.e 
nous, d'avions tates et de bagages perdus lors de correspondanses, se seraient probablement demandé 
comment des temiristes suppDses intelligents et exNrimentés auraient pu esptrier qu'un bagage non 
accompagné contenant une bombe, voyageant de Malte h Francfort et bndres. devant passer it 
mvem au moins âeux contrdles de bagages, p u i s  finalement &m huduleusement e m t q u ~  h bord 
du vol Pan Am 103 et exploser ap&s que l'avion avait quitté Londres. La volontd des jitrés d'accepter 
la these des requémts aurait dans une large mesute &te ctxiainernent influencée par le hoigmge des 
thoins de la Pan Am." 
Nom traduction : Wous ntavias p de cmeqmndance passagen sur les vols au depvt de Fnafort. 
Et nous n'avions pas & bagage non accompagné sur ce vol." (le vol KM 180) 



Le juge rappelle que 

"Even stronger rehtation of the Malta ttieory was given by Peter Gueney, a Scotland Yard 
bomb expetl, whcwe teshony was aiso kept h n  the Jury. " 

P h  les extraits de ce témoignage cités par le juge, on retiendra notamment les 
suivants : 

"1 cannot see tiow mich a device could have teen uçed on a mdtileg journey with one of the 
earlier legs king of longer diaation than the flight on which ~e explosion tmk place. 1.. .] We 
often have to think like m r i s t s  in order to cornbai them. 1 wodd think zhat this is very 
unlikely (the use of Air Malta) because in air mvel . . . there are many delays in air travel. 
Nwmaily on the ground So to work up the exact timing ro get the timing Io go off when 
you want it and not have it off on the ground could be extremely difficult." 

L'honorable juge a encore déclaré : 

"Finaily, the defence (of Pan Am) made an unsuccessful offer of prmf of tedmony by Noel 
Koch, a security consultant for the United Stares Department of DeEense. If Koch had k n  
permitted to testify on the subject, he would have b e n  said that the 'Air Maita theory is wideI y 
at vasiance with the modus operand of Middle Eastern temrist attacks and especkdly attacks on 
U.S. airlines' and that the 'Au M t a  theory' invoIres far too many variables to jibe with usual 
d u s  operandi." 

L'honorable juge conclut en disant : 

"Obviously any testimony conceming how the tamb go? on the plane had to be conjectural. 
However, the burden of prmf in tfiis issue was on the phintiffs, not the de fendants. Pan Am 
nevertheles offered expert testimony to challenge plaintiffs' contentions, which the Disbict 
Court refused to receive and denied if to the J u y .  " 

] Notre traduction : "Une réfutation encore plus solide de Ia thèse maltaise fut apport& par Peier 
Gueney, un expert en maukre d'attentat ii Ia bomk de Scotland Yard, dont le gmoignage fut aussi 
M du Jury." 
Notre interprétation : "Je n'arrive pas à voir comment un tel dispositif pounail avoir tté utilisé sur un 
b-ajei segmenté dont l'un des segments antérieurs a étd d'une dur& glus iongue que le vol au cours 
duquel l'explosion s'est ptoduiie. [. . .I Nous devons souvent penser comme le feraient des terroristes 
p u r  pouvoir les combattre. Je pense que cette hypothtse (i'utilisation d'Air Malla) est hautement 
improbable, car dans les voyages aériens [...] il y a beaucoup de retards. C'est déjh le cas au sol. 
Mors, préparer le moment e x x i  de l'explosian afi i  de l'obtenir au moment où l'on veut et non quand 
l'avion est au sol pourrait etre exdmement difficile [.. .ln. 
Notre traduction : "Finalement, la defense (de Pan Am) a proposé sans succes d'entendre le 
témoignage de Noël Koch, un consultant en matière de skuritd au Département de la Wfense des 
Etats-Unis. Si Koch avait tic autorise h témoigner sur cette question, il aurait dit que la héorie 
metmt en cause Air Malta était 'peu compatible avec le modrrs operortdi des attques terraistes du 
Moyen Onent, et n o m m e n t  des attaques dlligks contre des compagnies aériennes amtricaines' el  
que la th& 'Air Malta' implique trop de variables pour s'accorder avec le modus opemndi habituel 
1.. .1" 
N o k  rraduction : "A llevi&nce, tout Lemoignage sur la manikre dont la bombe es1 en& dans i'avion 
seste nkessakment conjecturale. Cepndant, la charge de la preuve dans ceae affaire reposair sur les 
requérants, non sur les dtfendeurs. Pan Am a offert le Emoignage d'experts pur contester les 
affirmations des requérants mais le tnbunal de &siricl a refuse de les recevoir ei de les présenter au 
Jury." 



30. 
- Le contexte ghéral du différend - 

1.3  7 Le juge Van Grafeiland a donc parfaitement dkmonwé pourquoi il est hautement 

improbable que la valise piégke ait 6té chargk ?i b r d  du vol KM 180 d'Air Mdta. Les 
raisons qui fondent le raisonnement du juge sont les suivantes : 

- les criminels ne cherchent généralement pas à s'exposer eux-mêmes ou h exposer 
Ieurs projets h tout risque évident de découvene ou d'erreur . . . 

- il serait stupide de penser que les responsables de l'attentat de Lmkerbie auraient 

choisi de faire passer la valise piégée par Francfort et Heathrow en changeant deux 
fois d'avion et en multipliant ainsi le risque 

- qu'elle soit détectise par les systèmes de sécuritk de trois aéroports différents 
Luqa (Malte), Francfort et Heathrow; 

- qu'elle nkxplose pas au "bon" moment et dans le "bn" avion quand on sait à 

quel point les retards dans les comspondances sont fdquenls, notamment en 
hiver; 

- qu'à la suite d'une erreur, elle soit nansfdrée sur un autre avion ou égaree 
dans un des aéroports de transit. 

Telles sont quelques unes des raisons pour lesquelles la "piste malbise" pardt peu 
çddible, sinon incohérente avec la logique criminelle la plus é16mentaire. 

C .  La déformation des preuves 

1.3 8 Les preuves destinées A fonder l'accusation n'ont été ri'vélées par le rninistkre 
public ni en Ecosse, ni aux Etats-Unis. Pas plus la Libye que les accusés ne connaissent 
la teneur de ces preuves. Or, les faits produits par l'accusation doivent être séneusement 

m s f o m & s  si l'on prétend pouvoir imputer les faits en cause aux accusés. En voici deux 

exemples qui ne sont nullement exhaustifs. 



1.39 Lamin Fhimah, un des accusés, Ctair  jusqu'en septembre 1988, directeur du 
bureau des Libyan Arab Airlines à l'akroport de Luqa (Malte). L'exposé des faits 
allégués par I'accusation reproduit un passage de l'agenda de Lamin Fbimah B la date du 
15 décembre 1988 et semble y trouver la preuve de l'implication de l'accusé dans 
Etaffaire. Le texte original de ce passage est écrit en arabe et non en anglais. La citation 
tirée de l'agenda et qui appardt dans l'exposé des faits allégu&s par l'accusation est 

uriiisée de manikre à montrer k rapport qui existe d'aabord enm M n  -ah et son co- 

accusé, AWel Basset, ensuie enm Lamin Fhimah et les 6tiquems & bagages d'Air Malta 
employCes pour envoyer la valise piég6e de Malte à Francfort (vol KM 180), puis de 
Francfort à Heathrow (vol Pan Am 103 A) et enfin de Heathrow B New York (vol Pan 

Or, la traduction en anglais de la page en cause par l'accusation ne correspond 
pas du tout h ce qui est écrit en arak sur l'original, et cette traduction a été rédigée de 

manière & mettre en évidence des implications qui nt correspondent pas à Ia r&alité, La 

Libye ne développera pas davantage ce point, mais elle sait que le jour où un procès 

Quitable sera fait aux accusés, il sera aisé de confondre ?'accusation quant b la maniere 
dont elle utilise certains faits. 

1.40 Selon i'acçusation, des vêtements et d'aumes choses auraient kt6 achetés 3 Mary 
Home, un magasin de Malte. Ces divers articles autaient été retrouvés ii Luckerbie dms 

la valise qui serait suppo& avoir transporté la bmbe.  

L'accusation affme que AWel Basset, un des accus6s était l'acheteur de ces 
pièces. 11 est également dit que le marchand, Anthony Gauci, a aide un artiste h dresser 
un portrait de l'acheteur qui ressemblait 21 Abdel Basset. A. Gauci aurait dit, selon 
l'accusation, 



"On the evening of 7 h e m b e r  1988 a Libyan at mdm bughi  articles of clottiing and an 
mbrella." " 

On observera qu'il est étrange de penser qu'un terroriste achète h visage 
découvert des vêtements dans un magasin et laisse ensuite les marques d'origine de ces 

vEternents dans la valise piégée. Mais surtout, en ce qui concerne I'identfication de 

l'acheteur, ii resson des 17 déclarations diffdrentes faites par A. Gauci aux enqudteurs et 
des mis dédarations de son frere Paul qui travaillait aussi dans le magasin, qu'A. Gauci 
a identifie non AWel Basset, mais une tout autre personne. Ji serait trop long d'expliquer 
ici le processus de cette erreur d'identification, mais la Libye est prête h fournir sur ce 
point tous les détails si cela s'avérait nécessaire. 

1.4 1 Autre erreur de l'accusation : Abdel Basset est suppose ême le client qui aurait 
acheté les vêtements et le parapluie h la date du 7 décembre 1988, A. Gauci af fme  qu'il 
se souvient t d s  bien de cette vente : il pleuvait ce jour-là, et son frère était parti assister h 

un match de football. 

Or, il ressort des bulletins rn6tkorologiques et du programme des matchs de 

football de l'époque qu71 ne pleuvait pas ce jour-18 et que le match de football auquel son 
frére s'était rendu ne se situait pas à cette date. En fait, il pleuvait le 23 novembre 1988 et 
c'est ce jour-là que P. Gauci s'est effectivement rendu au match de football en question.. . 
Le 23 novembre, A. Basset n'était pas à Malte, et cela confirme qu'A. Gauci n'a pu 
identifier AWel Basset comme l'acheteur des vêtements et du parapluie 2. 

D. Les autres pistes 

1.4 2 Au cours de s s  enquêtes, 1'Etat défendeur a eu accès si. beaucoup d'informations 
qui n'apparaissent pas dans l'exposé des faits allkgués. Ces informations comprennent 
l'enquête menée par la police allemande au cours de l'automne 1988 (i'opération "feuilles 

d'automne") 3. Pour rappel, trois mois avant la destruction du vol Pan Am 103, un 
groupe de Pdestiniens spécialisés dans la fabrication de bombes avait été découvert en 
Allemagne f6dkrale. Ces gens etaient en possession de bombes et d'équipements 
analogues it ceux qui auraient été utilisés contre le vol Pan Am 103. 

Nom traduction : "Dans la soi& du 7 décembre 1988, un Libyen de passage a acheté des articles 
vesarnentaires et un parapluie. " 

2 V. .The Double Maltese Cross", op. cil. 
V. "The DDuble M a I W  Cross", op. cit. 



La police allemande &ta plusieurs membres du groupe, puis en relâcha certains 
en pensant qu'elle avait réussi A déjouer un complot destiné A faire sauter un avion 
américain. Pourquoi cette libération ? La Libye ne veut pas spkuler sur ce point, elle 
observera simplement qu'au mois de septembre f988, les otages allemands venaient 
d'etre IliMrés et que les Etats dont des ressortissants étaient encore retenus par des milices 

- pour la plupart basées au Liban - continuaient à negocier leur libération l .  A aucun 
moment, en tout cas, il ne fut question d'une piste libyenne. Le drame du 21 décembre 
1988 ne conduisit pas la police allemande h penser qu'un autre groupe terroriste aurait pu 

au même moment pursuivre un objectif analogue à celui poursuivi par le groupe dont elle 
avait &té certains membres. 

En fait, tout Ie monde à l'époque pensait h un acte perpétrik par des groupes du 
Moyen Orient en représailles à la destruction de l'Airbus iranien en juillet 1988 par Ie 

croiseur amtricain Vincennes 2. Toute l'attention des enquëteurs de l'époque se 
concentrait alors sur des groupes terroristes liés à l'Iran et & la Syrie. C'est ainsi qu'un 
ministre britannique, Paul Channon, affirmait le 16 mars 1989 que le gouvernement 
britannique savait qui avait démit le vol Pan Am 103. Aucune allusion h la Libye 3. 

Plus tard, M. Channon nia avoir dit ce que cinq journalistes avaient pourtant 
en tendu . , . 

1.4 3 A partir d'a03 1990, les Etats défendeurs avaient inté& à entretenir de bonnes 
relations avec l'Iran et la Syrie, eu égard à la nécessité d'obtenir l'appui de ces Etats pour 
combattre l'Irak. Or c'est ce moment qu'on découvre un certain nombre de 
coÿicidences pour le moins troublantes. 

L.e 1 1 janvier 1490 , le Washi~gron Posr rapportait ce qui suit : 

'Resident Bush and British Rime Minister Margaret Thatcher secretly agmd Iast spring to play 
down the w t h  about who blew up Pan Am aver Lmkerbie, Scotinnd. After both leaders had 
intelligence repons pointing finger at a terrorist bired by Ayatollah Ruhollah Khomeini, 
niaicher d e d  Bush. In that conversation, they agreed h t  neither could stand the poIitical heat 
of making fhe evidence public k a u s e  both were impotent to reWiate. [...] U.S. intelligence 
sources who iold us about the cal1 said the decision was political cowardice." 

Keexirig's Coniétyorary Archives, vol. XXXIV, p. 36365. 
Thr lnrernotional Hcrold Tribune du 4 avril 1992, annexe no 22: LI? Soir du 25 janvier 1995. 
annexe no 41. 
The Guardian du 29 juillet 1995, pp. 4-5, annexe no 53. 
The Washingion ~ a s r  du I l  janvier 1990, annexe no 13. 



34. 
- Le mntexte général du différend - 

La teneur de cette conversation est incompatible avec la thése selon laquelle la 
Libye était déjà impliguBe dans un complot destiné à &mire le vol Pan Am 103, 

1.4 4 C'est B cette &me &poque, c'est-&-dire vers mai 1989, soit près de 18 mois 
après le dkbut d'une enquête qualifiée de minutieuse, que les enquêteurs que l'on dit 
libres de toute influence politique, furent assez chanceux pour dkouwir un fragment du 

dispositif d'horlogerie qui aurait 6tk utilisé pour faire exploser la bombe. Mieux : ce 
fragment, de la taille d'un ongle, portait le nom du fabricant de l'engin - MEBQ la société 
de Bollier B qui les cnqueteuro av&t rendu visite le 30 dkernbre 1988, 9 joins aprés 

l'explosion. A un moment où il fallait se ménager la Syrie et l'Iran, la Libye devenait le 
bouc &missaire idéal. 

1.4 5 Dans son livre, The Downing Street Years, Margaret Thatcher explique dans 
quel état d'esprit elle avait convenu avec le Résident Reagan d'effectuer un raid de 

bombardement sur la Libye. Ce raid non provoquC eut lieu en avril 1986. Dans son livre 

publié cinq ans aprés l'attentat de bckerbie et deux ans aprb la mise en cause officielle 
de la Libye dans cet attentat, Mme Thatcher déclare regretter d r e r n e n t  que le Royaurne- 
Uni ait été complice de ce raid, et elle ajoute : 

"But tk murh vaunted Libyan cwnter-attack did not and muid na take place. Ga- had no[ 
k e n  destroyed but he had k e n  humbled. There was a marked decEne in Libyan-sponsored 
tmrisrn in swceeding years." l 

Si la Libye ne peut évidemment accepter d'être qualifiée d'Etat terroriste, elle 
n'en remarque pas moins que le plus haut responsable de la politique: britannique pendant 
les années 80 écarte implicitement et sans la moindre réserve l'idée que la Libye pourrait 
être impliquée dans l'attentat de Lwkerbie. Si Mme Thatcher avait partagé la version 
officietle des prétendues responsabilités libyennes dans l'attentat de bckerbie, elle 
n'aurait évidemment pas par16 de "marked decline in Libyan-sponsored terrorism in 

succeeding years" . . . 

1.4 6 Au terme de cette section, il apparaît que I'Etat défendeur a tid des conclusions 
d'un ensemble dWt5gations qu'il mite non seulement en la présente prwédure mais aussi 
devant la communauté internationale comme si elles étaient dolées d'un statut particulier 
alors qu'il ne s'agit toujours que dtall6gations dont aucune preuve n'a 6té rapportée. 

THATCHER, M., The Downing Street Years, London, Harpers Collins Publishers, 1993, pp. 443 
et 449. 



que : 

- le caractère international de l'enquête menée par 1'Etat dkfendeur était plutôt limite et 
que ses conclusions se heurtaient aux conclusions contraires de deux autres Etats; 

- I'enquete était défectueuse et son caractère scientifique hautement discutable; 

- la logique de l'affaire et divers témoignages conduisaient h rejeter la piste "maltaise"; 

- des représentants gouvernementaux britanniques ont clairement laissé. entendre qu'ils 

ne croyaient pas b une implication de la Libye dans l'attentat de Lockerbie, 

Par conskquent, l'expoçé des faits alldgués par le défendeur doit être rejet6 tant 

pour son absence de pertinence in casu, que pour son absence de fondement en tout état 

de cause. 

Section 4 - Les initiatives libyennes prises conformément à la convention 
de Montréal. 

1.47 Dès la naissance du différend, la Libye a pris des mesures approprikes à l'kgard 

cles accusés, conformément au droit libyen et h la convention de MonMal. Ces mesures 
(arrestation, garde vue, designation d'un juge, instruction, demande de coopération 
internationale et mise en résidence surveillée des accusés) ont été décrites dans le mémoire 

libyen l et n'ont pas donnt leu h contestation de la part des Etats défendeurs. Ces 

initiatives ont été tout simplement ignorées; elles n'ont pas contribué h désarmer leur 
hostilité 11 l'égard de la Libye. Dans un pareil contexte, il est plus que jamais 
indispensable d'assurer aux accusés un procés &quitable. A cet égard, la conduite des 
États défendeurs et l'attitude de leurs medias a hdm6diablemcnt dcant la possibilité 
d'obtenir un tel p m h s  aux Etats-Unis ou au Royaume-Uni. La démonstration en a aussi 

35.  
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devant la cornmunaut& internationale comme si elles étaient dotées d'un statut particulier 
alors qu'il ne s'agit toujours que d'allégations dont aucune preuve n'a étk rapportée. 

En attendant que 1'Etat défendeur prduise ses preuves, la Libye a démontré 

i 

l 
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été faite dans le mémoire libyen Le Scottish Council for Civil Libarties a confirmé les 
craintes de la Libye en affirmant égaiement l'impossibilité d'un proces équitable 2. En 
effet, comment un jury américain ou écossais,-sensibilisé par des annks de propagande 
anti-libyenne pourrait-il exercer ses fonctions en toute sérénité ? L'institution même du 
"jury" n'est pas toujours un gage d'impartialité, certaines affaires récentes lbnt bien 
montré 3. 

1 .4 8 Les avocats des deux Libyens ont fortement déconseillé A leurs clients de se pgter 

volontairement h des procCdures pénales aux États-unis ou au Royaume-Uni 4. Et si 
l'on veut faire preuve de réalisme, il est difficile de considérer que ces garanties légales 
foumies par les deux Etats puissent effectivement contrecarrer les effets négatifs des 
années de propagande anti-libyenne, des sanctions imposées par le Conseil de sécurité, et 
surtout des déclarations tonitruantes des responsables américains et britanniques. 

1 .4  9 Ainsi, la Libye n'est pas le seul État ii s'être opposk la "livmison" de suspects en 

raison du climat politique délétére prévalant dans l'État qui la requdrait. L'affaire Ryan, 
du nom de ce prêtre irlandais dont le Royaume-Uni rklamait l'extradition, offre de 
nombreuses simili tudes avec le cas d'espèce : une campagne médiatique autour d'attentats 
particulikrement sanglants, des accusations non véri£iées mais foutnies B la presse par les 
services de I'Etat, et surtout la mise en cause directe de personnalités dont on exige 
l'extradition. Une telle situation a conduit les autorités irlandaises h refuser l'extradition 
au profit d'un jugement en Irlande, sans pour autant déclencher un feu nourri de sanctions 

de la part du Royaume-Uni 

1.5 0 Dans ces circonstances, la Libye est donc fondée à refuser la demande de livraison 
des deux "suspects", Toutefois, cette réticence légitime s'accompagne d'une série de 

propositions alternatives visant à aplanir le différend et ii sortir de l'impasse. Le détail de 

celles-ci se trouvent dkjà dans le mkmoire libyen 6. On rappellera simplement les 
propositions et les concessions les plus importantes : 

Mernoire libyen du 20.12.1993, Q§ 5,64 582. * The Internarional Herold Tribune, 30mD3, annexe no 23. 
3 V. le Procès de Rodney King h l'origine des erneutes de Los Angeles. Au R.U., l'Affaire Old Bailey. 

The Guardan, 12/10/1993; ces exemptes sont repris par M. Elhouderi in SPV.3312, h. L no 195. 
L'affaire des "Gui l fd  four" et celle des "Birmingham six" illusirent &galement la faillibilite du 
systEme judiciaire hitannique. 
V, Communigd de presse conjoint des ccmseillers juridiques des suspects date du 10/10/1993, Doc, L 
nb 193; S/195/226 du 27 m m  1995. p. 4 
k . L n 0 6 .  
"Section 2 - La propositions de la Libye". pp. 4348, $5 2.4 1 .- 2.42. 



- La possibilité pour une commission d'enquête internationale de se rendre partout en 

Libye pour vérifier si la Libye donne un quelconque appui au tesnirisme 1; 

- La possibilité. de faire comparaître les deux Libyens, s'ils marquent leur accord, 
devant les juridictions maltaises ', ou devant n'importe quel autre tribunal juste et 

impartiai accepté par toutes les parties 3; 

- La collaboration avec les autorités du Royaume-Uni concernant les relations 
antérieures avec l'IRA 4. 

LR document @ansmis au Secrétaire gbnéral en 1994 rappelle toutes ces initiatives 
libyennes visant, non seulement à dpondre aux demandes contenues dans les résolutions 

pertinentes du Conseil de sécurit6, mais encore à assurer un procès impartial 5. 

Concernant ce dernier point, les solutions proposks sont les suivantes : 

" 1 .  les deux suspects purraient titre traduits immédiatement en justice sur le territoire libyen, en 
public ei avec toutes les garanties voulues pour que le prtxnks se déroule & manikre juste et 
Quitable, y compris en *sence d'obseniateurs inlemationaux; 

2. La procés pourrait avoir lieu dans un pays arabe dont le choix resterait B convenir, et les 
accuses pourraient &DE jugés, soit par les iribunaux existants. soit par un tribunal swial crt2 h cet 
effet: 

3. Le proces se tiendrait au siege de la Cour internationale de Justice h La Haye ou au siege de 
tout organisme du systEme des Nations Unies sis sur le continent européen, diant entendu que les 
accusés seraient jugés par un tribunal écossais appliquant la loi écossaise [...ln 6. 

Dix.Lno129. * Doc.LnD193. 
3 S/Z42û9,(Doc.Ln0 15-43. V . a u s s i h . L n 0 f 7 1 e t  174. 

V.SJ23918.(Dm.Ln0 141)etS,C23917,(Dw.Lnb143). 
5 S/lW1900. p. 5 .  Press Release GAI8740 - DW1747, annexe no 38. V.  aussi la letm du 9 mai 

1995 du Représentant & la Jamahiriya Arabe libyenne, S/1995/381, 10 mai 1995, annexe no 48; 
la lettre du 17 juillet 1995 du Repdsentant de la Jarnahinya atabe libyenne au M i d e n t  du Conseil 
de skurité, S/l995/624. 27 juillet 1995, annexe no 32: la lem 31 juillet 1995 du Reptésentani de 
la Jamahiriya Arabe libyenne adressée au Secdiaire gtneral à l'occasion de la dixieme réunion du 
Conseil de &ufitC concernant le renouvellement des sanctions contre la Libye, 5/1995/633, ler août 
1995. annexe no 9; ainsi que la déclaration de M. Muntasser devant l'Assemblée gentraie le 3 
cictobre 1995, pp. 13-15, annexe no 56. 

6 S/1994J900 du 29 juillet 1994, p. 5, annexe oo 34. V. S/1995/226 du 27 mars 1995, annexe no 
32, fait kgalement etat de toutes tes demarches positives entreprises par la Libye el rappelie que "lors 
de la deuxieme session des Congr& populaires gtneraux en 1992, [ceux-cl] n'ont vu aucun 
inconvénient 3 ce que les deux suspects soient intemges et juges par le Comité de sept personnes 
cd4 par la Ligue des Etats arabes ou par un tribunal juste et équitable accepte par toutes les parties. " 
V. aussi S/1995/624 du 27 juilfet 1995, annexe no 52 et S/1995/633 du ler aoûi 1995, aenexe 
a* 54. 



3 8.  
- Le contexte général du diffrSrend - 

1.5 1 Ces propositions ont reçu l'assentiment de nombreuses organisations 
in temationdes : 

- La Ligue des États arabes 

Dans la sésolutioa 5373 adoptée le 27 mars 1994, le Conseil de la ligue a décidé : ~ 
"1. De diteret toutes ses prkMentes résolutions relatives ii sa solidarité avec la grande 

lamahm ya arabe libyenne populaire el socialiste et d'appuyer ses effork tendant II parvenir h 
une solution pacifique de la crise, dans le cadre du respect de la souveraineté nationale de la 
Libye et des principes du droit intematimal: 

2 .  D'appuyer la proposition du S&taire genthi demandant que les deux suspects soient jugés 
Quitablement par des juges écossais, confornihient la loi écossaise et que leur ptoces ait 
lieu au siege de la Cour internationale de Justice b La Haye, et d'exhorter la Conseil de 
sécurig B prendre en considt5ration ceue proposition nouvelle et constructive en vue de 
parvenir A un règlement pacifique, et d'kviter toute escalade de nature a exliçerb la tension 
dans région. i...]" 1 

Dans la résolution 543 1 du 15 septembre 1994, le Conseil a décidé: : 

"2. D'engager les trois &ats occidentaux B rependre favorablement A Ia proposition positive 
contenue dans la &lution 5373 du Conseil et qui vise aboutir 21 un règlement pacifique de 
la crise et tviter mute escalade qui risquerait d'exacerBer la tension dans la région;" 

Dans la rt!çolution 5506 du 21 septembre 1995 3, le Conseil da f fme  son soutien 
h la Libye. Il appuie h nouveau la proposition libyenne de faire juger les deux accusés h 

La Haye par un tribunal Gcossais (supra, point 3). Et regrette, une fois de plus, la 

poursui te des sanctions. 

- Le Mouvement des non-alignés 

La réunion ministérielle qui s'est tenue h Bandoeng en avril 1995 a d6buuché sur 

une déclaration de soutien des positions défendues par la Libye. Les 1 11 Etats membres 
de l'Organisation ont notamment appelé à lever les sanctions h l'encontre de 1'Etat libyen 
et ont demandé. que soient prises en compte les proposiuons alternatives concernant le 
jugement des ressortissants libyens 4. 

S/19941373 du 31 mars 1994, annexe ne 32. 
S/I994/1071 du 19 septembre. annexe no 37. 
S/lW5/834 du 4 uctobre 1995, annexe nQ 57. 
S11995i381 da t O  mai 1995, annexe a" 48. 
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- L'Organisation de l'unité Africaine 

Le Conseil des ministres, qui s'est réuni à Addis-Akba du 21 au 23 juin 1995, a 

adopté une résolution dans laquelle il regrette l'ostracisme dont font preuve les trois États 

occidentaux face aux initiatives et h la b n n e  volonté de la Libye. Il y deplore par 
conséquent le maintien des sanctions et prie les parties concernées d'accepter la possibilité 
pour les suspects d'être juges dans un pays neutre 1. 

- l'Organisation de la Conférence islamique 

Lors d'une réunion ii Casablanca du 13 au 15 décembre 1994, la Conférence 

islamique a également apport& son soutien aux propositions consmctives de la Libye 

destinées à régler le différend. Elle a en outre exprime son inquiétude au sujet des effets 

extrêmement préjudiciables des sanctions pour le peuple libyen et a, en conskquence, 

enjoint le Conseil de sécurité h reconsidérer l'application des sésolutions 748 et 883 2. 

1.5 2 De même, lors des discussions concernant les sanctions contre 1'Etat libyen, 

certains Etats, prenant acte de la b n n e  volonté libyenne, ont réclamé une mcdfication de 

la politique suivie 3. ta volonté affichçe des États-unis d'alourdir encore les sanctions 

se heurte aujourd'hui aux réticences de la plupart des États europkens 4. Quant aux 

defendeurs, ils ont, suivant une pratique malheureusement bien établie, repoussé toutes 

les suggestions libyennes sans les discuter. Celles-ci sont systématiquement taxées de 
"manoeuvres dilatoires" visant h écarter l'application des r6solutions du Conseil de 
sécurité 5. 

1.5 3 Cette attitude constitue une preuve suppllémentaire que le but poursuivi n'est pas 
de rendre justice à tout prix aux familles des victimes. Car celles-ci réclament, en vain et 

C W S .  1587, S/1995/5%. Ce@ résolution fait écho a la précédente CWRES/1566, S/I995/250 
du JO mars 1995, annexe no 46. 
Rtsolution no 13/7 
V, la position de la Russie, de la Chine, ainsi que d'autres membres non-permanents au Conseil de 
sécurite lors de la réunion du 5 aobi 1994, "The Economist", Intelligence Unit Report -Country 
Report Libya- 4th QuaEr, 1994, tondon, p. 4, annexe no 39.  V. aussi Sj26859 du 10 décembre 
1993. p, S. annexe no 30 pur  le soutien apporte par la Tunisie et 1'Egypte et b leime envoyk par 
le colonel Muammar KhaM B S.S. le pape Jean-Paul II. 
The Independent, 29103/1995, annexe nu 47; The Guordiun, 08/05195, annexe a" 49. 
Lettre &I& du 5 aolit 1994, adresde au Secrétaire gknéral par les repré~nlants de la France. du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ei d'Irlande du Nord et des etats-unis dwAmdrique auprès de 
1'OLganisatlon des Narions Unies, S/1994P38, 9 aout 1994, annexe no 36. 



depuis des années, un changement de cap dans la politique suivie par les deux Etats 1. 

Comme l'a fait vdoir M. Grant, un parlementaire britannique, 

"If the British and Amencan Govmmenis have nothing to k afraid of. they should welcome the 
Aiab's League's pro& iaiemationai inquiry, as it will break the desdlock." 

1.54 En conclusion, la Libye, pour répondre aux affirmations erronées et 
tendancieuses du défendeur, a & obligée de se placer sur un tetrain qui n'est pas celui du 

différend stricto sensu. A cet effet, elle a commencé par rappeler le climat générai dans 
lequel le défendeur s'est complu B situer la présente affaire, Eile a démonte les procédés 
rhétoriques du défendeur consistant h présenter comme vraies des affirmations non 
démontdes et à dénigrer les actions judiciaires de la Libye. 

En exposant ensuite le contexte politico-économique et 3'évolution des relations 
du défendeur avec la Libye, celle-ci a montré que l'acharnement anti-libyen du défendeur 
trouvait son origine, entre autres, dans le soutien apporté par la Libye aux mouvements de 
libération nationale. 

Le es grave acte d'accusation dresd par les autonds judiciaires du défendeur 
come les deux ressortissants libyens et porté h l'attention de cette Cour ne pouvait pas 
non plus rester sans réponse. La Libye a montré que, dans I'état actuel du dossier, Ies 
affmtions non prouvées de l'acte d'accusation présentaient des erreurs, des failles, des 
incohérences et des absurdités. Pour ne pas lasser la Cour, la Libye s'est abstenue d'en 

dresser une liste exhaustive et n'en a m o n e  que quelques exemples simple, mais il ne se 
passe gu&re de mois ou n'apparaissent de nouveaux éléments qui jettent un peu plus le 
discrédit sur le caractè~ prétendument sérieux et solide de l'acte d'accusation. 

La Libye n'en reste pas moins disposée B coopérer avec les autoritks judiciaires 
de 1'Etat défendeur pour que la venté soit faite, et c'est dans ce but qu'elle a proposé, 
sans succès, des solutions alternatives qui ont pourtant reçu l'aval de diverses 
organisations régionales, 

1 V. la requête du porte-parole des familles des victimes adressée au Parlement eurown le 19 janvier 
1995 in S/19951226 du 27 mars 1995, pp. 4-5, annexe no 45. 
Nome traduction : " Si les Gouvernements amhicain et britannique n'avaient rien à craindre, ils 
devraient accueillir favorablement la proposilion de la Ligue arabe concernant une enquête 
hiemationaie, puisque celle-ci devrail permettre de sortir de Sirnpasse.", Parliameniaq Debores, 
House of Çommons, 27 November 1992. col. 1 1 17., annexe no 25. 



- te contexte géndral du différend - 

La position négative du défendeur n'a d'aum but que d'obtenir une condamnation 
siire et d'amener le Gouvernement libyen B une capitulation sans condition l .  Que l'on 

songe A la deconfiture des deux Étaü si la verid eclatait : les deux suspects ne sont pas 
coupables, la Libye n'est pas impliquke, les demandes n'&aient donc qu'un coup de bluff 
et  les enquêtes une vaste manigance. Il s'ensuivrait ir~érnédiablement une obligation de 

payer des réparations au peuple libyen et une sérieuse perte de prestige des instances 

internationales. C'est pour cette raison que le défendeur veut juger les suspects dans des 
conditions où, les présuppos6s idéologiques tenant lieu de preuve, le complot ne risque 
pas d'être ddvoilé. 

' "~eEc~nomist~.InielligenceUnitReprl-Coun~ReporlLibya-4thQ~aier, 1994,London,p. IO. 



2 .1  Dans le mémoire soumis B la Cour le 20 décembre 1993, 'la Libye a montré que la 
Cour est cornpetente pour connaître du diffkrend qui l'oppose aux États-unis vu que ce 
différend porte sur lbpplication de la convention de Montréal, et que, seIon l'm. 14 de 
cette convention, tout Etat partie au ciifferend peut le soumettre unilatéralement B la Cour 
pourvu que les conditions suivantes soient remplies : 

- il existe un diffkmnd entre les Etats en litige; 

- ce différend n'a pu tire résolu par la négociation; 

- une des parties a demandé l'organisation d h  arbitrage; 

- les parties n'ont pu se mettre d'accord sur l'organisation de cet arbitrage pour 

dsoudre le aifft5rend; 

- la Cour est saisie dans les six mois suivant la date de demande d'arbitrage. 

La Libye a montré que toutes ces conditions étaient satisfaites ' d&s lors que : 

- il existait un différend puisque d'une part la Libye revendiquait le droit de juger les 
suspects, de ne pas les extrader vers les États-unis et d'obtenir la coopération de ce 
dernier conforrntrnent aux art. 5 2-3). 7, 8 (4 3) et 11 (8  1) de la convention de 
Montréal. d'sua part les États-unis refusaient l'application de ces dispositions et 
exigeaient la livraison des suspects 2;. 

- ce différend n'avait pu 8tre résolu par la ndgwiation puisqu'il résultait des volontés 
contradictoires de chacune des parties un non possumus ou un non volumus, ce qu i  

suffisait selon la jurisprudence internationale à satisfaire l'obligation de négocier 3; 

- dès le 14 novembre 1991, et ensuite h diverses reprises, la Libye a vainement proposé 
que le litige soit soumis h la Cour internationale de Justice (infra, Q 2.5); 

Mkmoire libyen, Zbme partie. 
2 Ibid..pp. 58-71, 88 3.14-3.23. 

Ibid., pp, 7 1 -76, 55 3.24- 3 26. 



- La m@tence de la Cour - 

- laLibyea~aisilaCourintemationaledeJusticedel'affairele3mars 1992,soitdans 
un délai qui varie entre trais mois et demi et un mois et demi selon la date B laquelle on 
considére que la première proposition d'arbitrage avait tcté faite par la Libye (infra, 8 
2.5); de toute façon, la Libye a montre que la lettre de l'art. 14 n'impliquait pas 
l'expiration d'un delai de six mois, et que son esprit l'impliquait encore moins lorsque 
le règlement négocié du conflit s'avère impossible; c'est donc il bon droit que la 
avait saisi la Cour le 3 mars 1992 1. 

2.2 Dans leur acte introductif sur les exceptions préliminaires, les États-unis n'ont 

discuté que la première de ces conditions. Ils ont d'emblée considérd qu'il n'existait pas 
entre la Libye et les Bats-unis de diffknnd, au sens juridique de ce terme, relevant de 
l'art. 14 de la convention de Montréal 2, et que même si la Cour pouvait connaître de la 
q u e t e  libyenne, celle-ci n'en devrait pas moins être écartée car elle ne concernait que le 

Conseil de deurité et la Cour ne pourrait faire oeuvre utile en rendant un jugement en 
pareil cas 3, 

2.3 La Libye prend acte de la renonciation des États-unis ii invoquer toute autre 
exception fondée sur l 'm.  14, y compris les exceptions soulevées lors de la procédure 
sur les mesures conservatoires 4. Cette renonciation implique que les États-unis 
reconnaissent que les conditions q u i s e s  par l'art. 14 pour soumettre le présent différend 
à la Cour sont remplies. 

Les seules exceptions prkliminaires qui demeurent et gui se rapportent 
spécifiquement b la compétence de la Cour rksidenr dans l'affirmation par les fitats-unis 
qu'ils n'ont pas de différend avec la Libye sur l'application de La convention de Montréal, 

et que si différend il y a, Ia Cour ne peut en connaître. Plus précisément, les États-unis 

pdtendent qu'il existe un di f fbnd  entre la Libye et le Conseil de sécurité, mais non entre 

la Libye et les Étars-unis P propos de la convention de Montdal. 

-- 

Ibid.. pp. 76-70, $4 3.27-3.29. 
Acrc introducrif E. W.. 2û juin 1995, P~JI  1ïi. 
Ibid., Pan IV. 
C.I.J., CR 9214. pp, 38 ss. 



2.4  Dans les pages qui suivent, la Libye montrera pourtant qu'un differend l'oppose 
aux États-unis depuis le jour où ceux-si l'ont accusCe d'être B l'origine de l'attentat de 
Lockerbie (A). La Libye rencontrera ensuite les divers arguments avancés par les États- 

Unis pour soutenir la thése selon laquelle les demandes libyennes seraient irrecevables 
faute de diffhnd,  B savoir : 

- il n'y aurait pas de différend sur la convention de Montréal vu que Ies États-unis 
n'auraient jamais invoqué cette convention contre Ea Libye et que cette convention 

n'imposerait pas d'obligation aux États-unis w); 

- le seul clifferend éventuel qui pourrait opposer la Libye aux États-unis concernerait 
l'application de l'art. 11 5 1 de la convention de Monnéal, mais ce différend ne 

relèvemit que du Conseil de dcwitt5 CC); 

- rien dans la convention de Montréal nrempêEherait un Etat de demander la livraison 
d'une personne en dehors de la convention 3 @); 

- la convention de Montra  ne s'appliquerait de toute façon pas A un Etat qui se livre h 

des actes de temirisme (E); 

- à pariir du moment où le Conseil de sécurité est saisi de la question, il en deviendrait 
seuI responsable et il n'aurait jamais accepté la thése selon laquelle la convention de 
MonMa1 s'appliquerait au litige entre les États-unis et la Libye 5 (F); 

Aucun de ces arguments ne résiste i+ l'analyse c o r n e  on va le voir ci ap&s. 

AcreintroduclifE.U.,20juin 1 9 5 , g g  3.07,3.09,3.12et3.21. 
Ibid.,853.06-3.12;vay.aussi 83.25. 
Ibid.,g3.16. 
Ibid., $4 3.17-3.19. 
Ibid.. #5 3.13,3.20. 
Ibid., 84 3.22, 3.26-3.29. 



45. 
- La compékm 6 la Cour - 

A .  II existe objectivement un diffkrend entre les États-unis et la Libye 
sur la convention de Montrbt 

2 .5  Un rappel succinct de la chronologie des evénements qui ont conduit à la gksente 
instance suffit il mettre en évidence l'existence objective d'un différend entre la Libye et 
les États-unis sur l'application de la convention de Montréal. 

- 14 novembre 1991 : les États-unis accusent officiellement la Libye d'être responsable 
de l'attentat de Lockerbie et demandent la livraison des suspects l;  la Libye conteste 
formellement toute pmicipaDon h l'attentat, demande que les États-unis fournissent 

des preuves de leurs allégations, et propose dés le lendemain que l'affaire soit 
soumise la Cour internationale de Justice ou à une commission d'enquête 
in ternationale 2; 

- 14 et 19 novembre, 15 dCcembre 1991 : les États-unis laissent entendre qu'ils 
pourraient utiliser la force conm la Libye 

- 20 novembre 1991 : les firats-unis demandent à la Libye, par l'entremise de la 
Belgique qui représente les intérêts américains en Libye, que celle-ci transfère les 

suspects aux ctats-unis 4; 

- 27 novembre 1991 : la justice libyenne demande h Ia justice américaine de lui 

transmettre le dossier rkpressif des suspects 5 ;  le même jour, les États-unis et le 
Royaume-Uni publient une déclaration commune demandant & la Libye de leur livrer 
les deux suspects et affirmant la responsabilité de la Libye dans l'attentat 6; la Libye 
rejette les accusations américaines et propose A nouveau que l'affaire soit soumise à la 
Cour internationde de Justice ou A une commission impartiale '; les États-unis, le 
Royaume-Uni et la France sortent une declaration commune exigeant que la Libye 

réponde aux demandes de ces trois Etats dans l'affaire des attentats relatifs aux vols 
Pan Am 103 et UTA 772 8; 

Mhwi re  libyen, 4 2.4, Doc. L no 11. 
[&id., 8 2.6, {Doc. L ne 12,23,29). 

3 Ibid., 8 2.8, (Dm. L no I l .  33 et 62); voy. aussi pIaidouie du Raf, Bïawnlie sur les mesures 
conservatoires, C.1 J., CR.92D. 26 man 1992, p. 38. 
MPmoire libyen, 8 2.4, (h. L no 35). 
Ibid., # 2.7. (W. L no 51). 
Ibid., 8 2.9, W. L no 46). 
Ibid.,§2.10,(Doc.Ln042). 
Ibid., 5 2.9, (Dm. L no 47). 



- La eampitence de la Cour - 

- 29 novembre 199 1 : le Comité populaire libyen pour les relations extérieures et la 
coopération internationale rappelle ses demandes de coopération et d'entraide 
judiciaire adressées aux justices anglaise et américaine l; 

- 20 dkembre 1991 : les États-unis adressent au Secrdtaire gtnéral copie de la 
déclaration commune anglo-&ricaine du 27 novembre 2; 

- 23 décembre 1991 : les États-unis adressent au Secrétain gCnéral des Nations Unies 
copie de l'acte d'accusation dressé à la suite de l'attentat de hkerbie  contre les deux 

ressortissants libyens le 14 novembre 1991 par le Tribunal f8déral de lèm instance 
des États-unis pour k District de Colombia 3; 

- 30 décembre 1991 : la Libye écrit au Président du Conseil de l'O.A.C.I. et au 
Secrétak général de cette organisation que les fausses accusations lancées contre la 
Libye sont "des violations de tous les insaurnenu juridiques sut lesquels sont fonddes 
les activités intt5~ssant l'aviation civile internationale" 4; 

- 1 1 janvier 1992 : la Libye écrit h nouveau au Résident du Conseil de l'O.A.C.I. ex au 

Secrétaire général de cette organisation pour les informer des actions judiciaires que la 
Libye avait prises contre les suspects dans le cadre de la convention de Montréal 5; 

- 18 janvier 1992 : la Libye adresse aux États-unis une lettre les informant qu'elle a 
pris les mesures prkuues par les art. 5 et 7 de la convention de Montréal, leur 
rappelant les demandes de coopération judiciaire formulées précédernmen t, et 

proposant que l'affaire mit soumise à la Cour internationale de Justice conformément 

l'art. 14 5 1 de la convention 6; 

- 20 janvier 1992 : le Conseil de sécurité se réunit ?i la demande des États-unis et du 
Royaume-Uni pour connaître de l'affaire 7; la Libye répète que le Royaume-Uni. les 

États-unis et la France n'ont toujours pas remis leurs "dossiers d'enquête et les 
preuves dont ils disposentt', qu'il s'agit d'une question d'ordre juridique, que celle-ci 

Ibid., 8 2.10, (Dm. L no 51). 
2 Ibid., 8 2.9, (W. L no 46). 
3 1 b i d . . ~ . ~ n 0 7 ) .  

I b i d . , g 2 . 1 5 . W . L n 0 6 6 ) .  
Ibid. ,#2.1S,(Dûc.Ln075$. 
Ibid.,~2.15,(Doc.Ln079}. 
Ibid.,$2.16. 



- La com@ience de la Cour - 
1 

doit étre soumise h la Cow internationale de Justice conformément 21 l'art. 14 8 1 de la 
convention de Montréal, que la Libye a pris toutes les mesures d'instruction 
nécessaines et que les accusés seront traduits devant les tribunaux libyens a£in que les 
preuves produites contre eux puissent Etre examinks l; aprés le vote de la résolution 
731, les États-unis dtclarent qu'il "s'agit 18 d'une situation B laquelle les prwéùurrs 
habitueIIes ne peuvent manifestement pas s'appliquer", que ce n'est pas "une question 
de divergences bilatérales", que les accusés doivent être directement remis "aux 

autorités judiciaires des gouvernements qui, en droit intemational, sont compétents 
pour les juger", que la Libye essaye de tirer les choses en longueur et que sa tentative 

de faire juger ses ressortissants ailleurs cherche $ "réduire B néant Ia valeur des 
preuves si laborieusement rassernbltks par les Etats demandeurs" 2; 

- 25 janvier 1992 : le Colonel Kadhafi déclare au représentant du Secrétaire général des 
Nations Unies que des procédures judiciaires avaient été engagées contre les suspects, 

que les États-unis devaient apporter des informations complCmentaires au dossier, et 
qu'aucune mesure contraire aux lois libyennes ne serait prise 3; 

- 17 février 1992 : les États-unis (avec le Royaume-Uni et la France) déclarent au 

Secrétaire général qu'ils voulaient savoir quand la Libye livrerait les deux suspects 4; 

- 24 et 27 février 1992 : le Colonel Kadhaf~ répète au représentant du Secdtaire gIéinéraI 

que des obstacles constitutionnels s'opposent la livraison des suspects 5; 

- 3 mars 1992 : la Libye introduit la pdsente instance contre les États-unis et le 
Royaume-Uni devant la Cour internationale de Justice 6. 

2.6 L'ensemble de ces blérnents montre qu'au moment où la Cour est saisie, il exisre 
un differend enEe les h t s - u n i s  et la Libye sur l'application de la convention de 
MonMal. D'un côté, la Libye affimie que, confondment B cette, convention, elle est en 

droit 

- de ne pas livrer les accusés aux fitiits-unis (ou au Royaume-Uni), 
- de les juger elle-même, et 

Ibid., 9 2.16, (Doc. L no 83), Doc. ONU S i W .  3033, pp. 8-22. 
Ibid., pp. 78-80. 
Ibid.. 8 2.21. (Dm. L ne 90). 
Ibid.. 6 2.22, (Dm. L no 106). 
Ibidem 
Ibid.,§§ 1.1et2.24. 



- de recevoir une assistance judiciaire appropriée des États-unis (et du Royaume-Uni). 

De leur CM, les États-unis refusent de prendre la convention en considention et 

maintiennent que la Libye doit leur l imr les accusés. Il existe donc bien entre les deux 

Etars "une contradiction, une opposition de théses juridiques ou d'inttrrêts" 1, des 
"positions opposées" *. Lcs Étau-unis rejettent la demande libyenne de faire jouer la 
convention de MonMd et de soumettre l'affaire à la Cour internationale de Justice Par 
conséquent et comme cette derniére I'a encore dit récemment dans l'affaire relative au 
Timor oriental B propos du rejet par l'Australie des prktentions, fondées ou non, du 
Portugal, "Idlu fait de ce rejet, ii existe un différend d'ordre juridique" 3. 

Ce différend existe au moins depuis le 14 novembre 1991. C'est en effet le jour 
où la Libye demande qu'il soit soumis A la Cour internationale de Justice Dès ce moment 
en effet, si celle-ci avait été saisie, elle aurait et& en mesure de prendre une décision 
susceptible, comme l'avait dit le juge Fitzmaurice dans l'affaire du Cameroun 
septenrrional, de conferer, imposer ou confirmer un droit ou une obligation dans le chef 
d'une des parties 4. 

2 .7  Le diffkrend biladd entre la Libye et les États-unis a continue agrès l'adoption de 
la résolution 731 par le Conseil de sécurité. 

Ainsi, lors des discussions au Conseil de sécurith le 30 mars 1992, discussions 
qui prkcèdent l'adoption de la résolution 748, la Libye réaffirme l'application de la 
convention de MontrCal l'affaire 5. Poimant, les États-unis dklprent aprés le vote de 
la résolution : 

"Nous avions demande la Libye de respecter les q u m  demandes de la résolution 731 (1992) 
p w  qu'elle livre les deux suspects [...] afin qu'ils soient juges soit aux ftats-unis soit au 
Royaume-Uni [. . .]" &. (Nous soulignons) 

Les États-unis montrent clairement que la convention de Montréal ne doit pas 
s'appliquer et qu'ils attendent que la Libye leur livre, eux ou au Royaume-Uni, les 
suspects. Le differend bilatéral É t a t s - ~ n i d i b ~ c  sur l'application de la convention de 

Montréal perdure donc. 

- - - - .- 

Concessions Mavrommaris en Palestine, &t du 30 aodi 1924, CP.J.I., Stirie A n O 2. p. 11. 
C.I.J., Cameroun septentrional, Recueil 1963, p. 27. 
C.I.J., Recueil 1995, p. 100. $ 22. 
C.IJ..Camrounsepreni~nai,op.ind.Atlma~,RecueilI%3,p, 110. 
M&moire libyen. 8 2.31. (Doc. L no 125). DOE. ONU SPV. 3063, pp. 6 et 13. 
Jbid., p. 66. 



2.8 A plusieurs reprises en 1992 et 1993, la Libye propose à titre de conciliation que 

les suspects soient jugés A Male (13 avril 1992) 1 ou, dans un autre pays, par un tribunal 
juste et impartial recevant l'accord de toutes les parties (30 juin, 18 et 29 novembre, 8 
décembre 1992, 16 avril, 14 août 1993) 2. 

Les États-unis se bornent A dkclarer (avec le Royaume-Uni et la France) le 27 
novembre 1992 que Ia Libye doit se conformer aux résolutions 73 1 et 748 (1992) 3. Le 
6 avril 1993, le Prt'sident Clinton a f f m  

"the demination of the U, S. Lo çee Lhat the people who have been ~harged with the Pan Am 
103 disaster are released from Libya and subpted 10 a legitimate hial. And that issue has 10 be 
resolved in a way tbt Is tegai and appropriate [...ln 

Lc 13 août 1993, les États-~nis (avec le Royaume-Uni et la France) dklarent que 

si la Libye applique les résolutions 731 et 748, "the conditions would be met for the 

lifting of sanctions by the Security Council", et qu'ils donnent "one last chance" h la 

Libye pour livrer les suspects, sinon, ils demanderont le renforcement des sanctions 5. 

S. 9 Ces exemples confirment que la Libye continue ZI se prtvdoir de la convention de 
Montreal et que les États-unis continuent h ignorer cene &lamation. On est donc bien en 

pr6sence d'un diffdrend bilatéral spkcifique entre la Libye et les 6tats-unis sur 
l'application de cette convention. 

2 . 1 0  Les résolutions du Consefi de sécurité elles-mêmes attestent du caractEre bilatérai 
du diffdrend entre le Royaume-Uni et la Libye. La rbsolution 73 1 se dfère dans son 

préambule aux ducuments du Conseil de sBcurité relatifs aux enquêtes effectuis après la 
carastrophe de Lmkerbie (i. e. les enquetes menks par le Royaume-Uni et les fitats-unis) 
et aux "demandes adressées aux autorités libyennes par les fitats-unis, la France et le 

Royaume-Uni" (préambule de la résolution 73 1,6e considkrant), puis la résolution invite 
les autorites libyennes dans pas moins de quatre paragraphes sur six (99 2-51, à répondre 

2t ces "demandes". 

La résolutjan 748 prksente une structure analogue : dans deux alinéas du 
preambule (32me et 7*me considérants), le Conseil de sku i te  regrette que la Libye n'ait 

pas donné une réponse "cornplkte et effective" aux demandes visées par la résolution 73 1 ,  

- - .- 

l Ibid., 5 2.40. 
Ibid.. 14 2A1-2.43. 
Ibid., 8 2.44. 
Ibid., # 2.44 et Doc. L nu 182. 
Ibid., (Dm. L no 188). 



puis le 5 1 du dispositif de la rt5solufion 748 "décide" que la Libye doit appliquer le # 3 de 
la résolution 731, paragraphe qui priait la Libye "d'apporter immédiatement une réponse 

complète et effective [aux] demandes" des ktats-unis, de la France et du Royaume-Uni. 

Enfin, la résolution 883, après avoir deplor6 le manquement de la Libye à 

appliquer les résolutions 73 1 et 748 (2ème et considkrants du préambule de la 
résolution 883), demande h nouveau, en son 8 1, au Gouvernement libyen d'appliquer 
ces r6solutions, donc de répondre aux requêtes des États-unis, de Ia France et du 
Royaume-Uni. 

Auirement dit, le Conseil de sécurité ne cesse de se référer aux demandes des trois 

Etats, et c'est parce que ces demandes ne lui paraissent pas satisfaites qu'il les appuie et 

assortit de sanctions leur inexécution. Le Conseil de sécurité joue un rôle de boîte aux 
lettres et d'huissier entre la Libye et les trois Etats. Lintesvention du Conseil de sécurité 

loin d' "institutionnaliser" le diHerend confirme au conmire son caractére bilatéral. 

B .  11 existe un différend sur la convention de Montreal même si les 

États-unis n'ont jamais invoqué cette convention contre la Libye 

2.10 bis  Selon les États-unis, il n'y aurait pas de différend entre eux et la Libye au 
regard de la convention de MonMa1 car 

- ils n'ont jarriais invoqué cette: convention (1); 

- ils n'ont jamais prétendu qu'eue obligeait la Libye exmder les deux suspects (2); 

- cette convention n'imposerait pas d'obligation aux États-unis (3). 



51. 
- La compétence de la Cour - 

2 . 1  1 Lcs États-unis déclarent n'avoir jamais tmis la moindre réclamation concernant 
des droits ou des obligations de la Libye au regard de Ia convention de Moneal 1. 

2.1  2 Cet argument est formaliste et nominal : comment peut-on accuser les deux 
suspects d'avoir commis ou participé A un fait spécifiquement réprimé par la convention 
de Montdai, pr t tenk  qu'ils doivent être livrés aux États-unis aux fins de poursuite et 

soutenir par ailleurs que la convention de Montréal est dmngère au différend alors qu'il 
s'agit du seul instrument applicable A ce type d'affaire dans les relations Éiats- 

Unis/Libye ? 

Pour mppel. l'affaire de Lockerbie qui oppose Ies États-unis B la Libye repose sur 
l'allégation d'une "infraction pénale" ayant consi sr6 a placer "illicitemen t et 
intentionnellement [. ..] sur un aéronef en service 1.. .] un dispositif ou des subs~ances 
propres à détniire ledit aéronef' et ayant effectivement détruit cet aéronef. Or, on constate 
que : 

- cette convention est seifiquement destinée h @venir ce spe de fait (voy. préambule 

de la convention, considérant); 

- les États-unis et la Libye sont lies par cette convention et celle-ci est en vigueur entre 

les parties 2. 

La convention de Montréal dont I'kssernblk générale des Nations Unies demande 
constamment qu'elle soit ratifiée et appliquée par la communauté internationale 3 doit 

donc s'appliquer et ce n'est évidemment pas parce que les États-unis s'abstiennent de 

l'invoquer qu'elle ne s'applique pas et qu'il n'y a pas de différend A son sujet enme les 

Etats-Unis et la Libye. Dans l'avis sur ltApplicobilit& de I'obligah'on d'arbitrage en verru 
de b section 21 & 1 'accord th 26 juin 1947 relatif au siélge de I'ONU, la Cour a dit : 

l Ibid., 55 3.07- 3.21. 
A ï h o i r e  libyen, 8 3.2. 
Voy. les résolutions de l'A. G. sur le remrisme intemaiional, e. g., 40/61,9 dBcembre 1905; 44329, 
4 décembre 1989; 46/51,9 dkcembre 1991: 49/60,9 décembre 1994; toutes ces résolutions ont &té 
adopbks par Con~nsus .  



"lorsqu'une pnrtie h un imite pvteste- c o n h  une &ision ou uri comportement adopds par une 
autre partie et prétend que cette décision ou ce comportemen1 constituent une violation de ce 
mie, le simple fait que la partie accu& ne pn5sente aucune argumentation pour justifier sa 
conduite au regard du droit international n'ernp9che pas que Ies attitudes opp&s des parties 
fassent naître un différend su susi de I'inter@tation ou de l'application du traiié." ' 

2.13 Les États-unis demandent que la Libye leur livre les deux accuds, mais ils font 
remarquer qu'ils n'ont jamais invoqué la convention de Montséal ou prétendu 

"that Libya is &Iigated ui exaradite these two individuals under ihe iems af the Montreal 
Convention." 

2.14  Les États-unis ont en effet dernandt non "l'extradition" des suspects sur la base 
de l'art. 8 de la convention de Montréal, mais leur "livraison" et ils n'ont invoqué aucune 
disposition convenhonne~e B cet effet Pounant. les États-unis semblent prétendre qu'ils 

restent dans le cadre de Ia ltrgalittr intemationde. Or, en droit international, un Etat n'est 

généralement obligk de livrer une personne A un aum Eut à des fins de poursuites @nales 
que dans le cadre d'un traitil d'extradition 3. Donc, si la demande de "livraison" que les 

États-unis prksentent h la Libye prktend s'inscrire dans un rapport juridique, elle ne 

peut s'apparenter qu'à une demande d'extradition, 

En I'occmence, il n'existe pas de convention d'extradition entre la Libye et les 
États-unis; le seul texte applicable, dans leurs relations mutuelles, ii la demande de 
"livraison" de personnes suspectks d'avoir participé à un attentat contre un avion civil est 

la convention de Monn6a1, et plus précisément son art, 8 5 3 4. Si les États-unis 
prétendent toujours rester dans un systkme de droit, ils ne peuvent donc fonder leur 
demande de "livraison" que sur le texte idoine. Or ledit texte autonse 1'Etat requis 

refuser l'extradition pour des raisons qui ont déjà été rappelées 5.  

C.I.J.. Appliçnbilitk de I'obligaliori d'arbitrage en vertu dc la section 21 de l'accord du 26 juin 1947 
reiarvau dége de IWO.N.U., Recueil. 1988, p. 28, O 38: voy. aussi Mkmoire libyen, 08 3.18-3.19. 
Aac introdrrclifE.U., 8 3.12. 
Voy. les opinions des juges Oda, Evensen, Tarrassov. Guillaume, Aguilar Mawdsley. Bedjaoui. 
Weeramanay, Ranjevn Ajibola, El-Kosherï jointes aux ordonnances rendues le f 4 avril 1992 en la 
presente affaire, C.IJ., Reçucil 1992. pp. 18 et IN. 24 et 136,39 el 148, 51 et 161,69 et 179, 72 
et 182.82 et 187, 107 et 212, 109 et 214; Memoire libyen, 20 d k .  1993, pp. 123 ss. 
Et non I'm 8 5 2, comme indiqué dans l'Acre inrroductifE.U., 89 3.08-09. 
Mkmoire libyen, pp. 88 et ss. 



53. 
- LB compétence de le Cour - 

C'est donc pur formalisme que de prétendre. B l'instar des gtats-unis, qu'il n'y a 

pas de diffgrend concernant l'art. 8 # 3 de la convention de Mon.tréal sous prdtexte que les 

États-unis ne prononcent pas le mot "extradition" et n'invoquent pas le seul insirument 
applicable A la celle-ci. La dalite est que les États-unis veulent la Livraison des suspects 

en dehors de la convention de Monidal et que la Libye se fonde sur cette convention 
pour refuxr la demande britannique : il existe donc bien un differend enm la Libye et les 

États-unis sur l'application de l'm. 8 Q 3, et corifom&nent à l'art. 14 de la convention, 
la Cour est fondée B en connaître. Si les États-unis recourent B la contrainte par le 
nuchernent du Conseil de sécurité, c'est faute d'obtenir l'accord de la Libye sur leurs 

prétentions. 

2.15 A llaffmation de la Libye que les États-unis empêchent la Libye d'exercer les 

droits que la convention lui reconnaît, les États-unis répondent qu'A part I'arr. 11,  les 

dispositions invoquées par la Libye n'imposent aux États-unis aucune obligation de faire 

ou ne pas faire à lVCgard des deux suspects : 

"[ ... 1 Art. 5 (21, 5 (3, 7 and 8 (2 )  of ihat Montreal Convention do no1 impose any affmative 
obligation on the United Staies or an y other Staie to p r f m  an y act m refrain h m  any acl with 
respect to these iwo individuds. Art. 11 is the only provision, arnong these listed in Libya's 
cornplaint, that arguably addresses any obligation of any State other than Libya." 

2.1 6 Indépendamment du fair que c'est non le 8 2, mais le $ 3 de l'art. 8 de la 
convention de Montréal que la Libye invoque dans son rnt'moire 2, la Libye fera deux 

observations sur l'exception soulevée par les États-unis : 

17 si les États-unis veulent obtenir la livraison des deux suspects. ils n'ont pas d'autre 

solution que de passer par l'instrument spécialement adopté à cet effet; ils doivent 

donc respecter le mécanisme de répression instaurk par les art. 5 (00 2-3), 7 et 8 (8 3 )  
de cette convention; dans cette mesure, ces dispositions sont constitutives 
d'obligations pour les États-unis; 

2') pour pretendre que la convention de Monmtal ne s'applique pas. les États-unis 
examinent chaque disposition de la convention; or un tel examen relkve du fond; la 



Cour ne pourrait en connaître qu'après un examen au fond du différend; l'exception 
des États-unis ne rel&ve donc plus d'une exception prdiminaire. 

2 . 7  Sans doute les États-unis veulent-ils suggérer ce que les Britanniques discnt plus 
clairement l ,  A savoir, que la convention de Montréal ne serait pas le seul instrument 
applicable au litige, et qu'en particulier, la Charte des Nations Unies leur confère des 
droits qui priment ceux que la Libye pourrait p'6tendre tirer de la convention de Montréal. 

Cela revient h examiner si la présente espéce d é v e  bien de la convention de Montréal et si 
celle-ci s'impose aux Patries mal& la Charte des Nations Unies. 

On vient de voir (supra 5 2.12) que la présente affaire correspond parfaitement 
aux stipulations de la convention de Montréal. Certes, ceci n'exclut pas que le Conseil de 
sécurité puisse connaltre de la situation, mais il est abusif de prétendre qu'il suffit de 
saisir le Conseil de sécurité de n'importe quel probléme pour écarter automatiquement les 

normes qui le gouvernent - in casu la convention de Montréal - et pour distraire l'affaire 
de son "juge naturel" - ici, la Cour internationale de Justice. 

2.18 En l'oecurrençe, la convention de Montréal a été conclue en 197 1, soit quelque 26 
ans après la signature de la Charte des Nations Unies. Si réellement, l'intention des 
auteurs de cette dernière avait été de confier au Conseil de skwité le soin de hgler tout 

incident international, on ne voit pas très bien pourquoi les Etats auraient conclu tant 

d'autres traites pour réglementer leurs relations. En réalité, le systéme de la convention 
de Montr6ai est, par rapport au système de la Charte des Nations Unies, la fois une iex 
posterior et une l a  specialis; il en résulte que pour les questions qui rel&vent de cette 

convention, celle-ci doit a priori l'emporter sur les systémes prévus par la Charte. 

2.1 9 Tel est d'ailleurs le sens des mots "avant toutt' figurant à l'art. 33 de la Charte des 

Nations Unies. Pour rappel, cet article stipule : 

" 1. Les parties à tout diffkrend dont la prolongation est susceptible de menacer le maintien de la 
paix et de la skufite intemationales, doivent en rechercher la solution, avant but, par voie de 
negociation, d'enquete, de rnMiation, de conciliation, d'arbimge, de règlement judiciaire. de 
recours aux organismes ou accords régionauir. ou par d'aubes moyens pacifiques de leur choix." 
(Nous soulignons) 

- 

Cfr. Acre inlroductg R.U., 4 322. 



2.20 Ceci montre que, même si comme les États-unis le laissent entendre, la 
convention de Mon& n'est pas le seul instniment applicable il la présente affaire, il n'en 
est pas moins prioritaire, et il faut logiquement commencer p u  tenter d'en &puiser les 

possibilités avant de mourir au Conseil de sécurité. C'est une obligation qui résulte tant 

de la lettre et de l'esprit de 1'm 33 de ia Charte que de l'obligation gtnéraie d'exécuter de 
bonne foi tout mité en vigueur tnoncée Zk l'art. 26 de la Convention de Vienne sur le 

droit des traités et dans la Wdaration relative aux principes du droit internationai touchant 
les relations amicales et la coopération entre Ies Etats conforniément à la Charte des N. U. 
(7" principe). 

Ce n'est que dans I'hypothèse où la convention de Montréal ne serait pas 
correctement appliquée et que cette inapplication menacerait la paix et la sécurité 
internationales que I'on pourrait dors saisir le Conseil de sécurit~. Mais l'exercice et 
l'application correcte du droit international exigent que I'on commence par appliquer les 
instruments pertinents que Ies Etats ont pris la peine de conclure avant de suggbrer qu'ils 
sont inutiles. Il est contraire à soute logique juridique d'agir comme les États-unis qui 
saisissent immédiatement le Conseil de sécurité sans utiliser la convention 
spkcifiquement applicable. 

2.2 1 Si la Cour devait considerer qu'il existe un différend enm la Libye et le Conseil de 

skunté du fait de la rksolution 748, il n'en demeurerait pas moins qu'il existait bien un 
diffkrend entre les États-unis et la Libye sur l'application de la convention de Montréal 

avant l'adoption de cette résolution, lors du dépôt par la Libye de son acte introductif 
d'instance. Comme l'a dit la Cour, 

"La date critique B retenir pur &terminer la recevabilité d'une requête est mile de son &Mt." ' 

Etant donné que cette date était le 3 mars 1992, la Cour est donc fondée, 

conformément A l'art. 14 de la convention, 2 connaître de ce diffkrend. 

C.IJ.. Acrions armées fronraIiPres el trmsfrorilaliéres, Recueil 1988, p. 95 



56. 
- La m p i t e m  de la Cour - 

C .  Contrairement B ce que disent les États-unis, le différend qui les 
oppose B la Libye ne se limite pas B l'application de l'art. 11 8 1 de la 
convention de Montréa1 et ne reléve pas du Conseil de &urité 

2.2 2 Les États-unis reconnaissent qu'il existe un Clifferend sur l'application de l'art. 1 1 

de la convention de Montréai, mais ils estiment que les droits dont la Libye pourrait se 
prévaloir sur la base de cet article s'effacent devant la saisine de l'affaire par le Conseil de 
sécurité et la pdkminence des &solutions 748 et 883 sur la convention de Montréal eu 

égard il I'effet combiné des articles 25 et 103 de la Charte l .  

2 .2 3 La Libye, tout en pmnant acte de cette reconnaissance, rappelle que son diffkrend 
avec les États-unis ne se limite pas à l'art. 11, mais poRe kgaiement - comme il vient 

d'être dit - sur l'application des art. S (58 2-31, 7 et 8 (5  3) * (supra 89 2.14 et 2.16). 
Puisque la Libye estime avoir le droit d'exercer ses compétences pénales h l'égard des 

accus& (les appréhender, les juger et ne pas les exmder), l'exigence des Etats-Unis de 

leur limr les accusés fait nécessairement obstacle aux droits que la Libye veut exercer. 

L'argument américain soulève dès lors la question de savoir si le traitement de 
l'affaire par le Conseil de sécurité a pour résultat d'&aster l'application de la convention 
de Montdal. 

La réponse est &idemment négative. Le fait d'appliquer un mécanisme autre que 
celui prévu par une convention n'a pas pour effet de supprimer cette convention et le 
mécanisme qu'elle instaure. A fortiori en va-t-il ainsi dans la présente espèce OU, comme 
la Libye l'a déjh montre dans son mémoire 3 et comme elle le montrera encore dans le 

présent exposé écrit (infro $8 4.1 1 et ss.), c'est à tort que 1e Conseil de sécurité s'est saisi 

de l'affaire. IR Conseil de sécurité a k a u  parler de "menace contre la paix et la sécurité 

internationalest', l'existence d'une telle menace n'est tvidernrnent pas dalis& par le fait 

qu'un Etat se borne A réclamer ce qui constitue bien souvent la condition même du 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, 21 savoir le respect de ses droits 

conventionnels . . . 

Acte iniroducrifE.U., 88 3.09-3.10. * Mtmoire libyen. pp. 79- 1 1 1. 
3 Ibid.,pp. 148etss. 



D .  La convention de Montréal exclut qu'un Etat puisse obtenir la 
livraison d'une personne recherchée pour un fait visé par la  

convention en dehors des mécanismes prévus par celle-ci si  ['Etat 
requis s'y oppose 

2.24 Selon les États-unis. rien ne les ernpEcherait de soumetm au Conseil de sécuritd 
des questions relevant de la convention de Montréal l .  

2 .25 11 est exact que la convention de Montréal n'interdit pas expressément à un Etat 
partie d'invquer un mécanisme autre que celui prévu par la convention pour demander à 

un aune Etat partie la livraison d'une personne soupçonnée d'avoir commis un fait vis6 
par la convention. Toutefois, pour que ce mécanisme distinct de celui prévu par le droit 
commun puisse être utilisé, i l  faut l'accord de ltEtat fondé A se prévaloir de la régle 

commune aux panjes. A défaut d'un tel accord, l'Eut requis est paifaiternent justifié à 

rejeter ce qui est dérogatoire ou exorbitant au droit commun, et $ obtenir 

reconnaissance de son droit de voir appliquer les mécanismes spécialement conçus et 

acceptés A cet effet. 

C'est particulièrement vrai dans une affaire comme celle-ci où il n'existe pas 
d'obligation pour un Etar de livrer une personne ii un autre Eut en dehors d'un traité 
d'extradition 2, et où toute l'économie de la convention de Montrdal confime la 
prééminence de la souveraineté de 1'Etat requis pour accorder ou refuser Ti un autre Etat 
l'extradition d'une personne recherchée pour un fait v i d  par la convention. 

En devenant parties à la convention de Montréal, la Libye et les États-unis ont 
convenu in tempore non suspecto que la répression internationale d'un attentat commis 

contre la sécurité de l'aviation civile serait soumis h un regime juridique propre. La 

sunienance d'un tel attentat est le fait-condition nécessaire 21 l'application de la 
convention. Dès lors que ce fait se réalise, chacun des Etats concernt5s est en droit 
d'exiger de lbautre Etat qu'il applique le mécanisme qu'ils ont conventionnellement 
klabod et accepté. 

Acre inrroductif E.U., 8 3.16. 
Mémoire libyen, pp, 123 et ss. 
Ibid.. pp. 88 et ss. 



A défaut d'acceptation par la Libye et les États-unis d'un mécanisme de livraison 

des suspects autre que celui prévu par la convention de Montdal, les États-unis et la 

Libye restent tenus par celui de la convention de Montréal. Donc, celle-ci s'applique et, 

confonnCment ii son art. 14, la Cour est compétente pow dire si les réclamations 
libyennes ba&s sur t'application de cette convention sont fondées ou non. 

2.2 6 Pour rappel, les réclamations de la Libye portent également sur la reconnaissance 

de son droit A ce que la convention de Montréal ne soit pas 6cartée par des mesures de 

contrainte qui violeraient la Charte des Nations Unies ainsi que les r&gles interdisant 

1 'utilisation de la force et les violations de la souveraineté territ~riale des Etats l. 

IXs lors que ces mesures visent h empêcher l'application nomiale de la convention 

de Montréal, le différend sur l'application de cette demiére doit nkessairement inclure la 

question de la légalité des mesures qui font obstacle à cette application. L'art. 14 8 1 de la 
convention permet donc d'en connaître. 

2.27 La Libye a aussi proposé h diverses reprises des solutions de compromis aux 

réclamations américaines de livraison des suspects. Ces solutions consistaient à laisses 

cornpaître les deux suspects devant les jwidictions pénales d'un Etat neube (supra 6 2.8) 
ou devant une juridiction pénale internationale (supra Chapitre 1, section 4). 

Dans la mesure où ces propositions constituent des manières partiçulikres 

d'appliquer l'obligation alternative aut & d m  aur judicare prévue par la convention de 

Montréal, la Cour est également fondée à en connaître (recevabilité) pour dire si ces 
propositions constituent une application correcte de cette. convention (fond), 

E. Contrairement à ce que disent les États-unis, la convention de 
Montrkal s'applique mème si les auteurs d'un acte de violence illicite 
contre la sécuriti5 de l'aviation civile sont des agents étatiques 

2.28 Les États-unis estiment que la convention de Montréal invoquée par la Libye 

n'aurait pas h s'appliquer parce que la convention ne concernerait pas des faits de 

terrorisme commis par un Etat 2. 

Ibid.,§53.11,7.2etss.,8.1d. 
Acte introductfE.V., 15 3.17 et 3.19. 



ZB compétence de la Cour - 

2 -29  Outre le cmctére a priori de cette position qui insinue ce qui n'a jamais ét4 

prouvé, la Libye rappellera qu'elle a &jà monwé que la convention de Montréal ne faisait 
pas de distinction selon la qualité des auteurs des actes v ids  par la convention l. Mëme 
si les auteurs d'un attentat sont des agents de I'Etat, cela ne remettrait pas en cause 
l'application de la convention de MonMal. 

Il est significatif qutapr&s la date laquelle les États-unis et le Royaume-Uni ont 
accusé la Libye d'être impliquk dans l'affaire de Lockerbie (14 novembre 1% 1) (supra 8 
2.5) et après l'adoption des dsolutions 731,  748 (1992) et 883 (1993) du Conseil de 
sécurité, l'Assemblée générale des Nations Unies a continué imperturbablement à 

demander l'application traditionnelle des conventions destinées ii combattre le terrorisme 

sans faire d'exception pour le cas des Etats qui seraient impliqués dans des actions 
terroristes. Ainsi, dans la récente Déclaration sur les mesures visant d éliminer le 
terrorisme international, l'Assemblée générale déclare notamment que les Etars doivent 

s'abstenir de fomenter des actes de terrorisme et elle ajoute imm6diatement au 
paragraphe suivant que les Etats ont l'obligation 

"De veiller h arrtter, traduire en justice ou extrader les auteurs d'actes de renorisme 
confotm6ment aux dispositions pertinentes de leur droit national" (Nous 
soulignons). 

Autrement dit, 

19 la Déclaration reste fidèle au principe aut &&re aui judicare; 

2") l'instar des conventions classiques, eiie continue h ménager la souverainete des Etats 

en renvoyant ii leur droit national; 

39 elle ne reserve ni l'application des conventions pertinentes aux Etats terroristes, ni les 
pouvoirs du Conseil de sécuritk en la matière, dors qu'on aurait pu s'attendre, apr2s 

l'adoption des résolutions 73 1, 748 (1992) et 883 (1993) du Conseil de sécurité 

qu'elle prévoie des exceptions dans ce domine. 

Ce point a etc expose dans la lettre adressk au Greffe de la Cour le 2 avril 1992 en réponse A la 
question no E posée par le Juge Schwehl aux parties le 23 mars 1992 lors des audiences sur la 
demande en indication de mesures conservatoires; voy. annexe ne 21; voy. aussi l'opinion 
dissidente du Juge Bedpoui aux ordonnances rendues en la présente affaire le 14 avril 1992, C.IJ., 
Recueil 1992, pp. 37 et 147. 
A/Rés. 49/60,4 5 a, 9 décembre 1994 (consensus). 
Ibid., 4 5 b dans le mtme sens, A R t s  4615 1 du 9 déc. 199 1.8 4 b (consensus). 



Cette déclaration est parfaitement cohérente avec La pratique antérieure et les 
çirconsrance~ de ta présente affaire. Elle confme que l'applicabilitf5 de ln convention de 
Montréal ne devrait être mise en cause que si la Libye refusait de a-aàuire en justice ses 

ressortissants au si elle ne leur faisait qu'un 'simulacre de procés débouchant sur un 
acquittement ou une peine symbolique dors que leur culpabiiité serait thablie : en pareil 
cas, la Libye n'appliquerait pas de bonne foi la Convention et apparaîtrait comme 
complice de ses n~ssortissants; la thése américaine serait dors justifitk. Comme l'a écrit Te 
Juge Bedjaoui : 

"[. . .] si la personne a çammis l ' i h t i o n  en qualie d'organe de lm, la convention poumit se 
réveler. non pas inappiicable, mais pfutdt inefficace dans la mesure 05 1'Etat qui choisirait de ne 
pas exfrader mais de faire juger les suspexts par ses propres tribunaux se jugerait lui-meme, ce 
qui, on s'en doute bien, ne serait pas une salutian satisfaimte." l 

Mais tant que la Libye affme vouloir appliquer drieusement la Convention, il 
n'existe pas de raison juridique pour mettre en doute cet engagement. Comme le 

constatait le Juge Ajibola. 

"[ ...] l'allégation selon laquelle 1'Etat libyen es1 implique dans le terrorisme ne peur 
juridiquement 2tre defendue tant qu'un jugement nhura pas eu? rendu contre les deux Libyens et 
tant qu'il n'aura pas &t prouve que ces demiers agissaient p u r  le compte de I'Etat libyen et en 
son nom [...]. Dans le monde entier, la prhmption d'ionccence fait cependant encore partie 
inttqg-ante d'une bonne administration de la justice pénale." 

C'est aux États-unis de prouver que la convention est inefficace. Or ils ont beau 
répéter que Ia Libye est impliquée dans l'attentat de Lmkerbie, ils n'opposent que le 
silence ou des réponses meprisantes lorsque la Libye, par souci de conciliation, propose 
que les suspects soient traduits devant les juridictions pénales d'un Etat neutre ou devant 

une eibunal pénal international (sypra 8 2.8 et 2.26). 

F .  Le Conseil de sécurité n'a jamais considéré sérieusement 
11applicabilit4 de la convention de Montréal au litige entre les États- 

Unis et ta Libye 

2.30 Les États-unis observent que le Conseil de sCcurite n'a jamais accepté les 

arguments de la Libye sur I'applicabilité de la convention de Mon&al & l'affaire de 
Lockerbie 3. 

C.I.J., Recudl 1992. pp. 37 et 147.. 
lbid.. pp. 86-87, 191. 
Acte introduct$E.U., 1 3.20 aussi 6 3.13. 



2 .3  1 En réalit&, le Conseil de sécurité n'a jamais traite de La question. Bien que la Libye 
ait expressément invoqué cette convention, le Conseil de skuritk ne s'est pas prononcé 
sur la question, ni dans un sens, ni dans l'aum. Le Conseil est un organe politique et ses 
préoccupations ne coïncident pas nkessairement avec une application stricte du droit 1. 

Ce n'est cependant pas parce que le Conseil de sécufité se place en dehors du droit qu'il 
prive p u r  autant le droit conventionnel de toute efficacitt. Eu égard au fait que le présent 
differend porte sur un fait spécifiquement visri par la convention de Montréal, celle-ci doit 

s'appliquer (supra $5 2.12,2.16 et ss.). 

G .  L'existence alliéguée d'un différend entre la Libye et te Conseil de 
skcurité n'exclut nullement l'existence d'un différend entre les États- 

Unis et la Libye 

2.3 2 Les États-unis affment diverses reprises que la présente affaire oppose non la 
Libye aux États-unis, mais la Libye au Conseil de sCcwitC *. 

2.3 3 Il est M ~ c i e l  de soutenir qu'au àiffdrend États-unis/'Libye se serait substituk un 
pretendu différend Conseil de dcuritéLibye. Non seulement, l'un n'exclut pas l'autre, 
mais une analyse objective de la rbalité montre que le diffgrend États-unis/'ibye est la 
condition &me du prétendu dlffCrend Conseil de sécuritfiibye. 

2.34 Que le prdtendu diffdrend Conseil de sécuritéLibye n'exclue pas le diffdrend 
États-lJnis/Libye est une évidence. A supposer que le premier existe, il ne ferait pas 
disparaître le second pour autant. Non seulement, le diffdrend gtats-unidLibye s'est 

forrn4 avant la saisine du Conseil de s k u r i t 6  (supra $5 2.5-2.6), mais il s'est perp5tud 
après que le Conseil de sécurite a adopte ses résolutions 731,748 (1992) et 883 (1993). 

Le différend États-unidLibye a en effet swbsistk dans la mesure oO les Btats-unis 

ont continué h rejeter l'application de ln convention de Montréal tout en exigeant que la 

C.1 J., A L I I V I ~ ~ S  ntjliiaires et paramilitaire au Nicaragua, op. diss. Schwebel, Rccueil1986, p. 2?0 § 
60; MACDONALD, R. St. J.,  "The Internationai Court of Justice and the SecuriQ Council of the 
United Nations", Liber Amicorwn Simenez de Arechaga, Montevideo. Fundacion de Çultura 
Universitaria,l994, p. 470. 
Ibid., 3.22. 3.26-3.29. 



Libye leur livre les suspects impliqu6s dans l'attentat de Lockerbie, alors que la Libye 

rklarnait l'application de cette convention et, confornement celle-ci, le droit de juger 
ces gens elle-même, celui de ne pas les livrer aux États-unis et celui d'obtenir l'entraide 

judiciaire la plus large possible. 

2.3 5 En nhiitts, si l'on considère qu'il existe un différend entre le Conseil de sécuritt! et 

la Libye. ce différend apparaitrait comme le rkultat du dif fhnd États-unis/7ibye, ou, 

si Iton prdfère, le àifftrcnd 6tau-~nis/Lib~e serait Ia condition du prétendu ciifferend 
Conseii de &urité/Libye. 

En effet : l'attentat de Lockerbie, la volant6 de la Libye de juger les suspects ou 
d'obtenir une solution protectrice des droits des accusés, de ne pas les Livrer aux États- 
Unis, et d'obtenir l'entraide judiciaire la plus Iarge possible, la volonté en sens inverse 

des Étau-unis d'obtenir la "livraison" des suspects et de les juger eux-meme sont autant 

de questions réglées spécifiquement par la convention de Montréal et relevant par 
conséquent de cette convention. 

Or, c'est parce que d'un côté la Libye veut appliquer cette convention h la 

demande adricaine de "livraison" des suspects et que de l'autre, les ktats-unis refusent 
l'application de cette convention qu'il existe objectivement un différend sur son 

application. Le BiffiLrend n'existerait pas si, soit la Libye acceptait de livrer purement et 

simp~ernent les suspects aux Btats-unis en dehors cie toute convention particuiiére, soit 

les États-unis acceptaient d'appliquer loyalement la convention de Monda1 et de ne plus 

réclamer la "livraison" des suspects. 

La Libye refusant de se plier aux oukases des États-unis, ceux-ci ont décidé 

d'utiliser la force institutionnelle du Conseil de s8cwité. Ce sont donc bien les volontés 

antagonistes des deux Etats sur l'application ou l'inapplication de la convention de 

Montda1 qui conditionnent le prétendu diffkrend Conseil de YBEurité/Libye. Sinon, ce 

différend n'existerait pas. 

D'ailleurs, un simple coup d'oeil sur I'enchaînement chronologique des 

événements, de la saisine et des résolutions du Conseil de s6curitd montre que celui-ci 

traite d'un différend f i t a t s - ~ n i s l ~ i b ~ e  (supra $8 2.5-2.6) et que le prktendu 

différend Conseil de sécuritéLibye n'est que consBcutif au premier; le second devra donc 

fatalement disparaître le jour où le premier se résoudra. On ne voit pas, en effet, 

comment le diffkrend Conseil de sécuridLibye pourrait perdurer si soit les ktats-unis 



acceptaient d'appliquer la convention de Montréal, soit la Libye consentait à livrer les 

suspects aux hts -unis  

Ce serait donc pur artifice de @tendre que le diffdrend États-unidLibye a disparu 
au profit du diffkrend Conseil de dcuritkllibye; en rkalité, l'existence du second est 

entiérement subordonnée h l'existence du premier sans que, en droit, le second - le 

différend Conseil de sécuritéllibye - puisse absorber le premier - le différend États- 

Unis/Libye. Celui-ci conserve une compkte autonomie juridique 1. 

Enfin, même en admettant que deux différends parallèles coexistent, la Cour n'en 
reste pas moins habilitk B c o n n a k  du diffbend États-LJnis/Libye. On se rappellera ici 

de l'affaire du Cameroun seprentrwnal où le Royaume-Uni prktendait qu'il n'avait pas de 
différend avec le Cameroun, et que, si ciifferend il y avait, celuici  n'existait qu'entre le 
Cameroun et l'Assemblée générale des Nations Unies, la Cour répondit dors qu'elle 
n'avait 

"pas à se préoccuper de savoir si un Mfkrend portant sur le même objet a existé ou non entre la 
RCpublique du Cameroun et les N. U. ou SA. G . De l'avis de la Cour, il suffit de constater que, 
eu Cgard aux faits dejh ex@s dans le @sent arrêt, les positions opposées des m e s  pour ce 
qui concerne I'intepdlation et Itapplica?ion des articles pertinents de l'accord de tutelle révkIent 
l'existence entre la Rbpublique du Cameroun et le R.-U., h h &te de la reqdte. d'un diffkrend au 
sens admis par la jutispnidence de la Cour actuelle et de I'ancieme Cour." 

De manière assez proche, dans l'affaire du Personnel diplomatique et consulaire c i  

Téhéran, la Cour a également constaté que l'existence d'un différend politique plus grand 

entre les États-unis et l'han ne l'empêchait pas de connaître du diffdrend juridique 
particulier qui lui était soumis : 

"Nul n'a cependant jamais prétendu que, parce qu'un différend juridique soumis A la Cour ne 
constitue qu'un aspect d'un différend politique, la Cour doit se refuser b réswdre dans I'iniérêi des 
parties les questions juridiques qui les opposent+" 

2.3 6 Pour les raisons qui précèdent, la Libye conclut que la Cour est com#tente et 

devrait rejeter l'exception pdliminaire des États-unis consistant à pr&ndre qu'il n'existe 

C.1.J ., Questions d'inlerprbtation et d'application de la convention de Monrréol. op. dis. Bedjaoui, 
Recueil 1992, pp. 34 et 144, par. 4. 
C.IJ., Cumeroun septentrional, Recueil I%3, p. 27. 
C.I.J., Personnel diplornotique et corndaire d Tkhéron, Recueil 1980, p. 20 8 37. 



a. 
- La aimpékncedela Cour - 

pas de differend sur I'appIication et l'interprétation de la convention de Montréal entre eux 

et la Libye. 



CHAPITRE III - LE C O N T R ~ L E  J U D I C I A I R E  DES 
RÉSOLUTIONS DU CONSEIL DE SÉCWRITÉ EN 
G É N ~ R A L  NE F A ~ T  PAS OBSTACLE A LA 
RECEVABILJTÉ DE LA REQUÊTE LIBYENNE 

3.1 LesEtats-UnislaissententendrequelaCournepourraisconnaîtredela 

requête libyenne eu égard au fait que celle-ci met en cause les résolutions du 
Conseil de sécurité et que les résolutions échapperaient par nahire au contr6le de la 

Cour. ka Libye montrera que la Cour est parfaitement apte à examiner la validité 

des r6solutions du Conseil de sécuritk, et qu'il est donc vain de se retrancher 

denjeire ces résolutions pour contesta la recevabilité de la q u ê t e  libyenne. 

Section 1 - La Cour peut contrliler les décisions du Conseil de 

sécurité 

3.2 Dans plusieurs passages de l'acte Introductif des Etats-Unis, il est af fmé  

que les décisions du Conseil de sécurité prises en vertu du Chapitre WI ne peuvent 
faire l'objet de contrhle judiciaire 

3 .3  Il est très discutable d'affirmer en termes généraux qu'une constatation 
effectuée en vertu de l'article 39 relève de la seule discrdtion du Conseil. On se 
rappellera que lors des debats du Conseil de Sécurité sur la résolution 687 (1991) 
relative à la fm de la guem du Golfe, plusieurs repréçentants exprim2rent l'opinion 
selon laquelle la résolution ne pouvait servir de base i l'établissement de la frontjére 

entre les deux pays 2. Permettre que le Chapitre VU soit utilisé comme paravent afm de mettre en wuvre un vaste programme audel8 des comp\étences limitkes du 

Conseil de sécurité, ouvrirait la porte h d'importants abus de pouvoir. 

3.4 Zes Etats-Unis ne parviennent d'ailleurs pas à invoquer h l'appui de leur 
these le moindre d t  ou avis consultatif de la Cour. En fait la jurisprudence de la 
Cour contredit catégoriquement l'argument des Etats-Unis. Elle a toujours 

1 Acre inlroducrif E. U., 48.4.03-4.04: 4.374.38; 5.01 -5.06. 
SPV.2981 passim. 
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considérd qu'elle pouvait connaître des questions d'excés de pouvoir et n'a jamais 
fait allusion $ un soidmnt principe de non-justiciabilité. 

3.5 Dans un passage célébre de I'avis sur Certaines dépenses, la Cour n'a 
nullement consacd l'immunité des organes poIitiques, mais a simplement reconnu 
qu'une presomption de légalité s'attachait h celles de lews actions qui poursuivent 
les buts de l'Organisation. 

"U est naturel d'accorder le premier rang A la paix  et B la &mit& inrernarionales, car les 
aues buts ne peuvent &tre atteints que si cette condition fondamentale est acquise. 
Certes, ces buts sont e s  vastes, mais ne mt pas iIlimit&s. non plus que Ies pouvous 
confées pur les atteindre. Sauf dans ia mesure o i ~  ils ont. con& l'Organisation la 
mission d'atteindre ces buts communs, les Etats membres consetveni leur likM d'action. 
Mais, lorsque I'Organisation prend des mesures dont on peul dire a juste titre qu'elles =nt 
approprih à I'amompIissement des buts déclarés des Nations Unies. il est présumer 
que cette açtion ne d é p a s  pas les pouvoirs de I'organisation" l .  

3 . 6  L'avis consultatif concernant la Namibie est d'une impo~mce pwtîculihre. 
La Cour n'a pas estimé inconvenant, ni ressenti de difficulstZs pouq examiner le 
fondement juridique de la &solution en question 2. 

3,7 Dans cette affaire, le juge Fitmaurice a écrit que le Conseil de sécurité 

n'avait pas de pouvoir discrétionnaire en vertu de l'article 24. I1 a fiimÏé : 

"Je ne puis pas me rallier a I'interpdtation exdmement large que I'avis de la Cour donne 
h cette disposition. Sans doute, eiie ne limite pas les cas 05 le Conseil de &urite peut 
agir pour assurer le maintien de la paix et & la stkurid, étant entendu que la menace 
invaquée ne doit E u x  ni une simple fiction ni un prétexte. Mais cette disposition a pour 
effet de circonscrire le genre de mesures que le Conseil put prendre pwir s'acquitter des 
mporisabilites qui lui incornben! en vue du mainlien de la paix - en effet Ie # 2 de I'micle 
ZA dit expressément que les pauvoirs pkifiques cd&% 2i cene fin au Conseil de Jéçurite 
sont definis aux chapitres indiqués (VI. VII, VIlI et Xii). Selon des @les normales 
d'interprétation, cela signifie qu'en ce qui concerne le maintien de la ph, ces pouvoirs ne 
sont spécifiks nulle part ailleurs ei ne peuvent s'exercer que conformément aux 
dispositions de ces chapiires. C'est donc h celles-ci qu'il faut avoir m m  si I'on veut 
déteminer queb sont les pouvoirs spécifiques çonferés au Conseil de &uritk pour le 
maintien de la paix. et notamment le pouvoir qu'il a de prendre une décision obligatoire. 
Si l'on se ré& B ces chapim, on constaie que c'est seulement lorsque le Conseil agit en 
application du chapitre VII et peut-être dans certains cas en application du chapitre VJII, 
que ces résolutions amnf farce obligatoire pur les Etats membres. Dans les autres cas, 
eues n ' a d n i  valeut que de recommandations ou à'exhamtions. (La m e s m  visant le 
maintien de Is paix prévues ah çhapitne XII - concernant les tenitaires sous tutelle 
prksentant un caractere stratégique - ne me semblenf pas vraiment constituer un cas 
dishct, w il est drfficiie de voir pourquoi ces mesures ne pourraient pas &tre prises aux 
termes des chapim VI ou Vil. selon le cas.)" 

- - 

C.1.3.. R e c v ~ i i  1962. p. 168. 
C.I.J., Recueil 1971. p.52, 8.110. 
Opinion dissidente. C.I.J.. Recueil 1971, p. 293. 5 1 12. 
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3.8 A aucun moment, le juge Fiumaurice n'a considéré que les résolutions du 
Conseil de sécurité ne pouvaient pas faire l'objet de contrôle juridictionnel. Dans 
un passage ultérieur, il a fait observer que "la question de savoir si une quelconque 
résolution du Conseil de sécurité a force obligatoire ou une valeur de pure 
recommandation doit être decidée de maniére objective dans chaque cas 
individuel ..." 1 

3.9 Dans la présente espèce, les ordonnances de la Cour concernant la demande 
en indication de mesures provisoires dans cette affaire supposent qu'il n'y a pas 
d'obstacle au contrôle juridictionnel. Les passages les plus significatifs sont les 
suivants : 

"43. Considkrani que si, h ce sbde, la Cour a's donc pas i3 se prononcer 
ddfinitivernent sur l'effet juridique de la résolution 748 (1992) du Conseil de sécurité, 
elle estime cependant que, qu'elle qu'ail etk la situation avant l'adoption de cetle 
n5solution, les droits que la Libye dit tenir de Ia Convention de MonMa1 ne peuvent h 
présent çonsidtrés comme des droits qu'il conviendrait de protéger par l'indication de 
mesures conservatoires; 

44. Considérant en outre qu'une indication des mesures demandées par la Libye serait de 
nature a porter atteinte aux droits que la resolution 748 (1992) du Conseil de skurité 
semble prima fmie avoir confer& aux Eta&s-Unis ..." (Nous soulignons) 

3.10 Si les termes de l'ordonnance se réfèrent A des droits gui existent prima facie 

en vertu de la résolution 748, la Cour laisse clairement entendre que ces droits 
peuvent faire l'objet d'un examen judiciaire. LRs opinions individuelles ou 
dissidentes des membres de la Cour ne contiennent aucune argumentation fondée 
sur le concept de non-justiçiabilité de ces droits 3. 

3 .11 La n a t w  des problémes et l'importance du maintien de l'intégrité de la 

fonction judiciaire sont expliqukes avec une clarté remarquable dans l'opinion 
dissidente du juge Bedjaoui, actuellement Msident de la Cour. II a f f i i e  : 

"22. Si l'on garde donc h l'esprit la bstinction simple mais essentielle établie au début 
de la présente opinion, enm le diffkrend juridique bien précis soumis 2 la Cour et le 
différend politique plus vaste porte devant le Conseil de sécuritk, on comprend 
parfaitement que la Cour ne puisse que s'interdire par fonction et par attribution, de 
connrunrutre de quelque aspect que ce soit des solutions plitiques app0rik.s par le Conseil de 
&urite. Cene attitude de la Cwr mte défendable p aussi longtemps qu'aucun elemeni 

Ibidem, 5 f 14. 
C.I.J., Recueil 1992, p. 126- 127. 
On se refkrera en particulier aux opinions suivantes : juge Shahabuddeen. op. ind. C.I.J., 
Recueil 1992, pp.32 et ss,; juge Bedjaoui, op. diss., pp. 4 1-47,M. 18-30; juge Weeramantry, 
op. diss. pp. 56-60; Juge Ranjeva, op. dia., pp. 76-77, $8.1 1 - 12: juge Ajibola, Op. Diss., 
pp. 87-88; et juge El-Kosheri. op. Diss., pp. 93-107.Ifr. 10-47. 



de ces solutions politiques du Conseil ne vienne kartex, interdire ou rendre impossible la 
solution juridique attendue de la C m .  Il est clair que dans ce cas, c'est la fonction 
judiciaire qui serai1 atteinte dans m raison à'&. C'est ce qui se praduit ici dans la zone 
de chevauchent des deux diffdrends uii la question de l'extradition de deux inriividus 
rqoic du Conseil une =lution qui prive de tout sens la solution de la Cour. 

23. Une telle situation. dans laquelle la Cour aurait dli indiquer des mesures 
conservatoires au seul vu de la valeur propre du dossier pour protéger un droit qw le 
Conseil de s8curit4 annihile par sa résolution 748 (1492) dors que l'affak est un sub 
judice, n'est pas satisfaisante pour la fonction judiciaire. Elle I'esi encore moins lorsque 
l'un des deux Etabs defendeus, les Etais-Unis d'AmiSRque. demande A la Cwr de renoncer 
purwnent et simplement h exercer son devoir judiciaire et de s'incliner devant le Conseil 
de &cuite 'pou éviter d'entrer en conflit' avec lui. Dans une l e m  du 7 avril lWS, 
l'agent du Gouvmement arndricain. en r é p s e  B la ietbe du 4 avril par laquelle la Cour 
invitait IW défendeur h fmuler ses okruations eventuelies sur les conseguences de la 
réwlutim 748 f 1992) sur la pn%nte pmkdure, avait en effet déEl& que "pour M e r  mut 
conflit avec le Conseil à &mité, h Cour devrait rejeter la demande en indication des 
mesures conservatoires en Sesph'. &es italiques sont de moi). Un des conseils des 
Etats-Unis ne klamait pas autre chose de la Cour durant les audiences, c'est-&-& avant 
meme que la dsolution 748 (1992) n'intervienne: la  C m ,  a-t-il d & M ,  doit examiner si 
son action risque d'entrer en conflit avec les mesures que le Conseil a adoptées ou 
envisage &tueîlement ...' (Audience publique du 27 mars 1992, CR 92/4, p.67; les 
italiques sont de moi). De Elles invitations faites clairement 3 la Cour de renoncer h 
t'exercice i n e p n d a n t  de sa fonction judiciaire laissent peapkxe. En d'autres temps, le 
Cons51 & &cuité attendait la &cision de la Cour. Ilans l'affaire de I'Anglo-bien OiI 
Co., le Conseil, saisi en 1931 par le Royaume-Uni qui lui demandait de prendre des 
mesures contre I'lran, avait repoussé la discussion jusqu'h la decision de la Cour. 
Aujourd'hui encore, au sein du Conseil de s6curib5, plusiews Etats membres, qu'ils aient 
ou non vote pour les &solutions 731 (1992) et 748 (1992), ont exprime leur conviction 
profonde qu'il est nécessaire de laisser la Cour accom lir sa mission ei de fail ils attendent P de ia Cour qu'elle exprime la Egalilé intemntionale" . 

Section 2 - L'arrêt de ta Cour a des effets pratiques et n'engage pas 
la Cour dans un litige politique 

3,12 Les Etats-Unis prétendent qu'il serait inopportun pour la Cour de rendre un 
arrêt dans la présente instance. Selon eux, tout jugement que la Cour pourrait 
prononcer serait incompatible avec sa fonction judiciaire. Cette thèse s'appuie sur  

la décision rendue dans l'affak du Cameroun septenirionai 2. 

3.13 LRs Etats-Unis n'expliquent pas en quoi l'affaire du Cameroun septentrSona1 

serait pertinente, mais les passages de l'acte introductif contiennent deux arguments 

1 Ibid.,pp.#et154. * V. 8B.4.054.09 de l'acre introduct~E.U.. 
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distincts. Selon le premier, la décision de la Cour "ne peut être que d'un intérêt 
académique" du fait qu'elle n'a pas force obligatoire pour le Conseil de séçurité l .  

3.14 Tout d'abord, il convient de souligner que cet argument s'appuie sur In 
prémisse discutable que la Cour n'aurait pas le pouvoir d'appnkier la validité des 
décisions du Conseil de s&urit& en vertu du Chapitre VII. 

3 .1  5 Ensuite, l'argument lui-meme est une pétition de principe et pèche par 
circularité. La conclusion (que Ia décision de la Cour serait sans effet) présuppose 

que la Cour ne peut déteminer la légalité des actions du Conseil de s8curjtk car ceci 
"would go beyond an interpretation or application of the Monmgal Convention" 2. 

En I'espèce, la justification des Etats-Unis pour ne pas appliquer la Convention se 
base sur l'effet de cemines dispositions de la Charte des Nations Unies. Ce 
probléme n'est en rien une question prkliminairt, il reléve du fond de I'affaire. 

3.16. L'acte in~oductif des Etats-Unis suppose que les résoIutions du Conseil de 
sécwitt!, du simple fait de leur existence, ne peuvent être examinées par la Cour. 

Ce raisonnement est peu convaincant car il pose en a priori "l'impossibilité du 

controle juridictionnel" pour exclure les questions de fond. 

3.1 7 Le second argument proposé dans ce passage de l'acte inrroductifdes Etats- 
Unis est que l'admission de la compétence de la Cour dans ce cas " risks moving 

the Court beyond i t .  judicid function and onto the political plans" 3, 

3.18 11 est généralement admis, que la Cour peut connaltre d'une "question 
juridique concernant des droits effectifs" même lorqu'elle comporte d'éventuelles 
implications politiques. Cela ne l'enwaîne nuilement à sortir du cadre de sa fonction 
judiciaire. Comme le mentionne le passage de l'arrêt rendu dans l'affaire du 

Cameroun septenirional au 5 4.09 de l'exposé &rit des Etats-Unis : 

"une cour n'a par simplement pour fonction de fournir une base d'action politique dors 
qu'aucune question juridique concernant des bits  effectifs n'est en jeu". (Nous 
soulignons) 

Acre introducrifE.U., 88.4.ûY4.08. 
lbid., 5 4.08. Notre baduction :"depasserait une interprdtation ou une application de la 
Convention de Montréal". 
Ibid., 4.09. N m  baduction: "risquerait d'amener la Cour à dépasser sa fonction judiciaire et 
a enber sur le termin politique". 
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3.19 Dans la p r d u r e  actuelle, il existe une "question juridique concernant des 
droits effectifs". Les' dispositions de la convention de Montda1 restent contestdes : 
l'interprétation et l'application de ses dispositions continuent A faire Sobjet d'un 
litige. 

3.20 Dans ce contexte, les Etats-Unis invoquent l'arrêt rendu en l'affaire du 

Cameroun septentrionul ($5 4.6-4.09) mais sans expliquer la portée exacte que 
pourrait avoir cette dkision sur la prdùure actuelle. 

3.2 1 Si Iton examine le raisonnement de la Cour dans l'affaire du Cameroun 

septentrional, on remarque qu'il n'existe aucune similitude entre cette affaire et le 
présent litige; le raisonnement de la Cour ressort clairement des passages suivants : 

"Si la Cour devait pwrsuivre l'affaire et deElafer toutes les alltgations du demandeur 
justifiées au fond, eue n'en serait pas moins dans l'impossibilite de rendre un 
effectivement applicable. Le r8Ie de la Cour n'ai  pas le mtme que celui de 11AssembIt5e 
gdnkrale. L'arrêt de la Cour n'infirmerait pas les décisions de 1'Assemblk générale. 
Z ' a d t  ne remetmit pas en vigueur et ne ferait pas revivre l'accord de tutelle. L'ancien 
territoire sous tutelle du Cameroun septentrional ne setnit pas ramht h la RepubIique du 
Camerwn. L'union de ce tailaire avec h Fedhtion du Nigéria ne serail pas invdidke. 
Le Royaume-Uni n'aurait ni le droit ni le pouvoir de prendre des mesures propres B 
répondre au dbir qui anime la République du Cameroun. Conformément A l'article 59 du 
Statut, l'arrêt ne serait obligataire ni pwr le Nigkria ni pour un autre Etat, ni pour un 
organe quelconque des Nations Unies. Le demandeur ne conteste pas ia vt5ritd de ces 
points. 

La fonction de la Cour est de dire le droit, mais elle ne peut prendre des a d t s  qu'à 
l'wca~ion de cas concrets dans lesquels il existe, au moment du jugement. un litige réel 
impliquant un conflit d'int&&ts juridiques entre les *es. L'afrèt de la C m  doit avoir 
des conséquences pratjques en ce sens qu'il doit pouvoir affe~m les b i t s  ou obligations 
juridiques existants des parties, dissipant ainsi toute incertitude dans leurs relations 
juridiques. En l'espke, aucun d t  rendu au Fond ne poutrait dpondre a ces çonbtions 
essentielles de la fonction judiciaire" l .  

3,2 2 En l'espèce, le Cameroun cherchait obtenir une déclaration de la Cour 

constatant l'existence de certaines violations alléguks de l'accord de tutelle par le 
Royaume-Uni lots du piebiscite organisé au Cameroun septenaional. Cette requête 

ne pouvait aboutir h un résultat pratique tel que la contestation de la validité des 
dispositions prises Ea suite du plébiscite. Il n'existait aucune demande de 
réparation ou de déclaration quant la validitk de droits acquis. 

3.2 3 Or, dans cette affaire, des dkisions définitives avaient été prises par les 
organes des Nations Unies avec comme résultat que le Royaume-Uni n'aurait eu 

I C.I.J., Recueil J%3, pp.33-34. 
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aucune autorité pour faire réviser la situation. L'Etat demandeur n'avait ni exigé 
que des mesures soient adopules à la suite de It&t, ni cherché B faire invalider 
ou infirmer les décisions prises aux Nations Unies. 

3.2 4 LRs circonstances de la présente affaire ne sont pas comparables : 

(a) ta Libye a fornul6 des demandes spécifiques; 

(b) Les organes des Nations Unies n'ont pris aucune mesure qui ne puisse Sue 
&vis&; 

(c)  La validité des décisions du Conseil de sécurité est contest6e par l'Eut 

demandeur; 

(d) II existe un litige en cours sur l'interprétation et l'application de la convention 
de Montréal. 

3.2 5 C'est donc une pétition de principe que d'affmer. comme le font les Etats- 
Unis, que la Cour n'aurait pas le pouvoir d'examiner la légalité des décisions du 
Conseil de sécurité et que, par conséquent, la requête libyenne aurait un caractère 

punement académique. 

Section 3 - Les compétences du Conseil de sécurit0 en matiére de 

paix et de sécurite internationales n'empêchent pas la 
Cour de connaître de la requête libyenne 

3.2 6 C'epost? tcnt  des Etats-Unis presente une seconde version de l'argument 
se basant sur le rôle judiciaire de la Cour. D'après cette version : " The Court 
should decline to exercise juridiction in this proceeding to avoid u n d e h i n g  the 
ability of the Security Council ta maintain and restore international peace and 
security" 1. Les arguments invoqués pour étayer cette proposition concernent des 

Acre inrraduaif E.U., 40 4.10-4.19. Notre baduction : "la Cour doit refuser d'exercer sa 
compétence dans cette ptocéâure pour tviter de rnbonnajtre la compétence du Conseil de 
sécuriîd h maintenir et restaurer la paix et la &mité internationales". 
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questions accessoires. En genéral, les extraits cités par les Etats-Unis indiquent de 
rnaniére évidente que la Cour devrait coiiaborer avec d'autres organes pour réaliser 
les objectifs de l'Organisation. 

3.27 Le raisonnement des Etats-Unis est vague et, une fois de plus, il présume 
acquises des conclusions non démontrées. Le fait qu'un organe politique des 
Nations Unies entend écarter non seulement I'applicarion d'une convention 
multilatérale aussi importante que Ia convention de Montréal, mais aussi les 

principes des droits de l'homme. dgissant l'extradition, soulève d'importantes 
questions ju~idiques. L1 ne suffit pas alors d'invoquer une pdtendue obligation de 

collaboration des organes des Nations Unies entre eux. 



CHAPITRE IV - LES RÉSOLUTIONS 931, 748 ET 883 NE FONT PAS 
OBSTACLE A LA RECEVABILITE DE LA REQUETE 
LIBYENNE 

4.1  Afin dt6carter la convention de MonmW, les Etats-Unis invoquent les &solutions 748 

et 883 du Conseil de sécurité. Ils demandent plus précisément h In Cour de constater 

l'inapplicabilirt? de la Convention, sans procbder A un examen juridique cornpiet du 

fondement de cette inapplicabilité. 

Or, même h supposer que les décisions du Conseil de sécutit6 puissent avoir pour 

effet de suspendre l'application de la convention de Montréal, elles ne sauraient affecter les 
dispositions concernant le règlement pacifique des différends. La nuUité au ItinappIicabilité 

allégube d'une convention n'affecte pas la validité de sa clause juridictionnelle dont 

l'autonomie est un principe général de droit. 

Il appartient la Cour, qui a la compétence de la compétence, de juger de 
l'applicabilité de la convention de Montréal sans restriction aucune. Si la Cour devait se 

borner à constater I'inapplicabilitt5 de la convention de Monukal, comme le demandent les 
Etats-Unis, ce serait en réalit& le Conseil de sécurité qui déciderait de cette inappiicabilite. 

Ainsi les r~solutions du Conseil de sécuritt! affecteraient l'existence même de la 
compétence de la compétence. 

11 appartient donc A la Cour de procéder à un examen juridique complet du fondement 
de I'inapplicabiIit6 alléguée de la convention de Montréal. 

4.2 C'est dans cette optique qu'il faut examiner l'argument des Etats-Unis, que les 

résolutions 748 et 883 du Conseil de &mité feraient obstacle à la mevabil id de la requête 

libyenne. 

Pour réfuter cet argument, la Libye se doit de revenir sur les raisons de fond qui 
avaient ddjh été développées dans le rnkmoire libyen et qui justifient que l'on kane lesdites 

résolutions. 
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A cet effet, la Libye moneiera que les résolutions dont se prévalent les Etats-Unis sont 

contralres à la Charte. Ii résultera de cet exposé, 

- que même si l'objection des Etats-Unis avait un caract&e exclusivement pdliminaire, 

quod non, cette objection devrait Eae rejetée, dès lors que les r6solutions sont contraires h la 
Cham et donc inopposables h la Libye; 

que la question de l'effet des résolutions litigieuses n'a pas un caractère 

exclusivement préliminaire : cette constatation, qui s'impose dkjh du seul fait que les 

Etats-Unis invoquent les dsolutions pour écarter l'application de la convention de Montrdal 
(supra chapitre V), s'impose a fortiori des lors que la Libye est fondée A contester que ces 
résolutions lui sont opposables. 

La Libye suivra sur ce point l'argumentation développée par les Etats-Unis sur la 
va2iditk des résolutions litigieuses. 

Section 1 - Les Etats-Unis font valoir B tort que la respensabilite principale 
du Conseil de sécurith pour le maintien de la paix suffirait A 
fonder son pouvoir d'exiger la livraison des suspects 

4.3 Sous le atre "The Securiry Council has Full Author i~  to Require Libya tu Surrendgr 
the TWQ Accused Persons" 1, les Etats-Unis se prévalent d'abord des articles 24 et 39 de la 
C h m .  L'argument des Etats-Unis revient ZI dire qu'il ressortirait de ces articles que Ies 

pouvoirs du Conseil de &wité sont ilIiités. Ceci est totalement inexact. 

On verra ci-aprh que le fait que seul le Conseil de sécurité est autorisé h constater 

l'existence d'une "menace contre la paix" ne suffit pas à fonder le caractére illimité des 
pouvoirs du Conseil (A). On verra ensuite que l'article 24 paragraphe 2 de la Charte exclut 

que ces pouvoifs soient illimités (B). On verra enfin que les articles 25 et 103 de la Charte 

montrent que Ia Conseil n'a pas de pouvoir législatif, et ne  ut déroger Zi la Charte (Ç). 
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A ,  Le fait que seul le Conseil de sécurité soit autorisé ii constater 
l'existence d'une "menace contre la paix" ne suffit pas h fonder le 
caractére illimité de ses pouvoirs 

4 . 4  Les Etats-Unis font valoir que seul le Conseil de sécurité est autorisé à déterminer 
l'existence d'une menace contre la paix au sens de l'article 39. Hs en déduisent que le 
Conseil a le pouvoir d'exiger de Za Libye qu'elle livre les suspects aux Etats-Unis ou au 
Royaume-Uni 1. 

Cet argument procue d'une erreur fondamentale. t ' a f fmt ion  des Etats-Unis que 
seul le Conseil peut procéder aux constatations de l'article 39, veut seulement dire que la 

Cour ne peut pas agir en vertu du Chapiue VII. Ceci est exact, mais hors de propos. 
Toutefois, on ne peut aucunement en déduire que le Conseil pourrait qualifier une situation de 

"menace conne la paix" de façon arbitraire; ni que, lorsqu'il a procédé à une telle 

qualification, il puisse agir wmme bon lui semble. 

B .  L'article 24 paragraphe 2 exclut que les pouvoirs du Conseil soient 

iilimi tés 

4.5 Se référant l'article 24 de la Charte, les Etats-Unis invoquent "the mandate of the 

Security Council under the Charter 30 act, on behalf of al1 Members of the United Nations, 

effective& to exercise ifs responsibili~ for maintaining and restoring international psace and 
securiry" 2, pour en déduire que le Conseil n le pouvoir de demander la livraison des 

suspects. 

C'est 1i tort que les Etats-Unis croient pouvoir se prévaloir de cette disposition 
gh6rale pour en déduire le caractére illimité des pouvoirs du Conseil. 



4.6 Ce n'est pas parce qu'un organe dispose d'une compétence ou d'un pouvoir de 

décision dans certains domaines qu'il peut se soustraire aux nomes qui régissent cette 

compétence ou ce pouvoir l .  

4.7 Or, les Etats-Unis nggligent l'article 24, par. 2, qui prévoit que 

"Dans I'accompllssernent de ces devoirs, le Conseil de skurité agit coniomémeni aux buts et 
principes des Nations Unies. Les pouvoirs spécifiques accordés au Conseil de Aurite pour lui 
pemiem d'accomplir lesdits devoirs sont &finis aux ~ h s i p i h  VI, VU, Vm et XIE." 

Pour le Tribunal internationai pour l'ex-Yougoslavie, 

"The Charter thus speaks the language of specific powers, not of absolute fml." 

L'organe principal des Nations Unies qu'est le Conseil de sécurité doit donc respecter 
la Charte qui constitue le seul fondement de ses pouvoirs. Ces pouvoirs ne sont aucunement 
illimités. 

C ,  Les articles 25 et 103 montrent que le Conseil n'a pas de pouvoir 
législatif et ne peut déroger S la Charte 

4.8 t a  même conclusion s'impose au regard de l'article 25 de la Charte, en vertu duquel 
"Les Etats membres conviennent d'accepter et d'appliquer les décisions du Conseil de 
sécuritC conformément ii la présente Charte. " (Nous soulignons). 

La Libye a analysé cette disposition, ainsi que la jurisprudence de la Cour en la 

matière, dans son mémoire 3. Alors que l'article 24 contient une prescription générale pour 
toutes les activités du Conseil, en ce compris celles du Chapitre VTI, l'article 25 y ajoute une 

C.I.J., Composition du Comité de la Skcuritk maritime de I'0rganisation inrergouwrnementale 
cunsiiltative de la Navigation maritime, Recueil 1960, pp. 158, 16û et 166. 
Inrernational Tribunal for fhe Prosecution of Persons Responsibiefor Seriotu Violations of Jnrernafional 
Humnitarian Law Commitred in the Territory of Former Yougoslavia since 1991, Appeals Chamber, 2 
October 1995, The Prosecutor v .  Dusko Taùic alkla "Dule", Decision on the Defence Motion for 
Interlocurory Appeal on Jurisdiction, p. 13, g 28 (cité ci-apr&"dkision du 2 octobre 1995"). 
pp. 190-191,§6.59. 
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interdiction, qui vaut plus précisément pour les décisions du Conseil : celles-ci ne peuvent 

déroger B aucune n o m  de la Charte. 

Le Conseil n'a pas de pouvoir legislatif : ses décisions ne peuvent qu'appliquer ou 
particularigr les obligations des Etats membres inscrites dans la Charte. Citant la dernière 
p h s e  de l'article 25, le Professeur Bowett a f f m  : 

"The Council decisimu are binding only in so far .as they are in accordance with the Charier. They 
rnay spelI out, or particularise, î h  obligations of Members that arise h m  the Charter. Bui they 
may not cmte  Zotally new obligations that have no basis in the Charter, for the Secwity Council is 
an executive organ, noi a kgislatm. 3n short, ttie Cwncil does mt have a blank cheque." 

Et encore : 

"Not even the Generai Assembly is a legislatue' and the Council certainly is not. The obligations 
of Member States stem h m  the U.N. Charter, and the role of a Securiry Council deçision is aox ro 
create or impose new obligations having no basis in the Charter, but rather to identify ththe conduct 
required of a member State becauso of its pre-existing Charter obligations." 

4.9 De même, I'zuzicle 103 de la Charte affirme seulement la priorité des obligations en 

vertu de la Charte sur des obligations en vertu d'autres accords internationaux. Ceci 

confirme que les décisions du Conseil ne peuvent affecter les droits et obligations en vertu 

d'auires dispositions de la Charte, es ceci pour deux raisons : 

- l'article 103 a f f m e  seulement la priorite des obligations en vertu de la Charte. 

Comme le note le Rofesseur Bowett, une obligation fomulée par le Conseil de sécurité n'est 

pas, en soi, une obligation en vertu de la Charte : 

"The obligab'on to comply rnay te, but the decision per sc is not." 

BOWEïT, D., 7udlciai and Political Functions of the Securicy Council and the International Coun of 
Justice", confQence au British lnsrifure uffnter~tionaland Compararive Law, le 17 février 1994. section 
3 a), $ 10. Notre traduction :"les dkisions du Conseil =nt seulement obligatoires dans la mesure oij 
elles sont conformes h la Çhane. Elles puvent énoncer. ou paniculariser. les obligations des Membres 
qui résultent de la Charte. Mais eI1es ne peuvent pas d e r  des obligations entikment nouvelles qui n'on1 
pas de fondement dans la Charte, car le Conseil de sécurité est un organe exkutif, et non un ICgislaiew. 
En bref, le Conseil ne dhpx pas #un chique en blanc." 
Ibid., section 3 a), 4 - texte original souligne, Notre traduction :"Même I'Assemblée genQale n'est pas 
un 'IegisWur', et le Conseil ne I'est certainement pas. Les obligations des Etats membres résulteni de la 
Charte, et le &le d'une décision du Conseil de &urite n'est pas de cr&r ou d'imposer de nouvelles 
obligations n'ayanl pas de Fonkrnent dans la Charte, mais plulbt d'identifia le compmment requis d'un 
Etat membre en raison de ses obligations pré-existantes en vertu de la Charte." 
Ibid., 5 9, nob-e h-aduction : "L'obligation d'appliquer I'est peut &m. mais la dbcision en soi ne l'est pas". 



Ceci signfie que l'article 103 n'établit la primaud des obligations enoncées dans une 

décision du Conseil, que pour autant que cette décision tinonce ou applique une obligation 

&non& dans la Charte &me; 

- l'article 103 aftüme seulement la priorité des obligations en vem de la Charte sur des 
obligations en vertu d'autres accords internationaux : une dkision du Conseil ne peut donc 
porter atteinte aux droits et obligations en vertu de la Charte même. 

Lorsque le Conseil est autorisé, dans l'exercice de ses compétences du Chapitre V11, 
à déroger à certains principes ou dispositions de la Charte, ceci est dit expresskmnt : c'est le 

cas de l'article 2, par. 7 infine de la Charte - qui a trait aux seules mesures coercitives en 
vertu du Chapitre VII, et non aux décisions h metm en oeuvre au moyen de ces mesures 

(infra 5 4.13 et, en ce qui concerne l'article 2, par. 7 in fine, 8 4.40). 

4 . 1  0 Enfin, les Etats-Unis sont mal venus d'affirmer que les pouvoirs du Conseil de 

sécuritk en vertu du Chapim VI1 de la Charte seraient illimités : lors de l'adoption de la 
rksolution 687 (1990) après la libération du Koweit, le représentant des Etats-Unis a lui- 
même souligné que le Conseil de skurit6 n'avait pas le pouvoir de fixer une frontière 

internationale 1. 

Section 2 - Les Etats-Unis font valoir h tort que le Conseil de sécuritb 

n'aurait pas violé les principes de la justice et du droit 
international 

4.1  1 11 sera montrd ci-après que, contrairement à ce que préltendent les Etats-Unis, le 
Conseil de sécurité doit respecter les principes de la justice et du droit international lorsqu'il 
agit en vertu du chapitre VI1 (A), et que son action ne respecte pas lesdits principes du seul 
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fait que cette action vise au maintien de la paix et de la sécurité intemationales (B). On verra 

ensuite que le Conseil ne s'est pas conforne h ces princips en I'espéce (C E). 

A ,  Le Conseil de sécurité doit respecter les principes de la justice et du 
droit international lorsqu'il agit en vertu du Chapitre VEI de la Charte 

4.12 Les Etats-Unis pdtendent que le Conseil n'est pas lié par les principes de la justice et 

du droit international lorsqu'il agit en vertu du Chapitre Vil  1 : 

"Libya alsu argues that any wuirement to sumender the two accused to the United States or the 
United Kingdom for tria1 would infringe Article l(1) by violating the right of the accused to a 
fair trial and the presumption of innocence to which they are entitled under international 
law. The simple response to these arguments is tbat they do not address 
enforcement action by the Security Couacil under Chapter VII." 2 

Selon cette thièse, le Conseil pourrait donc, lorsqu'il agit en vertu du Chapitre VI1, 
mettre h n6ant des règles de jus çogens telles que le droit à un proclls équitable et la 

présomption d'innocence! 

4.1  3 C'est bien s h  2 tort que Ees Etats-Unis invoquent le mémoire libyen pour fonder cette 

thèse 3. L'analyse de la Libye montre au convaire que, selon les ternies mêmes de l'article 1 

par. 1, le Conseil doit respecter les principes de la justice et du droit international, chaque fois 

qu'il procède au règlement d'un différend ou 2i l'ajustement d'une situation, que ce soit sous 

le Chapitre VI ou le Chapitre VJI 4. C'est seulement aux mesures de police stricto sensu, qui 
par nature ne se prononcent pas sur le règlement du différend, que l'exigence ne s'applique 
pas. Ceci est c o f i ' ~ ,  outre par la déclaration britannique à la Conference de San Francisco 

Acre introductif E.  U., p. 102 et ss., miamment p. 103. 
Ibid., p. 103, 6 4.22 (Nous soulignons). Notre traduction: "La Libye fait valoir kgalement qu'exiger La 
livraison des deux accuds aux Etats-Unis ou au Royaume-Uni afin qu'ils soient jugés, conb-eviendrait h 
l'article 1 (1) en violant le droit des accusés h un p P i s  équitable et Ia présomption d'innocence dont les 
accu& doivent Mnéficier en vertu du droit internarional. ta simple réponse 9 ces arguments est qu'ils nc 
concernent pas t'action cciercitive du Conseil de en vertu du Chapitre M.". 
Acie inrrodrrctfE.U., p. 103, 4.23. 
V. mémoire libyen. pp. 197 et ss. 



citée dans le mémoire libyen l .  par la dklaration du représentant des Etats-Unis la 
Conference de San Francisco 2. 

4.14 C'est &gaiement h tort que les Etats-Unis se prévalent de l'article 103 de Ea Charse 

pour réduire h portBe de l'article 1, par. 1 de la Charte : 

"To the extent that the phciples of justice could be said to encompass a requirernent to respect 
existing apements, Article 103 demonstrates that the Security Council was not to k restrained by 
such principles in making dacisims d e r  Chapier VU." 

La primauté établie par l'article 103 suppose une décision valide. Cette validité 
dépend des auees dispositions de la Charte (notamment de l'article 25 et de l'article 24, 
par.2, renvoyant au Chapitre Ier de la Charte et du Chapitre VIZ), II a déjà t'te montré que: 

celles-ci excluent que le Conseil puisse écarter la convention de Montréal 4. 

Ceci ne prive aucunement l'article 103 de son effet utile : celui-ci se manifeste popiir 

ce qui concerne les mesures coercitives, c'est-à-dire la mise en oeuvre d'une décision adoptée 
conformément aux articles 24,25 et autres. Les Etats membres de l'ONU sont ainsi obligés 
de meme en oeuvre les mesures cûercitives de I'adcle 41, malgré leurs obligations contraires 

résultant d'un traité de commerce. 

] Ibid., p. 199. 
Stassen (Etats-Unis) : "Le Conseil de S&uritk que nous m m e s  en train d'ktablir auni deux fonctions trks 
importantes en ce qui conceme Ie maintien de la paix et de la sécuriti5. EIIes peuvent être caracterisées 
d'une façon approximative comme étant Ies fonctions d'un g e n h e  et les fonctions d'un ju ry... Le 
gendarme sera chargé d'&ter ceux qui se batteni ou ceux qui veuIent se batm. II dira $ quelqu'un qui 
commence se tame: Arrêtez-vous! Ou quelqu'un qui voudra commencer B se barn: Vws ne devez pas 
vous barfre! C'est là la fonction d'un gendarme et elle doit ex=& d'une façon rapide et brusque.. . Et 
ensuite, commenceront les fonctioas de baute importance que mous avons appelhes 
celles d'un jury." (U.N.C.E.O., vol. VI, p. 58 (Nous soulignons), texte anglais p. 29-30). Pour 
l'imprtasice de cette declamion, V. le mémoire libyen, pp. 197 ss.; 
pp. 104- 105, 88 4.26 et 4.27. Notre traduction: "Dans la mesure oh on purrait dire que les princiws de 
la justice englobent i'obiigation de respecter les accords existants. l'article 103 rnonbr que le Conseil de 
&uritd ne devait pas &tre limitt par de teis principes larsqu'il prenhit des décisions en vertu du Chapibe 
VII."; 
Memoire libyen, en particulier pp. 202 et ss. et p. 209, 5 6.89, et supra 44 4.5 - 4.10. 
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B. L'action du Conseil de sécuritb ne respecte pas les principes de la 

justice et du droit international du seul fait qu'elle vise au maintien de 
la paix et de la sécurité internationales 

4. f 5 Les Etats-Unis font valoir enfin : 

"Nor siwuid such principles lof justice] be so m w l y  constmed. The pinciples are sufficienily 
flexible to encompass actions taken by the Council to restore and maintain international F a c e  and 
security, which is Ihe fvst and primary purpose of the United Nations" l .  

Ceci revient A dire que le Conseil de sécurité respecte automatiquement les principes 
de la justice s'il agit aux fins du maintien de Ia paix et de la çécuri~ internationales. Ceci est 

exclu : tant le texte de la Charte que ses travaux préparatoires montrent que la réfkrence aux 

principes de la justice et du droit international est conçue comme une limite ii cette action du 

Conseil. 

C .  Le Conseil a totalement ignoré les principes d'une bonne administration 
de la justice 

1, Ce Conseil de s&urité doit respxter les pinci-pes d'une bonne administration de la 

justice 

4.16 Dans l'exercice de ses compétences, le Conseil de sécurité doit respecter les r2gles 

klémentaires d'une bonne administration de la justice. Il en va d'autant plus ainsi Iorsqu'il 
traite d'un différend in ternational. 

Lies règles fondamentales d'une bonne administration de la justice font assurément 

partie des "principes de la justice et du droit international" de l'article 1 par. 1 de la Charte 3. 

] Ane i11Irod~1cl~E.U.. p. 105, § 4.27. No# üaduction: "II ne faut pas non plus intepréter ces principes 
[de la justicel de façon aussi restrictive. LRS principes sont suffisamment flexibles pour englober les 
actions du Conseil de kuritd afin de restaurer et de maintenir la pain et la &irritd internationales, ce qui 
est le but premier des Nations Unies." 
V. mtzmire libyen, pp. 193 ss., surtoul p. 194, 5 6.66. 
Cette diçposition a dbjh éîd analysée dans le mPmoire libyen @p. 193-2Mj. 
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La juxtaposition de la justice et du droit international prend tout son sens si l'on admet que 
l'exigence de justice vise plus @diquement les régies de t'procedtual fairness". 

Par aiileurs, les principes dbne bonne administration de la justice constituent le 
noyau dur des principes généraux de droit, que la Cour est chargée d'appliquer en venu de 
l'article 38 de son Statut 

4 . 1  7 Les régles d'une bonne aàministration de la justice supposent, entre autres, que tout 
fait qui fonde une décision quasi-judiciaire du Conseil de &urid ait été dUment démontré. 

Dans son avis consultatif de 1971, la Cour a conclu que la déclaration de ItAssemblée 
générale terminant le mandat avait été prise valablement. Ce faisant, Ia Cour a m i s  en 
èvidence que pour en arriver la. ltAssemb16e gendrale s'&tait appuyee sur les dkisions 

antérieures de la Cour 

Cette conclusion suppose évidemment que les faits sur lesquels s'étaient basés les 

organes politiques des Nations Unies aient été comtement établis. 

4.1 8 Le Conseil fonde son raisonnement sur des faits qui n'ont pas kt4 déirnontrés : primo, 
que l'attentat de Lwkerbie n été commis par des agents des services secrets libyens dans 
l'exercice de leurs fonctions; secundo, que la Libye n'a pas de tribunaux indépendants, de 
saste que le pm&s des suspects en Libye ne serait quhue pardie de justice. 

Aucune de ces propositions n'a &té prouvbe. 

4 .1 9 LR raisonnement du Conseil présume la culpabilité de la Libye (c'est-&dire la 
culpabilité des suspects, leur appartenance aux services secrets libyens et le fait qu'ils ont agi 

dans l'exercice de leurs fonctions). Or, aucune preuve n'a 6té fournie cet égard aux 

C.1 J..Con~t?quences juridiques pour les Etais de la prlsence continue de /'&tique du Sud en Namibie 
(Sud-Ouesr qfricatnl nonobsfuirt la résolution 276 (19701 du Conseil de st'ciuif&, Recueil 1971, pp. 50 et 
54. 



membres du Conseil. Le Conseil n'a obtenu d'autres informations que la dédaration 

(Srarement of Focts) du Lord Advocate of Scotland en date du 14 novembre 1991, et l'acte 
d'accusation du G r d J u r y  de la U.S. District Court for the Districr of Columbia, distribués 
au Conseil 1. 

Il s'agit lh de simples allégations, et non de preuves. 

4.2 0 Les Etats-Unis font valair qu'aux fins du proç&s pénal des suspects, il faudrait 

distinguer l'existence d'indications à charge des suspects - compatible avec la présomption 

d'innocence - de la preuve de leur culpabilité 2. Ce-ci n'ernfiche qu'aux fins de l'action 
en vertu du Chapitre VII, le Conseil a admis les allégations des Etats-Unis comme 
preuves de la culpabilité des suspects et de Ia Libye. On constate ainsi un double glissement 
dans l'exigenoe de la preuve : 

Ce qui est prttsenté cornme une indication pour la mise en accusation des suspects 

dans les ordres juridiques écossais et américain, a été admis comme preuve aux fins de 
Ihction du Conseil 3. Or, le Conseil de sécurité ne peut se satisfaire de simples indications 

pow fonder ses décisions au sujet d'un différend 

Le Conseil s'est basé sur les alligations des Etats-Unis quant à ces indications, 
sans avoir pris connaissance des Cléments (preuves matkrieiles} fondant ces allégations. 

A supposer que des indications suffisent b, justifier l'action du Consei1,quod non, 

encore faudrait-il que les membres du Conseil et la Libye aient pu en prendre connaissance, et 

qu'un débat contradictoire ait pu être mené A leur sujet. Ce n'est pas le cas. 

4 .2  1 En outre, ces allégations émanent d'une des p h e s  au différend. Le Conseil a 

accordé, sans aucune justification, plus de foi à la parole des Etats-Unis, partie au différend, 

qu'à celle de la Libye. Ceci est contraire à l'article 2 par.1 de la Charte, en vertu duquel 
"L'Organisation est fondée sur le principe de l'égalité souveraine de tous ses Membres". 

Sn3307 du 31 dkembre 1992 et Sn3317 du 23 dhrnbre 1991, (k. L no 7 et 8). 
Act'ie in1rDduclifE.U. pp. 105- 106.4 4.28. 
Ceci a pour effet ficoche1 de mettre à néant la distinction entre "indications" et "preuves", et par 
condquent ia prtrsomption d'innocence, aux fins du p d s  Hnai des suspects &galement. 
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4.2 2 LR Conseil exige de la Libye qutelle apporte la probatio ds'abolica de son innocence. 

Bien plus, il exige de ia Libye qu'elle apporte la preuve de sa culpabilité. Le Conseil endosse 
entièrement la demainde anglcwwkicaine : 

"(..) le Gouvmemeni libyen doit : 

- divulguer tous les renseignements en sa possession sur ce crime, y compris les noms de tous tes 
responsables, et permettre le libre accb  h tous les Idmoins, documents et a u m  preuves matérielles, 
y compris tous les dispositifs d'horlogerie restants." 1 

La Libye ne peut bien sûr divulguer des renseignements - et en particulier "le nom de 

tous les responsables" - si, tunt innocente, eiie ne les possede pas. Lorsque le Conseil 
dkduit du manque de coopération de la Libye qu'elle est impliquée dans l'attentat de 
Lockerbie, l'absence de preuve tient elle-même lieu de preuve de culpabiliré. 

4.3 3 Dans la &solution 748 le Conseil 

"2. Dkide aussi que le Gwvernement libyen doit s'engager 21 cesser de maniére défuitive toute f m e  
d'action terroriste et iouie assistance aux groupes terroristes et qu'il doit rapidement, par des actes 
concrets, démontrer sa renonciation au terrorisme;" (Nous soulignons) 

Ca livraison des suspects serait conçue comme une preuve que la Libye a renoncé au 
terrorisme 3. Le Conseil exclut ainsi que la Libye puisse apporter la preuve de son 
innocence : 

- refuse-t-elle de livrer les suspects aux Etats-Unis ou au Royaume-Uni ? Ceci revient h 

les pr~teger, et donc B se rendre complice ou iî c o n f m r  sa complicité; 

accepte-t-eue de livfer les suspects ? S'il est clement, k Conseil y verra une preuve du 
fait que la Libye a renoncé au terrorisme et que la Libye, selon les termes du repdsentant 
canadien au Conseil, assume enfin ses responsabilités 4. 

1 S/23308, annexe B la lettre datee du 20 dtkembre 1991, @oc. L no 46). 
Doc. t no 124. 
Dans le meme sens, acte inrroductv E.U., p. 107,# 4.3 1. 
SPV.3033, p. 47, @oc. L no 83). 
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4.2 4 Un élément nécessaire du raisonnement du Conseil est que la Libye ne dispose pas 
d'un pouvoir judiciaire inddpendant l .  Ceci n'a nullement été démontré : lors de l'adoption 
de la résolution 731, le repdsentant des Etats-Unis, M. Pickering, a d f m é  qu "il n'existe 
pas de'pouvoù judiciaire indkpendant dans 1'Etat incriminé" sans en apporter la moindre 

preuve 2. 

4.2 5 Ceci est de tout point de vue remarquable; les Etats-Unis semblent ignorer que : 

on ne peut nier l'indépendance des tribunaux libyens en distinguant entre 
"démocraties occidentalest' et pays barbares; 

i< selon l'article 10 de la cidilaration universelle des droits de l'homme "Toute personne 
a droit, en pleine kgalité, A ceque sa cause soit entendue &uitabl;ment et publiquement par 

un tribunal indépendant et. impartial qui dkidera, soit de ses droits et obligations, soit du 
bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle."; 

or, la Libye est liée par la règle susénoncée, et est prksumée remplir ses 
obligations internationales 3; 

il ne suffit pas de faire valoir l'existence de tensions politiques ou d'autres 
circonstances particulières pour renverser cette présomption 4; 

en droit international général, l'équivalence des ordres juridiques nationaux dsulte du 

principe d'égdité souveraine, qui est aussi un principe de la Cham (article 2, par.1); 

V. explicitement : ItAmbassadeur 'homas Pickering. SPV.3033, p. 79; Sir David h n a y  (Royaume- 
Uni), 5JPV.3033, p. 104. 
SIPV.3933, p. 80. 

3 te principe glon lequel tout Etat est présurné agir cwifom~ment au droit intern&nal a éik appliqué par 
la C.1J., Affaire de i'Inrerpr&iation des truités & pix concltrs arec la Bulgarie, Eu Hongrle n la 
Roumanie, avis consuliatrf du 30 mars 1950, Recueil 1950, p. 229. V. aussi M u i r e  relarive d ceriains 
int4rêls allemands en Haure-Silhsie polonaise, C.P.J.I.. Série A, a d ?  ne 7, p. 30. 
Comme l'a souligne la Çwr internationale de Justice, le fait de présumer du mauvais fonctionnement des 
ûibunaux d'un Etai, fûi-ce en temps troubles. peut donner lieu b des ingérences inadmissibles en droit 
intemationai, maire culombo-pkturienrie relative au droil d'asile, Recueil 1950. p. 286. 



l'allégation que les tibunaux libyens ne sont pas des tribunaux indépendants est une 
allégation de fait, dont la preuve doit être apport& pax la partie qui l'avance 1. 

4.26 En ddid, le droit inteme libyen garantit pleinement l'ind&pndance et l'impartialité du 

pouvoir judiciaire. Le principe est énoncé dans la déclaration constitutionnelle du 11 

décembre 1969 (art. 28) et dans la loi no 51/1976 sur le systlsme judiciaire (art. 52). Le 
principe est traduit en pratique sur divers plans (loi n051/1976, art. 12; loi no 6/1972 sur la 
Cour supsme, art. 50 et 31) 2. 

4.2 7 En conclusion, le Conseil a totalement ignoré les règles de l'exigence de la preuve. 

Les résolutions litigieuses sont donc conttaires à la Charte et inopposables B la Libye, . 

D. Le Conseif de slécurité viole les libertés individuelles fondamentales des 
suspects 

Conseil de sécurit& doit rgspecte 1. r les droits fo- de l'ho- 

4.2 8 Les droits fondamentaux de l'homme constituent des "principes de justice" aussi bien 

que des "principes de droit internationd" aux t e m s  de l'article 1, par. I de la Charte. De ce 
point, de vue, ils s'imposent au Conseil de skurit6 en vertu de l'article 24, par. 2 de la 

Charte, conûakernent à ce que prétendent les Etats-Unis 3 

4.29 En tout état de cause, les droits fondamentaux de l'homme 6nonc.é~ dans la 

Déclaration Universelle des Droits de l'Homme font partie de la Charte 4. 

C.I.J.. Ac~ivifhs militaires et paramilifaires au Nicaragua er contre celui-ci .Recueil 1984, p. 437,4 101 
Ces dispositions sont dktaillées dans l'annexe no 58. 
Acte introducrifE.U., 8 4.12, 
V. C.IJ..Cons&quences juridiques p u r  les Elais de Iu présence conrinue de i'Afriqru du Sicd en Namibir 
(Sud-Ouest @icuin) nonobstanr la r4solution 2 76 (1 970) du Conseil de skcirriré, Avis consulratif, Recueil 
1971, p. 57; CSJ., Personnel diplonratigue et consdoire des Etats-Unis h Teheran, d t .  Recueil 1980, 
p. 4; Resraremea of the Law T h i d ,  Foreign Relations k w  of the United States, 1987. par. 701, 
Comment Id); MERON, T.. Humon Righis and Humandarian N o m  as Cirsiomary ~AW,  Oxford, 1989. 
p. 82, et la réfhnçe au Professeur b u i s  SOHN. 
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A ce titre, ils conditionnent la validité: des dkisions du Conseil conformément ii 
l'article 25 de la Chute, en vertu duquel "Les Etats membres conviennent d'accepter et 
d'appliquer les décisions du Conseil de sécurité conformément ii la p r h n t e  Charte." 

(8 4.8 supra, nous soulignons) 

De même, l'article 103 exclut que le Conseil puisse déroger aux droits fondamentaux 
de l'homme, puisqu'il établit seulement la primauté des obligations en vertu de la Charte 
sur les obligations en vertu d'autres traites (supra 8 4.9). 

4.30 Les droits fondamentaux de l'homme doivent donc être respectés en toutes 
circonstances par le Conseil de sécurité et a fortiori lorsque l'action du Conseil a pour objet 

direct la poursuite pénale d'individus. 

2. I&wil . . 
viole les 0 

L'action du Conseil viole les droits fondamentaux dun triple point de vue. 

4.3 1 Aux fins de l'action en vertu du Chapitre VII, le Conseil présume la culpabilité des 

deux suspects (xupra $8 4.19-4.21). 11 en résulte une violation du principe énoncé A l'article 
1 1, par. 1 de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme : "Toute personne accusée 

d'un acte dklictueux est présumée innocente jusqu'h ce que sa culpabilité ait été légalement 
établie au cours d'un pmés public oh tontes les garanties nécessaires B sa dkfense lui auront 
été assurées." 

4 . 3  2 En deuxième lieu, le Conseil a décidé que les suspects devaient être livrés aux Etats- 

Unis ou au Royaume-Uni, sans que la moindre preuve de leur culpabilité, ni même la 
moindre indication en ce sens, n'ait été apportée, 'L'exécution de la résolution impliquerait 
par conséquent une violation de l'article 9 de la Declaration Universelle des Droits de 
l'Homme, selon lequel "Nul ne peut être arbitrairement &té. detenu ni exilkW. 

4.33 En troisième lieu, les suspects ne pourraient bénéficier d'un jugement &luitable aux 

Etats-Unis ou au Royaume-Uni. La Libye a consacré cette question un exposé détaillé en 
fait et en &oit dans sun mémoire I - qui tranche avec les présomptions et insinuations non 

pp. 132- 144. 
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fondées dia Conseil de sécurité et des Etats-Unis s'agissant des tribunaux libyens (supra, $8 
4.24-4.25). 

Les Etats-Unis se pdvaient en vain des garanties qu'offre leur droit h m e  en matière 
de proçés équitable l .  Cette garantie juridique existe en droit libyen comme en droit 
américain ( sqra ,  0 4.25). 

C'est egalernent li tort que les Etats-Unis font valoir que le Conseil n'a pas partagé le 

point de vue libyen sur ce point 2. En &Zité, le Conseil n'a pas abordé cette question. Le 

Conseil a sans doute estimé qu'un procès Quitable etait possible aux Etats-Unis et au 
Royaume-Uni, mais il ne s'agit que d'une implication tirée des résolutions qu'il a adoptées. 
Même si le Conseil avait dûment analysé cette question, question judiciaire pas excellence, la 
Cam serait appelée B en vérifier l'exactitude. 

E. Les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France ne pouvaient participer au 

vote des résolutions 731, 748 el  883 

4 . 3  4 Les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France ont participé au vote des résolutions 
731, 748 et 883, alors qu'ils étaient parties aux différends formant l'objet desdites 

résolutions. 

4.35 Lors du vote de la résolution 731, adoptée en vertu du Chapitre VI de la Charte 3, ces 
Etats devaient s'abstenir conformément à l'article 27, par.3 de la Charte. Leur participation 
au vote affecte la validité famielle de la résolution. 

Ceci entraîne I'invaliditd fortnelle des r6solutions 748 et 883, qui sont entièrement 

greffées sur la &salution 731. 

4.36 Qui plus est, l'interdiction de participer au vote est kgalement applicable lorsque le 
Conseil de sécuite exerce des fonctions quasi-judiciaires en vertu du Chapitre VII. 

Acre irirroductifE.U., pp. 105-106, 1 4.28. 
Ibid., p. 105. 8 4.28. 
Les Etats-Unis admettent que la ~mlution 731 a et6 adoptée en nenu du Chapitre W. Acte inrroduetif 
E.U.,  p. 32,g 1.3 1. Ceci est en effet incontestable comme le montre le d m i r p  libyen. pp. 154- 155; 



Le texte de l'article 27, par.3 ne prescrit l'abstention de voter que pour les résolutions 
du Chapitre VI, parce que les auteurs de la Charte n'avaient pas conféré de pouvoir 'quasi- 
judiciaire' au Conscil de skuritt agissant en venu du Chapitre VI1 : le Chapitre VI1 devait 
servir seulement B l'exercice de pouvoirs de police. empêchant ou arrêtant le recours aux 

m e s  sans se prononcer sur le bien-fondé des allggations des parries. Le Conseil poussait 

ensuite s'attacher au règlement du différend conformément au Chapitre VI de la Charte l 

Dés lors, l'interdiction de participer au vote, prévue par les auteurs de la Cham pour 

les recommandations "quasi-judiciairest' du Chapitre VI, doit tgalement s'appliquer aux 

décisions du Chapitre VII lorsque celles-ci sont utilisées, de façon non pdvue par les auteurs 
de la Charte, A des fins quasi-judiciaires. 

C'est exactement le raisonnement suivi par la Cour permanente de Justice 
internationale dans son Avis n01 2 h propos des dispositions correspondantes du Pacte de la 

Société des Nations : 

".. il y a lieu d'observer que la régie t r è s  gCnede de l'article 5 du Pacte ne vise pas spkialement le 
cas oh le Conseil. x mure saisi d'un véritable litige. Ce cas est par contre pris en considkration dans 
l'article 15, alin& 6 et 7, qui. tout en soumettant la &gle de ltunanirnil& I'effer obligatoire limité 
de la recommandation, excluent expressément du calcul de cette unanimite le vote des représentants 
des Parties. La même id& se muve appliquke dans les hrpothtses prévues h I'alinéa 4 de I'article 16 
du Pac~e, ainsi que dans le prrmier des mis paragrciphes qui, d'ap-ès une Resollition de la deuxieme 
Assemblée, d e m t  Stre insérés entre le premier et le second a h &  dudit Aïticle. 

11 en résulie que, d'apres le P z i e  lui-m&rne, dans certains cas et tpkialement lorsqu'il s'agit du 
règlement d'un diffetend, la kgle de I'unanimitt s'applique avec cette limitation, que les voies donnes 
par les représentants des Parties in&s&s n'ont pas i'effet d'exclure l'unanimité requise. 
La Cour est d'avis que c'est la rkgle d'unanimité ainsi camprise qu'il faut appliquer au litige dont le 
Conseil est saisi. 
(a.) 

11 s'agit toujours de la règle bien connue d'après laquelle nul ne peut ttre juge dans sa propre 
cause." 

Et encore : 

"Le fait qu'il s'agit en i'es* d'un pouvoir qui dkpasse les atmbutions ordinaires du Conseil. ne 
saurai1 evidemment être invcqut comme un argument pour dminuer les - garanties dont le Pacte a cm 
nkessaire d'entourer les misions du Conseil." 

- - - 

1 V.rn&moirelibyen,pp, 197ss.,#46.70-6.73. 
C.P.J.I., Sene B, n* 12, 1925, pp. 31-32. 

3 Ibid.,p. 30. 
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4.37 Ce raisonnement s'applique a fortiori B la Charte. Le droit de tous les membres du 
Conseil de sBcurite de participer au vote d'une résolution p n ~ e  en vertu du Chapitre VII, vise 

h éviter que des mesures de coercition ne soient décidks contre la votonté d'un membre 
permanent. Or, l'interdiction de participer au vote lors de l'adoption d'une décision "quasi- 
judiciaire" en vertu du Chapitre VII, n'empêche pas les parties au diffkrend de 

participer au vote sur les mesures coercitives jointes & la décision quasi- 
judiciaire. 

4.38 Or, en l'espèce, trois parties au différend ont participé au vote. Qui plus est, le 

nombre de 9 votes affirmatifs requis par I'article 27, par.3 n'est pas acquis si l'on déduit le 
vote de ces trois parties : Sa résolution 748 a été adoptée par 10 voix contre zdro, avec 5 

abstentions. La déduction des votes affirmatifs des trois Etats susmentionnés a donc pour 
effet de réduire à 7 le nombre de votes &mtifs.  I1 en va de même, mutatis mutandis, pour 
la rt5solurEon 883 (adoptée B 11 voix contre zéro, avec quatre abstentions). 

1 

l 4.39 En conclusion, la validité des résolutions 731, 748 et 883 n'est pas acquise, et de 

toute façon eues sont inopposables h la Libye. 

Section 3 - Les Etats-Unis font vatoit B tort que le Conseil de sécurité 
I 

: n'aurait pas violé l'article 2, par. 7 de la Charte 

A .  En ce gui concerne la portée de l'article 2, paragraphe 7, in fine 

4.40 Les Etats-Unis font valoir ensuite que le Conseil n'aurait pas violé I'artiçle 2, par. 7 
de 1a Charte " A cette fui, il est d'abord allkgué que Fe principe de l'article 2, par. 7 ne serait 

pas d'application lorsque le Conseil agit en vertu du Chapitre VIi de la Charte 2. 

Acre introductvE. W., pp. 106-107. 
Ibid.,pp. 106-107,54.30. 



91. - La re~evabilité de la requête Libyenne - 

C'est B tort que les Etats-Unis se prévalent, sur ce point, de l'analyse du rnkrnoire 
libyen. La Libye y a au contraire souligné que I'exception de l'article 2, par. 7 in f ine est 

limitée aux mesures de coercition que peut adopter le Conseil de sécurité, c'est-$-dire aux 

moyens dont dispose le Conseil pour mettre en oeuvre ses décisions. EUe permet au Conseil 

d'adopter des mesures de police, ou d'adopter des mesures pour l'exécution forcée 
d'obligations internationales. Mais eIle n'autorise pas le Conseil li l d g f k r  A l'encontre d'un 

Etat dont il estimerait qu'il menace h paix et la sécurité internationales 1. 

En ceci, l'article 2, par. 7 in fine c o n f i e  tout simplement les conclusions qui 

s'imposent au r e g d  des articles 1, par. 1 et 25 de la Charte. 

B. En ce qui concerne I5ntérêt de la cornmunaut4 internationale dans la 

poursuite d'individus qui menacent la paix 

4.4 1 Les Etats-Unis font valoir ensuite que la communauté internationale a un intérêt dans 

la poursuite d'individus qui menacent la paix, et que le Conseil de sécurité a constaté que le 

refus de la Libye de satisfaire aux demandes anglo-américaines, constitue une telle menace 2. 

Ceci est sans pertinence. 

4.42 Tant d'années aprés les faits, il est difficile de prétendre que les accusés dans 
l'affaire de Lockesbie menacent encore la paix et la sécurité internationales. Les Etats- 
Unis tentent de masquer cette évidence en procédant h un curieux glissement dans leur 

raisonnement : après avoir a f f d  l'intérêt de la communauté internationale dans la poursuite 

d'individus qui menacent la paix, les Etats-Unis ne disent pas - ils ne sont pas en mesure de 
dire : "et le Conseil a constaté que les suspects de l'attentat de k k e r b i e  menacent la paix", 
mais seulement que le refus de la Libye de satisfaire aux demandes anglo-américaines 

constitue une telle menace. De toute évidence, la règle gtnérale dont x prévalent les Etats- 

Unis ne justifie pas la constatation du Conseil dans la présente affaire. 

4.4 3 Ensuite, l'intéret de la communautd internationale dans la répression et la prévention 

du terrorisme international est pris e n  charge par la convention de Montda1 et les autres 

Mkmi re  libyen, pp. 2 13 el S. 
Ibid.. p. 107, 0 4.31. 
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conventions similaires. En consacrant le principe auf &&re aut judicare, ces conventions 

confirment le droit de I'Etat q u i s  de refuser l 'ex~éit ion de ses propres nationaux. Elles 

c o n f m n  t et ~nforcent  ainsi le fait que cette matibe ressort de la compétence nationale. 

C. En ce qui concerne l'existence des tribunaux pénaux internationaux 

4.4 4 C'est aussi 21 tort que les Etats-Unis font valoir que le Conseil de sécurité a établi des 

tribunaux pénaux internationaux p u r  juger des crimes de guerre commis en ex-Yougoslavie 

et au Rwanda l.  

4.4 5 Ces décisions sont h l'antipode de l'action du Conseil dans la prdsente affaire. 

Les tribunaux pénaux internationaux appliquent le droit international humanitaire 

existant. Le Conseil de sécuritlé n'a pas créé de nouvelles normes en la matiére. Il a 

seulement Instauré un mécanisme pour garantir l'application du droit en vigueur. Le 
Tribunid international pour l'ex-Yougoslavie le con fm,  en qualifiant la création du Tribunal 

comme une mesure de coercition au sens de l'article 41 2. 

C'est précisément ce qu'autorise I'article 2, par. 7, infine, qui concerne les mesures 
de coercition (de mise en oeuvre) du Conseil de s6curilé. 

Dans le cas présent, au contraire, il s'agit de l'exécution du droit @na1 interne des 

Etats-Unis et du Royaume-Uni 3. Ceux-ci ne se sont prévalus d'aucune norme de droit 
international. Au contraire, le représentant des Etats-Unis a déclaré au Conseil : 

"il ressort clairement de la &solution que ni la Libye ni en fait aucun autre Etat ne peul chercher à 
dissimuler son appui au terrorisme international d e m h  les principes traditionnels du droit 
intemalional et de la pratique des Etais." 

Le procédé adopté par le Conseil pourrait fonder l'exécution de n'importe quelle règle 
de droit inteme. 

1 I b i d . , ~ .  107,44.31., 
2 V. Décision du 2 octobre 1995, prdcirde, pp. 17 - 18. 
3 Acte introductif E.U., p. 10, 8 1.07; nctf inrrodircrif R. W . .  p. 24. § 2.46. 

SiPV. 3033, pp. 79-80 du texte français. (W. L no 83). 
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ie Conseil s'est ainsi arrogé une véritable fonction législative. Le Conseil ne dispose 
pas d'une telle fonction (supra 58 4.& et 4.9). 

4.46 Enfin, il est curieux de voir tes Etats-Unis se prévaloir de l'existence des tribunaux 
pénaux internationaux. Chi se rapp11era que la Libye ne s'est jamais opposée h un tribunal ad 

hoc, constitué par accord entre les Etats concernés. Ces propositions n'ont jamais t t é  

acceptées : lors de l'adoption de la r6solution 73 1 ,  le représentant britannique a déclaré que 

l'instauration d'un tel tribunal 6tait impraticable l ! 

Section 4 - Les Etats-Unis font valoir h tort que la qualification de "menace 
contre la paix" ne constituerait pas un e x c h  ou un détournement 
de pouvoir 

4.4 7 11 sera montré ci-après que la qualification de "menace contre la paix" retenue dans le 

cas d'espèce constitue un excès ou un détournement de pouvoir. A cette fin, il sera dkrnontri 

que, contrairement h ce que prétendent les Etats-Unis, il ne sufftt pas que le Conseil se réfère 

aux prétendues exigences du maintien de la paix pour qu'une qualification en vertu de l'article 

39 soit justifiée (A). Ensuite, l'on verra que dans le cas d'espèce, l'excés de pouvoir ressort 

de la prétendue ratio Iegis des résolutions (B); et que les résolutions en cause sont affectées 
par un détournement de pouvoir au sens le plus swict du terme (C). 

Sm. 3033, p. 104 du texte français; m. L no 83). 
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A .  II ne suffit pas que le Conseil se réfere aux exigences du maintien de 

Ia paix pour qu'une qualification en vertu de l'article 39 soit justifiée 

4.48  La Libye a déjà monM dans son mémoire que le Conseil a commis un excès ou 

détournement de pouvoir en recourant à la qualification de "menace con# la paix". 

A cela, les Etats-Unis répondent uniquement en se prévalant des passages des 
r4soIutions litigieuses où ie Conseil motive ses décisions en fonction des prétendues 

exigences du maintien de la paix 2. 

Ceci est sans pertinence. Le fait que le Conseil de sécuritlé se soit prévalu, 
formellement, d'un lien entre ses décisions et les tâches qui lui sont confiées par la Charte, ne 

suffit pas h établir la réalité, ni le caractére suffisant, de ce lien. Comme l'a juge le Tribunal 

international pour ltex-Yougoslavie : 

"It is cleu from ais text [of Article 391 thai the Security Council plays a pivotal mle and exercises a 
very wi& aiscredon under this Article. But this does not mean that its powers are unlimited. [. . . ] 
the detemination that these exists suçh a threat is neit a totally unfettered discretion, as il has to 
rernain, at the very least within the limits of the Purposes and Rinciples of the Charter." 

Le Tribunal a ensuite vérifiéi si la qualification de "menace conm la paix" retenue dans 
la résolution 827 du Conseil de sécurite, était justifiée 4. 

Le Conseil de sécurit6 ne peut donc utiliser la qualification de menace contre la paix 
selon son bon plaisir. Et si un tribunal, organe subsidik du Conseil de sécurite, peut juger 

de la validité des dkisions qui le dent, en vérifiant la validité d'une qualification en vertu de 
l'article 39, afo~ior i  en va-t-il de même de la Cour internationale de Justice, organe judiciaire 
principal des Nations Unies. 

l pp.219eiss. 
2 Acte introducrv RU, pp. 109- 1 10,lg 4.34 et 4.35. 
3 Decision du 2 octobre 1995. précirke, p. 13.8 28 et p. 14, 6 29. 

Jbid., p. 14. 8 30. 
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B . L'excès de pouvoir ressort de la prétendue ratio legis des résolutions 

4.4 9 La qualification de "menace contre la paix" de la rt'solution 748 constitue un excès de 

pouvoir manifeste. 

11 convient, pour le montrer, de rappeler la suite des événements : l'attentat de 

Lockerbie a eu lieu le 21 décembre 1988. Les deux suspects ont dté accusés par le Royaume- 
Uni et les Etats-Unis le 14 novembre 1991. 

Le 21 janvier 1992, soit mis annCes après les faits, est intervenue la résolution 73 1 .  

Fondée sur le Chapitre VI de In Charte, la résolution 731 demande h la Libye de donner une 

réponse constructive aux demandes anglo-américaines. 

La Libye a alors fait diverses propositions aptes à assurer un jugement huitable des 

suspects, et a saisi la Cow internationale de Justice du présent différend. 

C'est lors de cette phase qu'est intervenue la rbsolution 748 (31 mars 1992). LR: 
Conseil y constate l'existence d'une menace contre la paix et décide que la Libye doit livrer 

les suspects aux Etats-Unis ou au Royaume-Uni, 

II suffit de suivre cette chronologie pour voir que la qualification de "menace contre la 
paix" constitue un excès de pouvoir. 

2. en soi. l a o n  de ' m . u c e  contre lii 

& 

4.50 L'attentat de Lockerbie ne justifie pas, en soi, la qualification de "menace contre la 
paix"'. S'il en était autrement, la résolution 73 1 aurait 6té adoptée en verni du Chapitre VI1 de 

la Charte. Ce n'est pas le cas. 



4.5 1 Il est d'ailleurs exclu que, tant d'anntes aprés l'attentat de Lockerbie, le Conseil 
puisse recourir A la q ~ ~ c a t i o n  de "menace contre la paix'kn n n5féranant à ce seul attentat : 

selon son sens usuel, la menace vise un événement futur 1. Dans la mesure où la 
qualification de "menace çonm la paix" vise I'attentat de bckerbie per se, il y a donc un 
excés de pouvoir manifeste dans le chef du Conseil. 

3. t de livrer Ies w g g  ou au Roy 

4.5 2 La question est alors de savoir quel élément suppI6mentaire justifie la qualification de 
"menace contre la paixt' de la résolution 748. Plus précisément, que s'est-il passé entre les 
résolutions 731 et 748 qui justifie cette qualification ? 

A partir de janvier 1992, la Libye a fait diverses propositions consmctives visant 
permettre le jugement des suspects 2. Elle a seulement refusé de livrer les suspects aux 

Etats-Unis ou au Royaume-Uni. C'est donc ce refus qui justifierait la qualification de 
l'article 39. 

4.5 3 Qualifier le refus de la Libye de Iivrer les suspects aux Etats-Unis ou au Royaume- 
Uni de "menace contre la paix" constitue un exds de pouvoir & tout p int  de vue. 

En premier lieu, il a déj8 6t4 montré que, même si la qualification de l'article 39 était 

justifiée, le Conseil ne pourrait décider, en vertu du Chapitre VII de La Charte, que la Libye 
doit livrer les suspects aux Etats-Unis ou au Royaume-Uni 3. On ne voit pas très bien 
comment le refus de la Libye de satisfaire 21 une exigence contraire à la Charte pourrait 
constituer une menace contre la paix ! 

4.5 4 En deuxierne lieu, tout infirme cette prétendue ratio legis des résolutions litigieuses. 

Le Conseil n'avait jamais adopté une telle apprciche auparavant: dans l'affaire 
Eichmann, le Conseil de sécurité avait au contraire souligné que la traduction en justice 

Sous cet angle, la quaification de "menace cmûe la paix" retenue dans la présente affaire a ére condamnée 
par les meilleurs intemationalistes. V. mtmoire libyen. pp. 225-227. 
V. mémoire libyen, pp. 175 e l  ss.. plus particulitrernent pp. 176 et ss. 

3  supra sectionsla3. 



dlAdolf Eichmann devait avoir lieu conformément au droit international. II avait dklaré que 
"la r6péti tion [d'actes d'enlèvement] (. . .), actes qui portent atteinte à la souverainet6 d'un Etat 

membre et, en conséquence, provaquent des désaccords entre Nations, peut menacer la paix 

et la séçurité internationales" ! 

De même, aprks les résolutions 748 et 883, l'existence d'une menace contre la paix 

n'a plus jamals été invoquée lorsqu'un Etat refusait d'extrader un terroriste. 

A la fin de 1993, la Suisse a demandé h la France &extrader, pour qu'ils soient jugés 

en Suisse, deux Iraniens accusés de l'assassinat d'un opposant au Gouvernement iranien. Se 
prevalant des intérêts su#rieurs de 1'Etat français, le Gouvernement français a refusé 

l'extradition, et a renvoyé les deux suspects à Téhéran 2. S'il fallait suivre le raisonnement 

du Conseil dans l'affaire de h k e r b i e ,  le comportement de la France constituerait une 
menace contre la paix ! Cette idée saugrenue n'est venue k l'esprit de personne. 

Lorsque la SuMe refuse citextrader Abdelknm Deneçhe, accusé de terrorisme par la 
France 3, celle-ci - plus respectueuse de la Charte que le Royaume-Uni et les Etats-Unis ! - 
ne saisit pas le Conseil de sécurité. Il n'est fait Iétat d'aucune menace conme la paix. 

De même, 1'AssernblCe générale ne fait, dans ses résolutions sur le terrorisme 
international, aucune référence aux concepts de danger ou de menace contre ln paix. Elle ne 
fait pas état de lhction du Conseil de sécurité qui s'imposerait lorsque 1'Etat où se trouvent 

des personnes soupçonnées d'actes terroristes visés par la convention de Montréal est accusé 
de complicité avec ces accusés. 

Ceci affecte la validité du raisonnement du Conseil. Pour que la qualification de 

"menace contre la paix" retenue dans l'affaire de hkerbie  puisse être considérée comme une 

interprétation affectant I'extension du concept de menace contre la paix, encore faudrait-ii que 

la nouvelle interprétation soit appliquée de façon cohérente, ce qui n'est pas le cas en 

l'espèce. 

Résohtion 138 (1960) du 23 juin 1960, paragraphe ler du dispsitif. 
V. Le Monde du 25 novembre 1994, annexe no 40. 
V. Le Monde des 23 août1995; 25 aoùt 1W5: 27-28 aoûi 1995; 29 ao9t 1995: 30 1995; 31 aoùt 
1995; 06 septembre 1995; 23 septembre 1995; 03 octobrel995; et surtout 22-23 octobre 1995. ei  02 
novembre 1995 Q.7); annexe a" 55. 



4.5 5 En troisième lieu, cette "splendid isolation" des résolutions litigieuses affecte d'autant 
plus la quatiflcation de "menace contre la paix" si l'on tient compte de la raison pour laquelle 
le refus de la Libye de livrer les suspects constituerait, selon le Conseil, une "menace conne 
la paix". 

Pour Ie Conseil, il s'agitait de mettre fia à l'impunité des terroristes protégés par un 
Etat complice car cene impunité contribuerait ià l'extension du temisrne international, d'où la 

prétendue menace contre la paix . 

De ce point de vue, l'action du Conseil n'est pas une action ponctuele, motivée 
seulement par les circonstances de 1 'esp&ce. L'action du Conseil dans l'affaire de Lockerbie 
est appelée à se &#ter, sous une forme ou une autre, dans le futur : 

d'abord, parce quteIle est fond& sur une constatation gbnérale et abstraite, Zi  
savoir que "l'impunité favorise le terrorisme", de sorte qu'un Etat qui favorise cette impunité 
favorise, de ce fait, l'extension du terïorisme meme. 

Cette considération génerale est appelée B trouver application dans des cas similaires 

postérieurs Zi l'affaire de Lockerbie. Sur ce plan, l'action du Conseil dans l'affaire de 
Lockerbie se distingue de sa pratique habituelle, ou le Conseil décide d'agir en fonction des 
circonstances pasticuli2~s d'une affaire; 

- ensuite, parce que l'action dans l'affaire de Loskerbie viserait, selon le Conseil, à 

éviter de futurs ades terroristes. Cette action a pour but de maintenir la paix et la 
&urité in tenationales aprb l'affaire de bkerbie .  

Pour ces deux raisons, l'action du Conseil de sécurité dans l'affaire de Lockerbie 
suppose nécessairement que le Conseil adopte, aprks les résolutions litigieuses, une 
position cohérente. Les affaires susénoncées montrent qu'il n'en est rien (supra 8 4.54 ). 

Ceci affecte la validité des r6solutions litigieuses : un organe politique n'est pas 
autorisé à prendre des décisions incohérentes, contradictoires ou irrationnelles. Lorsque 
Ibction d'un organe politique est contradictoire, l'exercice du pouvoir de décision est 

- 

MCmoire libyen, pp. 169-172, 48 6.28-6.31. 
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injushfié. Il y a alors excès ou détournement de pouvoir, indépendamment de la question de 
savoir si un but irrégulier, ou la mauvaise foi de l'auteur sont dtrrnontrés l. 

e contre la paix" ne fonder sur la c&ration  QU^ 4. 

de Loçkee  

4 .5  6 Il reste ainsi une seule considération qui peut avoir guidé l'action du Conseil de 
s8curité : celle que la Libye elle-même aurait commandité l'amntar de Lûckerbie, 

Chire que cette considération, gui porte sur le passé, ne justifie pas glus le recours à 

la notion de "menace" (supre 9s 4.50-4.51), fonder l'action du Conseil sur cette base 

implique un excès de pouvoir manifeste : l'implication des suspects, voire de la Libye, n'a 

aucunement été démon&. 

4.5 7 U résulte de ce qui prtbceide qu'en recourant la qualification de "menace contre la 
paix", le Conseil a commis un excès de pouvoir. 

C .  Les résolutions en cause sont affectées par un détournement de 

pouvoir au sens le plus strict du terme 

4.58 Ce qui précède rnonue parfaitement que les résolutions litigieuses utilisent la 
qualification de "menace contre la paix", non pas en raison des caractéristiques intrinsèques 

de la situation, m a i s  dans le seul but de satisfaire aux exigences des Etats-Unis et du 

Royaume-Uni. Les pouvoirs du Chapitre VII, qui sont conférés au Conseil aux fins du 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, ont tout simplement ét6 utilisés pour 

écarter la convention de Montréal afin de satisfaire les désirs des Etats-Unis et du Royaume- 
Uni. Ceci constitue un detomement de pouvoir au sens le plus strict du terme : 

Ibid., pp. 223-225,Si 6.1 15-6.1 19. 



4.5 9 La Libye a montré dans son mernoire que cette intention ressortait déjà de 
l'interprétation de la résolution 731. Au deuxiém paragraphe introductif de ce#e résolution, 
le Conseii affinne 

"[. . .] le droit de ~ w s  IRS Et- f . . .] de ptoteger leurs nationaux des actes de kmwisrne intemional 
qui constituent une merraice la paix et 4 la &mité intemalionales." 

Les actes de terrorisme international qui constituent une "menace" justifiant l'action 
du Conseil sont indétemiin4s. Tout depend d'une qualification ultérieure du Conseil. 

On voit que l'énonciation "actes ., . qui constituent une menace" est, en soi, vide de 
sens, Son effet utile &pend entièrement du début de la phrase : "affrmiant le droit de tous les 
Etats . . . de protéger leurs nationaux". 

Il résulte d'une lecture contextuelle que ce "'droit de tous les Etats . . . de protéger leurs 

nationaux" ne devient rien d'autre que le droit des Etats-Unis et du Royaume-Uni d'obtenir la 

livraison des deux suspects. Les affaires impliquant des présumés terroristes algérien et 

iraniens analy s k s  ci-dessus montrent qu'il s'agissait seulement du "droit" des Etats-Unis et 

du Royaume- Uni. 

Le Chapitre VI1 a été mis au service exclusif des intérêts des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni. 

4.60 En fin de compte, toute l'analyse des Etats-Unis revient revendiquer des pouvoirs 

arbitraires pour le Conseil de sécuritd. C'est aussi la conclusion de l'acte introductif 

américain : 

".. Libya is Ieft with the fact îhat the Council made its dekmiriatim and acted upon it. That is whai 
the Charter ~~ in order for the decision of the Council to be binding on Libya" 3. 

Ceci est aussi inexact qu'inadmissible. Comme l'a jugé le Tribunal international pour 

l'ex-Yougoslavie : 

Acrr inmducrif E.U., p. 1 1 1, 5 4.38. Notre traduction: "[. . .] la Libye reste confrontée au fait que Le 
Conseil a fait sa constatation et a agi sur cette base. C'es? ce qui est q u i s  par la Chatte pour que la 
decision du Conseil soit obligatoire puut la Libye.". 
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".. neither the text nor the spirit of the Charter conceives of the Security Council as l eg ibv~  
absolurus (unbound by law)." 

4.6  1 En conclusion, il a été démonbé que les résolutions en cause dont se pdvalent les 
Etats-Unis pour écarter la recevabilitk des requêtes libyennes, ne peuvent avoir cet effet car 

elles sont contraires à la Charte, et inopposables A la Libye. 

Par conséquent, même si l'objection des Etats-Unis avait un caractère excIusivement 
préliminaire, q u ~ d  non, cette objection devrait être rejetée, dés lors que les résolutions sont 
contraires $ la Charte et donc inopposables à la Libye. 

4 .62 En tout état de cause, les Etats-Unis ne peuvent se prévaloir des résolutions 748 et 

883 dans le prksent litige. Dans Ia procédure menant à l'adoption de la résolution 748, les 

Etats-Unis et le Royaume-Uni se sont conduits malofide. I.A résolution est intervenue trois 

jours ap+s la cloture des audiences sur l'indication de mesures provisoires. Alors que la 
Cour &tait déjh saisie du différend, les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont tout m i s  en oeuvre 
pour faire adopter la résoIution dans le but manifeste d'empêcher le fonctionnement de la 
Cour et la rule of lm. Ceci est contraire au principe fondamental selon lequel les trait&, en 
l'occurrence la convention de M o n W ,  doivent 2n-e appliquds de bonne foi 2. 

4.63 13 reste à montrer que la question de l'effet des résolutions en cause n'a pas un 
caractére exclusivement prétirninaire : cette constatation, qui s'impose déjà du seul fait 
que les Etats-Unis invoquent les résolutions pour Bcarter l'application de la convention de 

Monweal, s'impose a fortiori dks lors que la Libye est fondée il contester que ces résolutions 

lui sont opposables. 

- - - -- 

V. Décision du 2 csctobre 1995, prkcide, p. 13, 5 28. 
V. Convention de Vienne sur le droit des baités de 1%9. art. 26 : "Tout irait& en vigueur lie les panies et 
doit ttre exkuté par eues de h n e  foi". 



CHAPITRE V - LES EXCEPTIONS PRÉLIMINAIRES PRÉSENTEES 
PAR LES ~TATS-UNIS NE PRÉSENTENT PAS UN 
CARACT~RE EXCLUSIVEMENT P R E L I M I N A ~ E  

5 .1  La Libye va montrer qu'aucune des deux catégories d'exceptions préliminaires 
soulevées par les Etats-Unis quant B la çomp6tence de la Cour et B la recevabilitk de la 

requête libyenne ne présentent un caractère exclusivement préliminaire. 

Section 1 - La prerniére exception selon laquelle il n'existe pas de 

différend concernant Iqinterpr9tation ou I'application de la 
convention d e  Montréal ne prlésente pas un caractère 
exclusivement prkliminaire 

5 . 2  Les États-unis prCtendent qu'il n'existe pas de differend concernant 
l'interprétation et l'application de ta convention de Mantréal 1. Le problème de 
l'existence d'un différend constitue normalement une question pr6limina.k. Toutefois. 

dans certaines circonstances, la n a t m  et I'étendue d'un diffdrend sont controvers&s. Se 
pencher sur ce problhrne au stade de l'examen de la compétence ou de la recevabilité est 

dors inapproprié. 

5.3 Ces circonstances se rencontrent en l'espéce. Ce contenu de la troisième partie de 
l'acte introductfdes États-unis révèle bien l'dtendue des problémes de fond que soulève 
la question de l'existence du différend entre le demandeur et les États-unis. Si l'on se 
réfhre au texte des $5 3.01-3.21. on constate que l a  nature du différend est 
inextricablement like à diffirrents problémes de fond qui concernent les pouvoirs du 
Conseil de sécurité. Ces questions ne perdent pas leur caractère substantiel pour la 
simple raison qu'ils concernent le Conseil de sécurité, 

5.4 Que la question de l'existence d'un differend relatif à la convention de Montréal 
relève du fond ressort du 5 suivant : 

"The United Staies has never invoked the Montrd  Convention in iis efforts ta obtain the 
swrender of the two Libyan nationais accu& of participating in the bombing of Ban Am 103. 
Moreover. assurning arguendo that the Monmai Convention couid be constnied to provide 
Libya a righi to refuse to surrendee the two =CU& Libyans, such a right çould no longer be 

Acte introducr~E.U.. #63.01-21. 
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l 

Libya a right to refuse Co s m n d e r  the two accused Libyans, such a right could no longer be 
werted foilowing the adoption of a resolution 748. Resolutions 748 et 883 establish a legal 
abiigatiwi for Libya which is entuely independent of, and which supercedes, any r e W  rïghts of 
Libya under the Monmai Convention. If Libya objets 10 the obligation to surrender the two 
accused rsons, iis objections must te k t e d  solely ta the S ~ u r i t y  Council and not to this 
Court." P" 

5.5  Ce passage est tout $i fait explicite. En s'efforçant de montrer qu'ils n'ont pas de 

dlffkrend avec la Libye sur l'interprétation et l'application de 3a convention de Montréal à 

cause des résolutions 748 et 883, les Etats-Unis tentent de prouver que ces résolutions 
priment sur la convention. Pour donner raisan ou tort aux Etats-Unis, la Cour doit donc 
se prononcer sur l'application de la convention de Montréal, ce qui relève autant du fond 
que de la compétençe et de Ia recevabilité. 

Section 2 - La deuxjeme exception selon laquelle, même si un différend 
existe, Ia Cour ne pourrait pas l'examiner en raison des 
limites inhérentes à Ia fonction judiciaire, ne présente pas non 

plus un caractére excEusivement préliminaire 

5.6 Les États-unis pdtendent que, même si un différend existait, la requête libyenne 
devrait être rejet& en raison des limites inhérentes B la fonction judiciaire 2. 

5.7 L'argumentation des États-unis repose sur deux affirmations qui sont 
indissociables. D'une part, la Cour n'aurait pas 1e pouvoir d'apprécier les décisions des 

organes politiques des Nations Unies 3. D'autre part, le Conseil de séLuritt! aurait, en 

toutes occasions, un pouvoir d'appréciation discrétionnaire en vertu du chapitre VI1 de la 
Charte 4. 

Jbid., 883.21. Notre traduction : "Les Etats-Unis n'ont jamais invoque la convention de M o n h l  
dans leurs efforts pour obienir la livraison des deux nationaux libyens accusés d'avoir participé h 
l'attentai con!re le Boeing de la Pan Am 103. A supposer que la convention de Monlréal puisse tee 
interprétée comme conf6mt B la Libye le droit de refuser la livraison des deux suqmzls libyens, ce 
droit ne pounail plus Etre invoqut après l'adoption de la réwlution 748. Les n5solutions 748 et 883 
ttablissent une obligation juridique pour la Libye qui est entikement indépendante des droits de la 
Libye en vertu de la convention de Montréal, et qui pdvaiit sur ces droits. Si la Libye rejette 
l'obligation de livrer Ies deux suspects, ses objections doivent &tre adressées au Conseil de sécurité 
seulement et pas B la Cour". 
Ibid.,9&3.21,3.2241. 
Ibid., 58 4.01-19. 
Ibid., 55 4.20-38,5.01-06. 
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5,s Certe argumentation est renforcée par la proposition selon laquelle la Cour ne 

pourrait pas revoir une qualification opérée par le Conseil de sécurité qui rend une 
décision "obligatoire" 1. Autrement dit, i l  ne serait plus question pour la Cour de se 
pencher sur un probkme de fond au sujet de la convention de Montréal d&s lors que ce 
problème aurait fait l'objet d'une qualification autori* par le Conseil de sécurité. En 
droit, on ne voit pas c o r n n t  les États-unis justifient une telle approche concemant des 
r~solutions "obligatoires". D'abord, parce que l'article 24 de la Charte prkvoit que le 

Conseil de séçurité "agit en confosrnité avec les buts et les principes des Nations Unies" 
et, ensuite, parce que I'aLticle 25 prévoit que "les membres des Nations Unies 
conviennent dkcçepter et d'appliquer les d6cisions du Conseil de securité 

conformCment h la présente CharEet"Nous soulignons). Ces dispositions ne 
distinguent pas Ia validitd f m l l e  et la validité substantielle des dkcisions du Conseil. La 
Cour peut donc çonna?tre de l'une comme de l'autre. 

5 . 9  Or, les exceptions préliminaires présentées par les Etats-Unis comportent des 

aspects relevant du fond. Ceux-ci apparaissent clairement dans llexaait qui se référe à 1' 

"appreclarion of the Im of the Chartert' : 

"Airsuant to Arttele 24 of the Charter, Member Snles, inciuding Libya, confemd on the 
Security Councii the primary responsability of rnainiaining peace and mwity and agreed thar in 
carrying out its duries under this responsability, the Council shall determine the existence of any 
threat 10 the peace and make recommandations sr decide whai meastues shdl be taken to 
maintain or restore international peace and secuiity. Undet Article 25, Libya, as a Member of 
United Nations, is b u n d  to carry out the decisions of the Security Council. Moreover, in 
accordance with Article 103 of the Charter, the obligation of States to acçept and cary  out the 
decisions of the Security Gouncil under Article 25 prevails over the international agreement, 
includtng the Montreal Convention. Libya is required to surrender the two accused for mal in 
the United States or United Kingdom, and other States are required m implement the sanctions 
imposed on Libya under hose resolutions." * 

5.10 Les États-unis essayent tant bien que mal de contourner la difficulté rtsultant du 

fait que leur argumentation porte sur le fond en prétendant que, quand bien même la Cour 

serait compétente, elle devrait renoncer ii exercer sa juridiction pour des raison de 

ibid., 54 3.22-41, 
Ibid., 43.25. Nom traduction : " En vertu de l'article 24 de la Chatte, les Etats membres, dont la 
Libye, ont conft!r6 au Conseil de sécurité la responsabilité principale du maintien de la paix et de la 
&utit& et ont convenu que, dans l'exercice de ses devoirs en vem de cette re~ponsabiEit&. le Conseil 
constahm l'existence de toute meriace con- la paix el fera des recommandations ou décidera quelles 
mesures doirent &tre prises pour maintenir ou rétablrr la paix et la intemationales. En vertu 
de l'article 25, la Libye, comme membre des Nations Unies. est obligée d'appliquer les décisions du 
Conseil de kuritt. De plus, en vertu de I'article t 03 de la Charte, I'obligation b e s  Etais d'accepter et 
d'appliquer les décisions du Conseil de s&urii& en venu de l'article 25 prevaut sur l'accord 
international. en ce compris la convention de M o n W .  La Libye est obligke de livrer les deux 
suspects alin qu'ils soient jugts allx Etats-Unis ou au Royaume-Uni. Quant aux autres Elats. ils 
sont obliges d'appliquer les ~ariçtions irnpo* h la Libye en vertu de ccs résolutions." 
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politique judiciaire 1. Cet élément se confond avec celui qui consiste B affirmer que le 

Conseil de &unlé a un pouvoir discrétionnaire exclusif au tiee du chapim VI1 2. 

5 . 1 1 Ainsi, toute l'argumentation américaine reste finalement dans le cadre du probléme 
de l'existence des résolutions "obligatoires" rotées par le Conseil de sécurité; cette 

question relève naturellement du fond du différend. En fait, ces résolutions ne sont 
appellées B la rescousse que pour justifier les violations de la convention de Montréal, 
question de fond par excellence. Comme il a déj8 été souligné, le fair que l'argumentation 
se fonde sur le "droit des Nations Unies" ne supprime pas les aspects de fond qu'elle 

comporte même au stade des exceptions préliminaires 

5 .12  En conclusion, le contenu des exceptions prkliminaires prksentées par les Etats- 

Unis et la nature des arguments qui les soutiennent, amhnent B conclure que ces 

objections n'ont, en aucun cas, un caracthe exclusivement préliminaire (au sens de 
l'article 79(5) du R&glement de la Cour). 

5.13 ia place prépondérante des "exceptions préliminaires" est directement l i k  au rôle 
joué. par les résolutions du Conseil de sécurité en tant que justification pour écarter 

l'application de la convention de Montréal. Ces arguments basés sur les dispositions de 
la Charte impliquent l'existence de probIémes qui ne présentent pas un caractère 
exct usivement préliminaire. La raison d'être de ces arguments ne s'explique que 

par la nécessité de justifier les violations de la convention de Montréai. Quant aux 

moyens employés, ils sont liés l'interprktation et à l'application de dispositions d'une 
autre convention multilatérale, à savoir la Charte des Nations Unies. La raison d'êm et 
les moyens développés dans l'argumentation rel&vent assudment du fond du différend. 



CONCLUSIONS 

6 . 1  Par ces motifs. et tout en se dservant le droit de complUer ou modifier, s'il y a 

lieu, les présentes conclusions en cours de p d u r e ,  la Libye prie la Cour de dire et 

juger 

- que les exceptions prkliminaires pdsentées par les Etats-Unis doivent Etre rejetks et 

qu'en consQuence : 

a) la Cour est compétente pour statuer sur la reqdte libyenne, 
b) cette q u e t e  est recevable 

- que la procédure doit être poursuivie quant au fond du diffkrend. 






